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Annexe A

CANAD A

CONSEIL PRIVE

C .P . 1989-53 2

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du

Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le

29 mars 198 9

Le Comite du Conseil prive, sur avis
conforme du ministre des Transports, recommande

que soit emise, en vertu de la Partie I de la
Loi sur les enquetes, une commission revetue du
grand sceau du Canada portant nomination de

1'honorable Virgil Peter Moshansky, un juge de
la Cour du Banc de la Reine de 1'Alberta, a
titre de commissaire charge d'enqueter sur les

causes de 1'ecrasement de 1'avion Fokker F-28,
vol 363 d'Air Ontario, a Dryden (Ontario) le
10 mars 1989, de meme que les facteurs qui y

ont contribue, et de presenter un rapport
incluant les recommandations qu'il juge

necessaire de proposer dans 1'interet de la
securite aerienne ; et

Le Comite recommande egalement :

a) que le commissaire soit autorise a adopter
les methodes et les procedures qu'il
consid'ere les plus indiquees pour la
conduite de 1'enquete au moment qu'il
jugera opportun ;

b) que le commissaire soit autorise a sieger
aux endroits et aux moments qu'il juge
convenir ;

c) que le commissaire soit autorise a louer
les bureaux et les installations
necessaires a 1'enquete, conformement aux
politiques du Conseil du Tresor ;

d) que le commissaire soit autorise a
recourir, comme le prevoit 1'article 11 de
la Loi sur les enquetes, aux services
d'experts et d'autres personnes, aux taux
de remuneration et de remboursement
approuves par le Conseil du Tresor ;

e) que le commissaire regoive pour
instruction de recommander au gouverneur
en conseil, le cas echeant, les groupes et
les personnes susceptibles de comparaltre
devant lui qui devraient, a son avis, dan s

. . . . ./2



1378 Annexe A

C .P . 1989-53 2

- 2 -

1'interet public, recevoir une aide pour
les frais de justice qu'i1s peuvent
engager a 1'occasion de ces comparutions,
ainsi que le montant de cette aide ;

f) que le commissaire regoive pour
instructions :

(i) de presenter un rapport provisoire,
dans les deux langues officielles, au
gouverneur en conseil, dans les six mois
qui suivent la date de sa nomination et de
presenter tout autre rapport provisoire,
dans les deux langues officielles, qu'il
juge necessaire ; et

(ii) de presenter le rapport definitif,
dans les deux langues officielles, au
gouverneur en conseil, au plus tard le
30 mars 1990 ; e t

g) que le commissaire regoive pour
instruction de remettre les dossiers et
documents de 1'enquete au greffier du
Conseil prive le plus tot possible apres
la fin de 1'enquete .

CERTIFIED TO BE A TRUE COPY - COPIE CERTIFIEE CONFORM E

CLERK OF THE PRIVY COUNCIL - LE GREFFIER DU CONSEIL PRIV t
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CANAD A

CONSEIL PRIVIk

C .P . 1991-259 1

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du

Conseil p rive, approuve par Son Excellence le Gouve rneur general 'le

30 decembre 199 1

VU QUE la Commission d'enqu 6te sur 1'ecrasement
d'un avion d'Air Ontario A Dryden ( Ontario) a requ

instructions de prt;senter, dans les deux langues
officielles, au gouverneur en conseil, au plus tard le
31 d6cembre 1991, le rapport d6finitif ;

ET VU QUE la Commission ne sera pas en mesure
de pr6senter le rapport d'efinitif le ou avant l e
31 d6cembre 1991, le Commissaire a demand6 une
prolongation jusqu'au 31 mars 1992 pour pr6parer et
pr€senter le rapport d'efinitif ,

A CES CAUSES, sur recommandation du premier
ministre et en vertu de la Partie I de la Loi sur les
enquetes, le Comit6 du Conseil prive recommande qu'une
Commission soit emise modifiant la Commission emise en
vertu de d6cret C .P. 1989-532 du 29 mars 1989, modifie
par les d'ecrets C .P . 1990-625 du 29 mars 1990 ,

C .P . 1991-1187 du 20 juin 1991 et C .P . 1991-1845 du
26 septembre 1991, en abrogeant le paragraphe suivant :

"f) que le commissaire regoive pour
instructions :

(ii) de pr6senter le rapport
d'efinitif, dans les deux langues
officielles, au gouverneur en
conseil, au plus tard le 31 d6cembre
1991 ; et"

et en le remplagant par ce qui suit :

"f) que le commissaire reqoive pour
instructions :

(ii) de pr6senter le rapport
d'efinitif dans les deux langues
officielles, au gouverneur en
conseil, au plus tard le 31 mars
1992 ; et"

CERTIFIED TO BE A TRUE COPY - COPIE CERTIFItE CONFORM E

CLERK OF THE PRIVY COUNCIL - LE GREFFIER DU CONSEIL PRIA



Annexe B
Avocats et representants des parties ayant ete

autorisees a participer

Avocats ou representants

Conseillers juridiques de Frederick R . von Veh, c .r .
la Commission de la Commission

Conseiller juridique de la
Commission
Stikeman, Elliott
Toronto (Ontario )

Gregory L . Wells
Conseiller juridique associe
Calgary (Alberta)

Personnel juridique Adam S. Albright
William R. Cottick
Laurence C. Goldberg
William M. McIntosh
Douglas M. Wornd l

Avocats-conseils de la W. Ian C . Binnie, c .r .
Commission Peter H. Griffin

McCarthy, Tetrault
Toronto (Ontario )

Coroner en chef de Paul A . Bailey
1'Ontario Procureur de la Couronn e

Chatham (Ontario)

Air Canada Remi J. Lafreniere, c .r .
Air Canad a
Montreal (Quebec)
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Air Ontario Inc . D. Bruce MacDougall, c .r .
Gerard A. Chouest
William J . Dunlop
Peter M. Jocobsen
Ann Bourke (etudiante en
droit)
Paterson, MacDougall
Toronto (Ontario )

Association canadienne John T. Keenan
des pilotes de lignes Linda P. Thayer

aeriennes (ACPLA) Gravenor Keena n
Montreal (Quebec)

Fokker Aircraft B .V . G. Robert W. Gale, c .r .
Blake, Cassels & Graydon
Toronto (Ontario)

Lignes aeriennes Donald I . Brenenr, c .r .
Canadien International Scott W. Fleming

Brenner & Company
Vancouver (Colombie-
Britannique )

Menasco Aerospace Ltd Berndt Weber
Representant, Support
technique
Menasco Aerospace Ltd
Oakville (Ontario)

Rolls-Royce Ltd Eric Lan e
Allister Ogilvie Lane, Allen
Toronto (Ontario )

Survivants et successions Kristopher H. Knutsen, c .r .
des victimes W. Danial Newto n

Carrel & Partners
Thunder Bay (Ontario )

S. Alexander Zaitzeff
Zaitzeff, Cancade
Thunder Bay (Ontario)
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Syndicat canadien de la
fonction publique
(SCFP), division du
transport aerien

Toronto Star (Torstar
Corporation) et Presse
canadienne

Transports Canada et
Procureur general

Ville de Dryden et
Aeroport municipal

Leanne M. Chahley
Caley & Wray
Toronto (Ontario)

J . Blair Mackenzie
Torstar Corp .
Toronto (Ontario )

Duff F. Friesen, c .r .
Ministere de la justice du

Canada
Ottawa (Ontario)

J . Sanderson Graham
D. M. Fiorita
Services juridiques de
Transports Canada
Ottawa (Ontario )

David A . Tomplins
Katherine A. Auvinen
Bell, Templ e
Toronto (Ontario)

Terrence A . Platana
McAuley & Partners
Dryden (Ontario)



Annexe C

Parties ayant requ un statut de participant a part
entiere, un droit de participation limite, un statut de

participant special et un statut d'observateur

Parties ayant re qu un statut de participant a part entiere
Air Ontario Inc .
Association canadienne des pilotes de lignes aeriennes
Coroner en chef de I'Ontari o
Fokker Aircraft B .V .
Sa Majeste la Reine, representee par le ministre des Transports et le
procureur general du Canad a
Syndicat canadien de la fonction publique, division du transport

aerien
Ville de Dryden et Aeroport de Dryde n

Parties ayant re~u un droit de participation limite
Air Canada
Lignes aeriennes Canadien International
Menasco Aerospace Ltd
Rolls-Royce Lt d
Toronto Star/Presse canadienn e

Parties ayant re qu un statut de participant special
Survivants et successions des victime s

Observateurs
Groupe de la navigation aerienne
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Liste des temoins qui ont comparu

devant la Commission

Temoin

Brian Gordon Adams
Survivant de 1'ecrasement

Date et lieu de comparution

27 septembre 1989
Thunder Bay

David Jeffrey Adam s
Enqueteur sur la securite aerienne
Australian Bureau of Air Safety
Investigation Canberra, Australia

Richard Irvin Adams
Conseiller independent en

techniques de degivrage
Newport News, Virginie, E .-U.

Angus Moncrieff (Monty) Allan
Pilote
Air Ontario (Toronto )

Norbert Wolfgang Altmann
Pilote
Bearskin Air Services

Gert Ingemar Andersson
Pilote
Linjeflyg Airlines
Stockholm, Sued e

Ronald Douglas Armstrong
Directeur regional .
Direction generale de la

reglementation aerienne
Region de 1'Ontario
Transports Canada

17 decembre 1990
Toronto

18 juin 1990
Toronto

14 aout 1990
Toronto

14 novembre 1989

Toronto

21-22 juin 1990
Toronto

22-23 octobre 1990
Toronto
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Temoin Date et lieu de comparution

John Ashmore 29 mars 1990
Directeur du controle de la Toronto

maintenance
Air Ontario (London)

Kostas J . (Gus) Athanasiou 2 fevrier 1990
Chef d'equipe Toronto
Air Ontario (Toronto )

Joseph P. Bajada 4-5 avril 1990
Technicien d'entretien d'aeronef Toronto
Section d'analyse des aeronef s
Bureau canadien de la securite

aerienne

Tara Kim Barton 17 novembre 1989

Agent du service a la clientele Toronto
Canadian Partner et Dryden Air

Services

Diane May Beasant 23 novembre 1989
Proprietaire et presidente Toronto
Dryden Air Service s

Mark Arthur Beasant 23 novembre 1989
Policier, Police provinciale de Toronto

1'Ontario
Prepose a temps partiel aux aires

de servic e
Dryden Air Service s

Lawrence Eldon Beeler 15-16 novembre 1989
President Toronto
Centre de vol de Dryden

David John Berezuk 25-26-27 septembre 1989
Survivant de 1'ecrasement Thunder Bay
Pilote
Air Ontario (Thunder Bay)

Alfred Bertram 29 septembre 1989
Survivant de l'ecrasement Thunder Bay
Specialiste de 1'information de vo l
Transports Canad a
Rankin Inlet, Territoires du

Nord-Ouest
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Temoin Date et lieu de comparution

John Wesley Biro 12 octobre 1989
Survivant de 1'ecrasement Thunder Bay

Kenneth Richard Bittle 29-30-31 aout 1990
Vice-president Toronto
Genie et maintenance
Air Ontario

Brian Gene Boucher 26 avril 1990
Pilote Toronto
Air Canada (Toronto )
Directeur a temps partiel de la

formation
Service des incendies, Niagara-
on-the-Lake

Arthur Ernest Bourre 22 novembre 1989
Observateur meteorologique et Toronto

operateur d'equipement
Aeroport Municipal de Dryden

Wilson John Boynton 16 fevrier 1990
Superviseur technique Toronto
Air Ontario (London)

Jill Edith Brannan 11 octobre 1989
Preposee aux billets et agent Thunder Bay

d'embarquemen t
Centre de vol de Dryden

Martin Herbert Brayman 31 octobre, 1e` novembre 1990
Surintendant regional a la retraite Toronto
Division de 1'inspection des

transporteurs aeriens (gros
avions )

Direction generale de la
reglementation aerienne

Region de I'Ontario
Transports Canad a

Steven George Brezden 16 fevrier 1990
Technicien d'entretien d'aeronefs Toronto

a la retraite
Air Ontario (Winnipeg)
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Temoin

Craig Michael Brown
Pilote
Terraquest Limited

Date et lieu de comparutio n

19 juillet 1989
Dryden

Morgan Brown
Chef prepose d'escal e
Air Canada (Thunder Bay )

Warren James Brown
Regulateur
Air Ontario (London)

Charles Thomas Bruzell
Directeur des services a la

clientele
Air Canada (Winnipeg )

John C. Callan
Chef administrateur
Ville de Dryden

Ricardo Alfonso Campbell
Survivant de 1'ecrasement

Claude Castonguay
Pilote
Air Ontario

Peter Bonham Cla y
Temoin expert independent en

demontage et evaluation du
rendement des moteurs
Rolls-Royce

Rodney John Coate s
Directeur regional des services a

la clientele
Air Ontario (Toronto )

Vaughan Stephen Cochrane
Directeur genera l
Centre de vol de Dryden

27 mars 1990
Toronto

21 fevrier 1990

20 fevrier 1990
Toronto

18 juillet 1989
Dryden

28 septembre 1989
Thunder Bay

10 septembre 1990
Toronto

5-6 avril 1990
Toronto

28 mars 1990
Toronto

6-7-8 mars 1990

Toronto
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Temoin

Russell Wayne Copeland
Regulateur
Air Ontario (London)

Donald Leslie Crawshaw
Survivant de 1'ecrasement

Douglas Gary Davis
Sergen t
Police provinciale de 1'Ontario
Detachement de Dryden

Charles Joseph Deluce
Chef pilote de F-28 et directeur

de projet
Air Ontario (Toronto)

William Stanley Deluce
President et directeur genera l
Air Ontario (London)

Donald James Douglas
Directeur regional

Direction de la navigation
aerienne

Region du Pacifique
Transports Canada

Henry Abram Dyck
Surintendent
Division de 1'inspection des

transporteurs aeriens
Direction de la navigabilite
Direction generale de l a

reglementation aerienne
Administration centrale de
Transports Canad a

James Lemar Esh
Employe
Centre de vol de Dryden et

Dryden Air Services

Michael Andrew Ferguson
Survivant de 1'ecrasement

Date et lieu de comparutio n

15 fevrier 1990
Toronto

28 septembre 1989
Thunder Bay

20-24 juillet 1989
Dryden

17-18-19-20-21 septembre 1990
3-4 decembre 199 0
Toronto

10-11-12-13 decembre 1990
Toronto

23 novembre 1990
Toronto

13-14-15-16 novembre 1990
Toronto

16 novembre 1989
Toronto

14 septembre 1989
Thunder Bay
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Temoin

Susan Mary Ferguson
Survivante de 1'ecrasement

Date et lieu de comparution

14 septembre 1989
Thunder Bay

Rita Figliomeni
Agente de bord
Air Ontario (Thunder Bay)

Jerry Deroal Fillier
Prepose aux aires de trafic et

ravitailleur
Centre de vol de Dryden

James Edward Foo t
Specialiste en genie electrique et

mecanique
Bureau canadien de la securite

aerienne

Keith Warren Fox
Pilote et passager du vol 1363
Air Ontario (Toronto )

Michael Gatto
Survivant de 1'ecrasemen t

Raymond Martin Gibbs
Pilote
Bearskin Air Services

Raymond Marshall Godfrey
Pompier volontaire
Service des incendies des

Territoires non organises de
1'Ontario

Canton de Wainwright, Ontari o

Daniel Martin Godin
Survivant de 1'ecrasemen t

Arthur Edward Grenier
Constabl e
Police .provinciale de 1'Ontario
Detachement de Sioux Lookout

27 mars 1990
Toronto

17 novembre 1989
Toronto

3-4 avril 1990
Toronto

5-6 mars 1900
Toronto

14 septembre 1989
Thunder Bay

15 novembre 1989
Toronto

24 juillet 1989
Dryden

28 septembre 1989
Thunder Bay

27 mars 1990

Toronto
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Temoin Date et lieu de comparution

Thomas Richard Groves 20 juillet 1989
Observateur meteorologique Dryden
Aeroport Municipal de Dryden

Harold Murray Haines 10 octobre 1989
Survivant de 1'ecrasement Thunder Bay
Pilote
Air Canada (Sioux Lookout,
Ontario)

Jeffrey Earl Hamilton 7-8 decembre 1989
Agent des services d'urgence Toront o
Groupe de gestion des aeroports
Region central e
Transports Canada

Stephen John Hanley 25 juillet 1989
Technicien en soins d'urgence et Dryden

travailleur paramedica l
Unite des ambulances aeriennes
Ministere de la Sante de 1'Ontario
Detachement de Sioux Lookou t

Erik Bent Hansen 17 aout 1990
Pilote Toronto
Air Ontario (London)

Linda Marie Harder 17 novembre 1989
Preposee aux billets et agent Toronto

d'embarquemen t
Centre de vol de Dryden

Thomas James Harris 13 septembre 1989
Survivant de 1'ecrasement Thunder Bay

Sonia Victoria Hartwick 11-12-13 septembre 1989
Survivante de 1'ecrasement Thunder Ba y
Agente de bord
Air Ontario (Thunder Bay)
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Temoin Date et lieu de comparution

Allan Clifford Haw 17 novembre 1989
Technicien d'aeroport et pompier Toronto

auxiliaire
Aeroport Municipal de Dryden

Robert Louis Helmreich 18-19-29 decembre 1990
Professeur de psychologie Toronto
Universite du Texas
Austin, Texas, E .-U .

Eugene Garnett Hill 19 juin 1990
Directeur, Certification et gestion Toronto

de la configuration
Division Renton

Boeing Aircraft

Seattle, Washington, E.-U .

Roscoe Miner Carlyle Hodgins 14 novembre 1989
Proprietaire et pilote Toronto
General Air Spray Ltd

Mogens Johannes (John) Holm 14 juin 1990
Surintendent, Operations Toronto

aeriennes
Groupe de gestion des aeroports
Transports Canada

James Walrond Hutchinson 9-10 avril 1990
Chef, Division de 1'analyse des Toronto

techniques de 1'ingenierie
Bureau canadien de la securite

aerienne

Allan Wesley Hymers 12 octobre 1989
Pilote de bombardier a eau Thunder Bay
Ministere des Ressources

naturelles
Dryden, Ontario

Gary Edward Jackson 27 septembre 1989
Survivant de 1'ecrasement Thunder Bay
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Temoin

Joseph Edward Jackson
Enqueteur designe
Equipe d'enquete sur 1'accident

Bureau canadien de la securite
aerienne

Bjarne Krog (Brian) Jensen
Directeur, Operations
aeroportuaires et servitudes

au so l
Air Canada (Montreal)

Paul Scott Jensen
Pilote
Air Ontario

John Jerabek
Superviseur de la maintenance en

ligne
Air Ontario (Toronto )

Thomas Sidney Jones
Maire
Ville de Dryden

George MacGregor Knox

Directeur general regional par
interim

Groupe de gestion des aeroports
Region centrale
Transports Canad a

Ernest Kobelka
Technicien des soins d'urgence
Hopital general du district de
Dryden

Danilo (Dean) Koncan
Directeur de service, Operations
Air Ontario (London)

Steve Korotyszyn
Technicien d'entretien

d'aeronefs et chef inspecteur
Air Ontario (Toronto)

Date et lieu de comparutio n

23 fevrier 1990
6-8 mars 1990
3 avril 1990
Toronto

22 juin 1990
Toronto

11-12 septembre 1990

Toronto

1" fevrier 1990
Toronto

17 juillet 1989
Dryden

25-26 janvier 1990
Toronto

25 juillet 1989
Dryden

20 fevrier 1990
Toronto

2 fevrier 1990
Toronto
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Temoin Date et lieu de comparution

Martin Joseph Kothbauer 22 fevrier 1990
Directeur de service Toronto
Controle de la gestion de s

systemes
Air Ontario (London)

Stanley Michael Kruger 2-21 novembre 1989
Chef d'equipe Toronto
Unite de sauvetage et de lutte

contre les incendies d'aeronefs
Aeroport Municipal de Dryden

Alana Labelle-Hellmann 11 septembre 1990
Agente de bord Toronto
Air Ontario

Claude Andre LaFrance 17 janvier 1991
Ancien sous-ministre adjoint Toronto

pour 1'aviation
Administration centrale de
Transports Canad a

Jack Lampe 20 juin 1990
Directeur, Services de fret Toronto

et commissaire au degivrage
United Airlines
Chicago, Illinois, E .-U .

Daniel Keith Lavery 21 fevrier 1990
Regulateur Toronto
Air Ontario (London )

Paul Richard Lefebvre 15 juin 1990
Prepose d'escale et co-president Toronto

du Comite sur la sante et la
securite

Air Canada (Toronto)

Gary Donald Harvey Linger 27 mars 1990
Proprietaire Toronto
ESSO Flight Refuellin g
Aeroport de Thunder Bay
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Temoin Date et lieu de comparution

Peter Allan Louttit 18-19 juillet 1989
Directeur de 1'aeroport Dryden
Aeroport Municipal de Dryden

Lloyd Alexander McCoomb 26 juin 1990
Directeur general Toronto
Securite et services techniques
Administration centrale de
Transports Canad a

Gerald Hubert McCrae 24 juillet 1989
Pompier volontaire Dryden
Services des incendies des

Territoires non organises de
l'Ontario

Canton de Wainwright, Ontario

Thomas Dickson (Dick) 25 juillet 1989
McDonald Dryden
President, Commission d e

1'aeroport
Aeroport Municipal de Dryden

Bryce Neale MacGregor 20-21 novembre 1990
Chef par interim Toronto
Division des operations et de la

certification
Direction generale de la

reglementation aerienne
Administration centrale d e

Transports Canad a

Robert Carl McGogy 14 novembre 1989
Pilote prive Toronto

Jack Lyle McInnis 27 mars 1990
Avitailleur de vol Toronto
ESSO Flight Refuellin g
Aeroport de Thunder Ba y

Kelly Mackenzie 10 octobre 1989
Survivante de 1'ecrasement Thunder Bay

Louis John Maltais 18 juillet 1989
Chef des pompiers Dryden
Ville de Dryden
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Temoin

Ronald Peter Mandich
Survivant de 1'ecrasement
Green Bay, Wisconsin, E .-U .

Gregory John Martin
Medecin et coroner
Ville de Dryden

Henry Christian (Chris) Maybury
Pilote
Air Ontario (London)

Date et lieu de comparutio n

28 septembre 1989
Thunder Bay

24 juillet 1989
Dryden

15 aout 1990
Toronto

Charles O. (Chuck) Miller
Conseiller en securite aerienne
System Safety Inc .
Sedona, Arizona, E .-U.

Paul Orval Mille r
Sergent, agent d'identification
Unite des services d'identification

techniques
Police provinciale de 1'Ontario
Detachement de Kenora

John Arthur (Jack) Mitchell
Directeur, Securite aerienne
Air Canada (Montreal )

Henry Lucas Moore
Directeur
Division des services de securite

aeroportuaire
Direction de la securite et des

services techniques
Administration centrale d e

Transports Canada

John Murray Morgan
Physicien
Directeur, Simulateurs de vol

Etablissement aeronautique
nationa l

Conseil national de recherches du
Canada

17 decembre 1990
Toronto

17 juillet 1990
Dryden

9-10 octobre 1990
Toronto

26 janvier 1990
Toronto

3 mai 1990
Toronto
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Temoin Date et lieu de comparution

Gregory Francis George Morrison 9 mars 1990
Superviseur et technicien Toronto

d'entretien d'aeronefs
Air Ontario (Winnipeg)

James Arthur Angus Morrison 1-2-3 octobre 1990
Pilote et vice-president des Toronto

operations aeriennes
Air Ontario (London)

Fernand Mousseau 1 decembre 1990
Directeur general 14 janvier 1991
Politiques, Planification et gestion Toront o

des ressources
Administration centrale de

Transports Canada

David D. Murdoch 25 avril 1990
Climatologue judiciaire Toronto
Division des services scientifiques
Environnement Canad a

John Leonard (Len) Murray 2-13 novembre 1990
Inspecteur des transporteurs Toronto

aeriens
Division de 1'inspection des

transporteurs aeriens (gros

avions)
Direction generale de la

reglementation aerienne
Septieme region
Transports Canada

Weldon Ralph Newton 15-16 janvier 1991
Directeur general Toronto
Direction generale de la

reglementation aerienne
Administration centrale de

Transports Canada
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Temoin Date et lieu de comparution

Jack Paul Nicholson 5-6-7 decembre 1989
Agent et surintendant par interim

des services d'urgence
Services d'urgence/Sauvetage

et lutte contre les incendies
d'aeronefs

Groupe de gestion des aeroports
Region central e
Transports Canad a

Ole Tindbaek Nielsen 29-30 octobre 1990
Surintendant regional, Toronto
Division de la maintenance des

transporteurs aeriens
Direction de la navigabilite
Direction generale de la

reglementation aerienne
Region de 1'Ontario
Transports Canad a

Roger Nordlund 24 juillet 1989
Chef de pompiers Dryden
Services des incendies des

Territoires non organises de
1'Ontario

Canton de Wainwright, Ontario

Lawrence Trevor Northcott 12 octobre 1989
Pilote de bombardier a eau Thunder Bay
Ministere des Ressources

naturelles
Dryden, Ontari o

Robert Victor Nyman 12-13-14 septembre 1990

Pilote et directeur des operations 17 septembre 199 0
aeriennes Toronto

Air Ontario (Toronto)
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Temoin

Larry Charles O'Bray
Surintendent
Services d'urgence/Sauvetage et

lutte contre les incendies
d'aeronefs

Groupe de gestion des aeroports
Region centrale Transports
Canada

William O'Connell
Chef prepose d'escale
Air Canada (Winnipeg)

Myron Morris Oleskiw
Geophysicien, meteorologue et

charge de recherches associe
Laboratoire de cryologie
Conseil national de recherches du

Canada

Teoman Ozdener
Directeur de 1'entretien des F-28
Air Ontario (Toronto )

Frederick Ernest Arnold Parry
Chef, Sauvetage et lutte contre les

incendies d'aeronefs
Aeroport Municipal de Dryden

David Alan Patrick
Meteorologue en che f
Services de 1'environnement

atmospherique
Environnement Canada
(Winnipeg)

Robert Douglas Perkins
Pilote
Air Ontario (Toronto)

Date et lieu de comparutio n

23-24 janvier 1990
Toronto

29 mars 1990
Toronto

26 avril 1990
Toronto

28-29 aout 1990
Toronto

20-21 juillet 1989
24 juillet 1989
Dryden

21-22 fevrier 1990
Toronto

13-14 fevrier 1990
Toronto
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Temoin Date et lieu de comparution

Brian Martin Perozak 27 septembre 1989
Survivant de 1'ecrasement Thunder Bay

James Erwin Perry 25 janvier 1990
Directeur, Aeroports Toronto

communautaires
Region centrale
Transports Canada (Winnipeg )

Carol-Anne Petrocovich 20 novembre 1989
Passagere du vol 1363 Toronto
Dryden, Ontari o

Kenneth Martin Pickwick 5 avril 1990
Ingenieur metallurgiste Toronto
Chef, Analyse des techniques de

physique

Bureau canadien de la securite
aerienne

Harold Christopher Pike 22 novembre 1989
Prepose a 1'entretien Toront o
Aeroport Municipal de Dryden

Earl Randy Pitcher 24-25-26 octobre 1990
Inspecteur, Aviation civile Toront o
Division de 1'inspection des

transporteurs aeriens
(gros avions )

Direction generale de la
reglementation aerienne

Region de 1'Ontario
Transports Canada

Michael Roland Poole 9 avril 1990
Surintendent Toronto
Enregistreurs et ordinateurs d e

vol
Direction de 1'ingenierie

Bureau canadien de la securite
aerienne

Channan (Ken) Ramnarine le7 fevrier 1990
Technicien et chef d'equipe Toronto

d'entretien d'aerone f
Air Ontario (Toronto)
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Temoin Date et lieu de comparution

Desmond James Risto 4 decembre 1989
Agent, Service de protection et Toronto

planification d'urgence,
Aeroports regionaux

Groupe de gestion des aeroports
Region central e
Transports Canada (Winnipeg )

Gary Albert Rivard 22 novembre 1989
Sapeur-pompier Toronto
Unite de sauvetage et de lutte

contre les incendies
Aeroport Municipal de Dryden

David George Rohrer 3-4-5-6 juillet 1990
Agent principal de securite Toront o

aerienne

Bureau canadien de la securite
aerienne

Erving James Rolfe 28 mars 1990
Superviseur du controle de Toronto

1'entretien
Air Ontario (London)

William John Alan Rowe 12-13 octobre 1990
Premier vice-president, Ouest du Toront o

Canada et Ceinture du
Pacifique

Air Canada (Vancouver)

Adrian (Sandy) Sandziuk 14 decembre 1990
Regulateur de transport aerien Toronto
Air Canada (Toronto )

Brian Edward Sheppard 11 avril 1990
Meteorologue principal - Toronto

Instruments
Environnement Canad a

Peter Shewchuk 23 fevrier 1990
Agent d'escale/operateur radio
Air Canada (Thunder Bay)
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David John Shuel
Chef prepose
Air Canada (Winnipeg)

Charles Herbert Simpson
Pilote et premier vice-president
Operations aeriennes

Air Canada (Montreal)

Donald Ross Sinclair
Directeur regional, Direction des

services des transporteurs
aeriens

Direction generale de la
reglementation aerienne
Region de 1'Ontario
Transports Canada

Kenneth Alexander Sinclair
Sous-ministre adjoint, Politique s

et coordination
Administration centrale de

Transports Canad a

Roderick William Slaughter
Directeur, Direction des normes

de vol
Groupe aviation
Direction generale de la

reglementation aerienn e
Administration centrale de

Transports Canada

Allan Roy Slota
President, Services d'urgence
Croix-rouge de la Ville de

Dryden

Reginald Harry James Smith
Pilote
Air Canada (Montreal)

Date et lieu de comparutio n

20 fevrier 1990
Toronto

5 ocrobre 1990
15 octobre 1990
Toronto

22 novembre 1990
Toronto

21 janvier 1991
Toronto

27-28-29-30 novembre 1990
Toronto

25 juillet 1989
Dryden

12 juin 1990
Toronto
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Ronald Bradley Somers
Pilote
Air Ontario (London)

Ronald Cameron Stewart
Agent de securite aerienne et

pilote
Air Ontario (London)

Deborah Marie Stoger
Pilote
Air Ontario (Toronto)

Elaine Margaret Summers
Technicienne d'entretien

d'aeronef et enqueteuse
technique

Bureau canadien de la securite
aerienne

Dennis Lee Swift
Survivant de 1'ecrasement

Thomas John Syme
Vice-president executif
Services commerciaux
Air Ontario (London)

William John Taylor
Agent de projet et chef de

l'analyse des aeronefs
Direction de 1'ingenierie

Bureau canadien de la securite
aerienne

Uwe Ulrich Teubert
Survivant de l'ecrasement

Paulette Theberge

Agente d'aeroports
communautaires

Groupe de gestion des aeroports
Region central e
Transports Canada (Winnipeg)

Date et lieu de comparution

30-31 janvier 1990
Toronto

22-23 mai 1990
20-21 aout 1990
Toronto

16 aout 1990
Toronto

10-11 avril 1990
Toronto

29 septembre 1989
Thunder Bay

22-23-24 aout 1990
27 aout 1990
Toronto

6 avril 1990
Toronto

28 septembre 1989
Thunder Bay

24-25 janvier 1990
Toronto
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Temoin Date et lieu de comparution

Andrew Basil Triolaire 25 juin 1990
Directeur, Securite et Toronto

environnement
Lignes aeriennes Canadien

International
President, Comite consultatif sur

la securit e
Association du transport aerien

du Canada

Alan Ian Umbach 17 novembre 1990
Surintendent 19-20 novembre 1990
Division des operations des Toronto

transporteurs aerien s
Groupe de 1'aviation
Direction generale de la

reglementation aerienn e
Administration centrale de

Transports Canad a

Jack yan Hengst 1-2 mai 1990
Chef analyste en aerodynamique Toronto
Fokker Aircraft B.V .
Schiphol, Pays-Ba s

Clare Rodney Vasey 13 juin 1990
Specialiste des operations de Toronto

1'unit e
Services de controle de 1'aeroport
Aeroport international Pearson

Gary Alan Wagner 4 mai 1990
Pilote Toronto

Air Canada
Physicien/aeronauticien
Professeur adjoint
Universite Concordia
Montreal, Quebe c

Sandra Ruth Walker 25 juillet 1989
Technicienne des soins d'urgence Dryden
Hopital general du district d e
Dryden
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Richard Walle r
Survivant de 1'ecrasement

Mary Ellen Ward
Chef prepose a 1'affectation des
equipages
Controle de la gestion des

systemes
Air Ontario (London)

Richard Herbert Wickens
Ingenieur en mecanique et agent

superieur de recherches
Laboratoire d'aerodynamique a

basse vitesse
Etablissement aeronautique

nationa l
Conseil national de recherches du

Canada

David Philip Wightman
Sous-ministre adjoint, Aviation
Administration centrale de
Transports Canada

William D. Wilcox
Pilote
Air Ontario (Toronto)

Ramsey Muir Withers
Ancien sous-ministre

Transports Canada

Cherry Leigh Wolframe

Agent de services a la clientele
Canadian Partner et Dryden Air

Services

Date et lieu de comparution

25 juillet 1989
Dryden

27 mars 1990
Toronto

30 avril 1990
Toronto

22 janvier 1991
Toronto

16-17 aout 1990
Toronto

18 janvier 1991
Toronto

23 novembre 1989
Toronto



Annexe E
Calendrier de 1'enquet e

Audience
Debut 26 mai
Fin 24 janvier 1991

Nombre total de jours d'audience 168

Dates des audience s
Semaine 1
Semaine 2

Semaine 3
Semaine 4

Semaine 5
Semaine 6

Semaine 7
Semaine 8

Semaine 9
Semaine 10
Semaine 11

Semaine 12
Semaine 13

Semaine 14
Semaine 15

Semaine 16
Semaine 17

Semaine 18
Semaine 19

Semaine 20
Semaine 21

Semaine 22
Semaine 23

Semaine 24
Semaine 25

Semaine 26
Semaine 27

Semaine 28
Semaine 29

Semaine 30
Semaine 31

26 mai 1989 (audiences preliminaires) Toronto
16 juin 1989 (audiences preliminaires) Toronto
17 au 21 juillet 1989 Dryden
24 et 25 juillet 1989 Dryden
11 au 14 septembre 1989 Thunder Bay
25 au 29 septembre 1989 Thunder Bay
10 au 12 octobre 1989 Thunder Bay
14 au 17 novembre 1989 Toronto
20 au 23 novembre 1989 Toronto
4 au 8 decembre 1989 Toronto

23 au 26 janvier 1990 Toronto
30 janvier au 2 fevrier 1990 Toronto

13 au 16 fevrier 1990 Toronto
20 au 23 fevrier 1990 Toronto

5 au 9 mars 1990 Toronto
27 au 29 mars 1990 Toronto

3 au 6 avril 1990 Toronto
9 au 11 avril 1990 Toronto

23, 25 et 26 avril 1990 Toronto
30 avril au 4 mai 1990 Toronto

22 et 23 mai 1990 Toronto
12 au 15 juin 1990 Toronto

18 au 22 juin 1990 Toronto
25 et 26 juin 1990 Toronto

3 au 6 juillet 1990 Toronto
14 au 17 aout 1990 Toronto

20 au 24 aout 1990 Toronto
27 au 31 aout 1990 Toronto

10 au 14 septembre 1990 Toronto
17 au 21 septembre 1990 Toronto
1e` au 3, 5 octobre 1990 Toronto
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Semaine 32

Semaine 33
Semaine 34

Semaine 35
Semaine 36

Semaine 37
Semaine 38

Semaine 39
Semaine 40
Semaine 41

Semaine 42
Semaine 43

9 et 10, 12 et 13 octobre 1990 Toronto
15 octobre 1990 Toronto
22 au 26 octobre 1990 Toronto
29 octobre au 2 novembre 1990 Toronto
13 au 17 novembre 1990 Toronto
19 au 23 novembre 1990 Toronto
27 novembre au 1e` decembre 1990 Toronto
3 et 4 decembre 1990 Toronto
10 au 14 decembre 1990 Toronto
17 au 20 decembre 1990 Toronto
14 au 18 janvier 1991 Toronto
21 et 22 janvier 1991 Toronto
23 et 24 janvier 1991 (plaidoiries) Toronto

Transc riptions
168 volumes 33 648 pages

Pieces
Nombre total de pieces publiques 1 343

Temoins
Nombre total de temoins entendus au cours de 1'enquete 166



Annexe F

Ontario

Minist ry of Office of
the Solicitor the Chief
General Coroner

Ministbre du Bureau du
Solliciteur coroner
g6n6ral on chef

Le 15 juillet 199 1

L'Honorable Virgil P . Moshansky
Commissaire
Commission d'enquete sur 1' dcrasement d'un avion
d'Air Ontario k Dryden ( Ontario)
595, rue Bay, 14` estage
Toronto (Ontario)
M5G 2C2

Monsieur,

26 Grenville Street

Toronto, Ontario M7A 2G 9

26, rue Grenville

Toronto (Ontario) M7A 2G9

Telephone/rAlbphone:

(416) 965-6678

Fex0R6l6copieur

(4161324•3766

En tant que coroner en chef de la province de 1'Ontario, mon devoir est de veiller A cc que les
enquetes sur toutes les morts de la province soient men6es en tenant compte de trois principes :

1) il faut assurer la population que la mort de n'importe quel membre de la communautd n e

sera pas prise i; la ldgbre et qu'elle fera l'objet d'une enquete la plus compl6te possible ;

2) il faut rendre publics tous les faits entourant chaque mort;

3) il faut par dessus tout repdrer les situations dans lesquelles des pertes de vie pourraient
etre 6vit6es et s'efforcer de d€finir et d'appliquer des recommandations pratiques, dans
le but de pr6venir d'autres morts semblables.

A la suite des enquetes sur des accidents d'a6ronefs au Canada qui ont W men6es avant
1'6crasement de I'avion d'Air Ontario A Dryden, le Dr Bennett, coroner en chef A 1'6poque, et
moi-meme 6tions inquiets du niveau de s6curit6 dans le milieu de 1'aviation canadienne .
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Un examen de la documentation A ce sujet d6montre qu'une bonne enquete sur un
accident n6cessite une analyse d6taillde des facteurs humains en cause dans un accident .
En d'autres termes, il ne suffit pas de d6couvrir 1'erreur qui a finalement causd 1'accident ;
il faut aussi examiner attentivement les pressions et les influences qui permettent ou, dans
certains cas, qui favorisent cette etreur ultime . Dans ce contexte, nous avions peur que
les morts survenues au cours d'accidents d'atronefs ne soient pas examin6es assez
attentivement pour 6viter que d'autres personnes meurent dans des circonstances
semblables.

Au moment de la mise sur pied de la Commission d'enqugte, vous avez invite Le Bureau
du coroner en chef i participer pleinement au processus d'enquete . A leur premiere
rencontre avec vous, nos repr6sentants vous ont fait part des inquidtudes que le If Bennett
et moi partagions . On leur a assur6, des le d6but, que cette enquete serait men6e en
discussion libre, qu'elle serait approfondie et qu'elle s'attarderait longuement A 1'analyse
des facteurs humains dans les enquetes d'accidents . Une approche de ce genre 6tait
n6cessaire et elle se faisait attendre . A partir de ces constatations, nous avons d6cid6
qu'une enquete parallble sous forme d'une enquete devant coroner serait inutile, inefficace
et peut-etce meme nuisible et que les frais reli6s h la pleine participation h 1'enquete
dtaient tout h fait justifitts . Je suis maintenant parfaitement convaincu que nous avons pris
la bonne d6cision.

Pour reprdsenter le coroner en chef & la Commission d'enqu@te, nous avons choisi M .
Paul Bailey, procureur de la Couronne dans le comt6 de Kent, et le D` Robert Huxter,
coroner r6gional du Toronto m6tropolitain . Ces deux hommes sont habituEs aux enquetes
et connaissent tr6s bien le milieu de 1'aviation. J'espi're que M. Bailey et le D` Huxter
ont pu contribuer au processus qui vous a permis de tirer des conclusions apr8s avoir
r6uni, examind et analysd les faits.

Pr6sider une audience publique n'est pas une tache facile . Les groupes d'int6rets
participant ont souvent des objectifs opposds, et les conflits sont in6vitables . La faqon
dont vous avez trait6 les divers points de vue a permis A tout le monde de se faire
entendre, et vous n'avez rien n6glig~ pour faire ressortir toute la v6rit6 . La cause de la
sdcurit6 ae'rienne est bien servie par votre exp6rience et votre sagesse dans cette affaire .

On m'a r6guli8rement tenu au courant des faits nouveaux port6s A votre connaissance et
des conclusions que vous en avez tir6es. Je vous assure sinckrement et avec grand plaisir
que la Commission d'enquete sur 1'6crasement d'un avion d'Air Ontario A Dryden a
parfaitement tenu compte des int6iets et des objectifs du Bureau du coroner en chef
reprdsentant la province de 1'Ontario . A mon avis, votre Commission d'enquete est
devenue le modble dont nous avions tant besoin et devrait servir d'exemple i ; toutes les
enquetes d'accidents majeurs d'a6ronefs au Canada.
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Je suis enti8rement d'accord avec la faqon dont vous avez proc&dB et avec les
recommandations que vous avez formukes . En cas d'autre accident grave, je suis certain
que mes collbgues des autres provinces et moi-meme comparerons attentivement le
comportement du milieu de 1'aviation et de ses r6glementateurs avec les normes de
conduite que vous avez soigneusement d6finies dans vos rapports .

J'esp8re qu'un examen si minutieux ne sera pas n6cessaire et j'exhorte les personnes et
les organismes charg6s de 1'application de vos recommandations A vraiment les appliquer.
Je suis encouragd par les amdliorations qui ont d 6jA &6 apport6es par les transporteurs
a6riens et Transports Canada. Cependant, les autres changements que vous pr6conisez
doivent aussi entrer en vigueur. A ce moment-1i, seulement, on pourra 6viter un autre
accident comme celui de Dryden de meme que toutes les souffrances et les pertes de vie
qu'il a caus6es.

Je vous remercie encore de m'avoir permis de collaborer A cette importante entreprise et
je vous prie d'agr6er, Monsieur, 1'expression de mes sentiments les meilleurs .

Le coroner en chef de 1'Ontario ,

D' James G. Youn g

JGY/fl



Annexe G
Ordre chronologique des evenements survenus

pendant 1'escale a 1'aeroport municipal de Dryden et
sur le lieu de 1'ecrasement le 10 mars 1989

La serie d'evenements suivants relatifs au vol 1363 d'Air Ontario du
10 mars 1989 est fondee sur 1'information obtenue des sources suivantes :

• Manuel d'utilisation du F-28 de Piedmont Airline s
• Transcription de 1'enregistrement de la station d'information de vol

(FSS) de Kenora
• Donnees des essais sur simulateur effectues par le groupe des

operations du Bureau canadien de la securite aerienne (BCSA )
• Temoignages des temoins
• Tachygraphes des ambulances
• Enregistrements des services d'incendie de Dryden et de 1'aeropor t

Les heures en italique sont exactes et les autres sont de bonnes approxi-
mations .

Heure Evenement

11 h 39 Le vol 1363 se pose a Dryden .

11 h 40 Le vol arrive a Faire de trafic de Dryden . M. Vaughan
Cochrane le guide. M. Jerry Fillier est debout a cote
du chariot a bagages . Il neige un peu, mais la neige ne
s'accumule pas sur 1'aire de trafic ni sur 1'avion .

11 h 41 M. Cochrane met les cales sur le train avant et attend
debout devant la porte avant pendant que les agents
de bord 1'ouvrent . M. Fillier se dirige vers la soute
avant pour decharger et charger des bagages .

11 h 42 Le copilote Keith Mills quitte le poste de pilotage et se
rend aux toilettes a 1'arriere de 1'avion . Le comman-
dant George Morwood demeure dans son siege .
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Heure Evenement

11 h 43 M. Cochrane se rend au poste de pilotage pour
informer les pilotes du nombre de bagages . (Il ne se
souvient pas si les deux pilotes y etaient a ce
moment .) M. Cochrane quitte le poste de pilotage et
demande a M . Fillier d'aller chercher le camion-citerne
de carburant . Il va ensuite a l'aerogare et appelle les
services de sauvetage et de lutte contre les incendies
(CFR) .

11 h 45 Le copilote Keith Fox, un passager parti de Thunder
Bay pour Dryden, parle a M . Cochrane a la billetterie
d'Air Ontario .

11 h 47 Le copilote Fox retourne au poste de pilotage pour

s'informer au sujet de bagages egares . Il parle au
commandant Morwood ; le copilote Mills West pas
dans le poste de pilotage . Il neige encore, mais un peu
plus fort . L'observation meteorologique speciale de
1747Z (transmise a 1748Z) annonce une visibilite

reduite a deux milles et demi par la neige . De la neige
commence a s'accumuler sur les ailes .

11 h 48 M. Fillier revient avec le camion-citerne . Il ne le rac-
corde pas mais se rend au poste de pilotage pour
obtenir les details sur le plein . Les deux pilotes s'y
trouvent. Le commandant dit a M. Fillier qu'il a
besoin de 13 000 livres au total - 6 500 livres de
chaque cote .

11 h 50 M. Fillier commence a raccorder le tuyau d'avitaille-
ment a I'avion lorsque M . Cochrane vient lui dire

d'aller ravitailler un avion de NorOntair et un Cessna
206 . Ces deux avions sont stationnes devant le poste
d'avitaillement .

11 h 52 Le commandant Morwood quitte le poste de pilotage
et se rend 'a 1'aerogare . M. Fillier le voit quitter 1'avion
pendant qu'il marche vers 1'avion de NorOntair . Une
neige legere et mouillee tombe et s'accumule davan-
tage sur les ailes . L'observation meteorologique
effectuee a 1750Z environ (transmise a 1800Z) annonce
une visibilite de deux milles et demi et de la neige
legere .
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Heure Evenement

11 h 53 Le commandant Morwood arrive a la billetterie d'Air
Ontario et parle a Mme Jill Brannan .

11 It 56 m 03 s Le copilote Mills appelle la FSS YQK :«Kenora Dryden, ici
Ontario 363 . »

11 It 56 m 10 s La FSS YQK replique :«Ontario 363 Kenora . »

11 It 56 in 16 s GX 363 : «Oui monsieur, nous attendons ici stir Vaire de
trafic . Pouvez-vous s'il vous plait nous communiquer la
meteo la plus recente pour Brandon, Winnipeg, Kenora et
Thunder Bay?»

11 It 56 m 31 s FSS YQK : «Roger, attendez . »

11 It 56 m 48 s FSS YQK : «Pour Ontario 363, Kenora, Winnipeg : ciel
partiellement obscurci a mille sept cents, nuages epars a
cinq cents . Nuages minces fragmentes a douze mille,
visibilite trois, brouillard . Temperature deux, point de rosee
zero, vent un deux zero, vent un vingt a dix, altimetre trois
zero zero un . A Thunder Bay, ciel partiellement obscurci a
quatre mille, nuages epars a cinq cents, plafond mesure a
sept rnille avec nuages fragmentes, couvert a neuf mille, un
mille et demi et brouillard, temperature moins deux, point
de rosee nioins trois, vent calme, altimetre 30,17, soled a
peine visible; et avez-vous demande Brandon et tin autre
endroit? »

11 h 57 m 30 s GX 363 :« Brandon, Kenora, et Sault-Sainte-Marie s'il vous
plait . »

11 It 57 m 36 s FSS YQK : «Roger, Brandon : plafond mesure par ballon,
couvert a huit cents, trois milles et brouillard, temperature
un, point de rosee zero, vent tin quarante degres a six,
altimetre deux neuf neuf six, stratus neuf. A Kenora :
plafond a deux mille ; bulletin special de un sept tin sept,
nuages epars a deux mille deux cents, plafond de
nuages fragmentes estime a cinq mille, quatre milles et
brouillard, temperature zero, point de rosee moins deux, un
zero zero degres a cinq, altimetre trois zero tin zero . A
Sault-Sainte-Marie, nuages minces fragmentes a huit mille,
plafond de nuages fragmentes estime a deux sept mille,
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Heure Evenement

visibilite superieure a quinze, temperature zero, point de
rosee moins six, vent un quatre zero degres a neuf, altime-
tre trois zero trois deux . »

11 h 58 m 00 s Le commandant appelle le centre de controle des operations
de London a partir du telephone de la billetterie .

11 h 58 m 28 s GX 363 : «Laissez-moi verifier tout qa, d'accord . Pouvez-

vous nous communiquer les derniers bulletins pour voir si
qa s'ameliore a Dryden, Kenora et Winnipeg, s'il vous
plait? »

11 h 58 m 47 s FSS YQK : «Les previsions pour Dryden de dix sept heures
a zero trois heures : nuages epars a trois mille, couvert a
dix mille, plafond occasionnel de nuages fragmentes a trois
mille, couvert a dix mille, cinq milles et pluie legere, pluie
verglaqante legere et brouillard ; a dix neuf heures Zulu,
nuages epars a huit cents, couvert a quatre mille, ciel
partiellement obscurci a 1'occasion, plafond a huit cent,
deux milles avec pluie legere, brouillard et risque d'un petit
orage jusqu'a vingt et une heures Zulu ; apres zero zero,
pla fond de nuages fragmentes a cinq cents, couvert a quatre
mille . Pour Kenora, valide a compter de dix sept heures
Zulu, nuages epars a sept cents, couvert a quatre mille,
cinq milles et legeres averses de neige, a 1'occasion, ciel
partiellement obscurci, couvert a sept cents, un mille et
averses legeres de pluie, legeres averses de neige, brouillard,
risque de tempete de neige ; a dix neuf heures, nuages epars
a huit cents, a 1'occasion, plafond de nuages fragmentes a
quatre mille, ciel partiellement obscurci, plafond de nuages
fragmentes a huit cents, cinq milles et brouillard; a vingt et
une heures Zulu, nuages epars a quinze cents, plafond de
nuages fragmentes a quatre mille, a 1'occasion, plafond de
nuages fragmentes a quinze cents, nuages fragmentes a
quatre mille; qa va pour 1'instant?»
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11 h 59 m 50 s Le commandant termine son appel au service de regulation
des vols et retourne a 1'avion .
Avant de retourner a 1'avion, le commandant parle au
copilote Fox et a Mm' Carol-Anne Petrocovich, deux
passagers qui etaient venus de Thunder Bay a Dryden,
au comptoir du Centre de vol de Dryden .

12 h 00 m 10 s Le commandant arrive dans le poste de pilotage .

12 h 00 m 15 s GX 363 :«Tout semble en ordre, il est passe vingt et une
heures Zulu . A Kenora, il y a des nuages epars a quinze
cents et des conditions VFR . »

12 h 00 m 25 s FSS YQK :«Affirmatif; a l'occasion, quinze cents, mais
nuages fragmentes par la suite . »

12 h 00 m 30 s GX 363 : «Compris ; a Dryden, la visibilite a baisse a un
mille et demi environ, il neige . Elle est passablement
duveteuse et me parait assez lourde . OK, continuez . »
La neige a augmente d'intensite . La visibilite est
passee de deux milles et demi a un mille et demi
(selon le copilote Mills) a 1747Z .

12 h 00 m 44 s FSS YQK :«A Winnipeg, valide a compter de dix-sept
heures, ciel partiellement obscurci, plafond de nuages
fragmentes a cinq cents, un mille avec brouillard, nuages
epars variables a cinq cents, plafond de nuages fragmentes
a quatre mille, cinq milles avec brouillard; a vingt et une
heures, nuages epars a huit cents, plafond de nuages
fragmentes a quatre mille, a 1'occasion, ciel partiellement
obscurci, plafond de nuages fragmentes a huit cents, trois
milles avec brouillard et s'ameliorant enfin ; je ne sais pas si
qa va s'ameliorer ; apres deux heures cette nuit, nuages
fragmentes a mille, nuages fragmentes a quatre mille, vent
zero quatre zero degres a dix, a l'occasion, cinq milles avec
legeres averses de neige et risque de bruine verglaqante ;
demain, plafond de nuages fragmentes a quinze cents
environ, attendez, je verifie s'il y a des SIGMET pour cette
region .»
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12 h 01 m 00 s M . Cochrane arrive clans le poste de pilotage avec les

donnees sur le carburant . Le commandant lui de-

mande si le materiel de degivrage est disponible, et M.

Cochrane repond par oui et pointe le doigt vers M .

James Esh, qui marche sur Faire de trafic, l'homme qui

s'en occuperait . Selon M. Cochrane, cette courte

conversation s'est terminee ainsi .

12 h 01 m 20 s M . Cochrane quitte 1'avion, et la porte se ferme . Le
copilote Mills a rempli le devis de masse et de cen-
trage pendant que le commandant et M. Cochrane se

parlaient .

12 h 01 m 30 s Le copilote Mills termine le devis de masse et de
centrage . La porte est deja fermee, et il ne le remet pas

a M. Cochrane .

12 h 01 m 32 s Le copilote Mills appelle la FSS :«Nous demarrons les
moteurs et nous allons vous rappeler pour demander une
autorisation IFR . »

12 h 01 m 35 s Verifications avant demarrage a 1'aide du manuel
d'ufilisation du F-28 de Piedmont; lues par le copilote
Mills et executees par le commandant Morwood .

Consignes lumineuses one pas fumer e t
ceintureso» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ON
Instruments SYNCHRONISES ET CONTREVERIFIES
Freins de stationnement . . . . . . . . . . . . . . . SERRES
Carburant . . . . . . . . minimum, a bord
Radio, radar et
transpondeur . . . . . . . . . REGLES ET EN ATTENTE
Commutateurs du TTC (2) . . . . . . . . . DECOLLAGE
Compensateurs gouverne de direction et
ailerons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . VERIFIES
Documents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A BORD
Indice de poussee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . REGLE
---------------------Pret pour le demarrage-----------------
Feux anti-collision . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . ON

Pompes d'appoints (4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ON
Pression de demarrage . . . . . . . . . . . . . . . _lb/poz
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[Remarque : Il faut environ 60 secondes pour effectuer
ces verifications . ]

12 h 01 rn 50 s FSS YQK : a363, Kenora, il y a un SIGMET, correction,
pour la region de Winnipeg, le radar confirme le compte
rendu; cellules orageuses eparses dans l'axe nord-sud, vingt
milles de largeur entre Bissett et Gretna, se deplacent vers
1'est a quarante cinq noeuds, plafond a vingt huit mille, du
givre transparent intense et de la turbulence les accompa-
gnent . C'est a peu pres tout .>>
Aucune reponse du vol 363 . Les pilotes sont sans
doute occupes a demarrer le moteur ou a lire leurs
listes de verifications .

12 h 02 m 30 s Demarrage par interprelevement (manuel d'utilisation
du F-28 de Piedmont) ; instructions lues par le copilote
Mills et executees par le commandant Morwood .

DEMARRAGE PAR INTERPRELEVEMENT
Si le demarrage ne peut etre fait a 1'aide de 1'APU

ou d'un groupe de parc pneumatique exterieur
lorsqu'un moteur est en marche, un demarrage

par interprelevement peut etre effectue . Avant de
commencer ce type de demarrage, assurez-vous
que la zone a 1'arriere de 1'avion soit degagee .
Augmentez la poussee du moteur en marche jus-
qu'a ce que la pression gaine soit de 30 lb/poz et
servez-vous de cette source d'air pour demarrer
1'autre moteur .
ATTENTION : Il est interdit de faire un demarrage
par interprelevement pendant un refoulement .

Commutateurs d'air de prelevement moteur . . . ON
Commutateur d'air de prelevement de 1'APU . OFF
Manette de poussee . . . . . . . . . . . . . . . Vers 1'avant
Poussez la manette du moteur en marche jusqu'a ce
que la pression gaine atteigne 30 lb/poz . Demarrez
1'autre moteur de la maniere normale . Une fois le
demarreur arrete, reduisez la puissance .

[Remarque : Il faut environ 50 secondes pour effectuer
ces verifications .]
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12 h 03 m 20 s Verifications apres demarrage (manuel d'utilisation
du F-28 de Piedmont); instructions lues par le copilote
Mills et executees par le commandant Morwood .

APRES DEMARRAGE
Voyants d'avertissement e t
portes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ETEINTS
Circuit electrique . . . . . . . . . . VERIFICATION DES

GENERATRICE S
Prelevement APU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . OFF
Commutateur principal du demarreur . . . . . . . OFF
Climatiseur et pression sur . . . . . . . . ON et REGLES
Antidegivrage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . AUTO/ON
Rechauffage Pitot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ON
Leviers robinets carburant haute pression . . . OPEN
Voyants commandes de vol . . . . . . . . . . . ETEINTS

[Pendant ou apres ces verifications, les volets sont
deployes et presque aussitot rentres . 11 est recom-
mande de garder les volets rentres en circulant sur
une surface contaminee . Remarque : Il faut environ 35
secondes pour effectuer ces verifications . ]

12 h 03 m 43 s FSS YQK :«Ontario 363, Kenora . »
Il neige de plus en plus . L'observation meteorologique
speciale effectuee a 1803Z environ (transmise a 1806Z)
annon~ait un plafond de precipitation a 300 pieds du
sol et une visibilite reduite a 3/8 de mille par une
averse moyenne de neige .

12 h 03 m 46 s GX 363 : «Moteurs en marche, circulons vers la piste de
depart; demandons les voies aeriennes pour Winnipeg .»

12 h 04 m 03 s FHJS (Cessna) : «Y a-t-il moyen de faire attendre ce t
avion? Le mauvais temps me donne beaucoup de fil a
retordre ici . »

12 h 04 m 07 s GX 363 : «Trois six trois, a l'ecart de la piste en service .
Sachez que la visibilite est descendue a un demi-mille ou
moins ici dans la neige . »
Le copilote Mills confirme que l'observation meteoro-
logique est encore valide a 1804 :07Z. La neige conti-
nue a s'accumuler sur les ailes, et de la nevasse com-
mence a s'accumuler sur Faire de trafic .
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12 h 04 m 10 Le commandant Morwood appelle Mm' Brannan par
radio et 1'avise qu'il doit attendre 1'atterrissage d'un
avion leger .

12 h 04 m 15 s C-FHJS «Roger. »

12 h 04 m 31 s C-FHJS :«Je me trouve a un mille environ au sud de
l'aeroport . »

12 h 05 m 00 s FSS YQK :«Juliette Sierra Kenora, vol VFR special
approuve dans la zone de controle de Dryden jusqu'd un
huit un cinq . Appelez en finale . »

12 h 05 m 05 s Le commandant Morwood annonce aux passagers le
motif de leur retard .

12 h 05 m 16 s D-FHJS : «Nous sommes en finale . »

12 h 05 m 18 s FSS YQK : «Juliette Sierra Kenora, Roger . »

12 h 06 m 22 s GX 363 : «Kenora Ontario [trois six trois], nous commen-
qons a avancer vers la piste, trois six trois Dryden ; un
monomoteur vient juste de se poser . »

12 h 06 m 42 s FSS YQK : «Allez-vous emprunter la piste un un ou deux
neuf? »

12 h 06 m 46 s GX 363 : «La29 . »

12 h 06 m 52 s GX 363 :«Kenora, 363, vous avez note que nous remontons
pour decoller de la piste 29 . »
Il neige encore beaucoup. Le rideau de neige est plus
dense a 1'extremite 29 de la piste (1'extremite sud de
1'aeroport) . Il commence a y avoir une epaisse couche
de neige sur les ailes . A 1'extremite sud de la piste, de
la nevasse et de la neige s'accumulent sur les bords, et
sans doute au centre egalement .
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Les procedures en cas de piste contaminee qu'a sans
doute suivies 1'equipage du C-FONF :
Circulation au sol : La plupart des transporteurs ont
leurs propres procedures de circulation sur pistes
enneigees ou recouvertes de nevasse . Les volets
demeurent rentres et les verifications avant decollage
sont retardees jusqu'a proximite du seuil de la piste de
decollage .

12 h 06 in 56 s FSS YQK : «363, Kenora, attendez . »

12 h 07 in 25 s FSS YQK :«Ontario 363 Kenora, votre autorisation mon-
sieur .))

12 h 07 m 33 s GX 363 : «Allez-y pour trois six trois . »

12 h 07 in 35 s FSS YQK :«ATC autorise Ontario 363 direct Dryden
Winnipeg . Maintenir niveau de vol deux zero zero, piste de
depart deux neuf, continuer sur route, afficher un trois zero
zero .))

12 h 07 in 49 s GX 363 : «ATC autorise 363 jusqu'a Dryden, hum! direct
Dryden, maintenir deux zero zero sur vingt-neuf, continuer
sur route, treize cents affiche.>>

12 h 07 in 56 s FSS YQK :«Roger, c'etait jusqu'a 1'aeroport de Winnipeg .>>

12 h 07 in 59 s GX 363 : « Af , firmati f, aeroport de Winnipeg .>>

12 h 08 in 24 s FSS YQK : «Ontario trois six trois Kenora, rappelez en vol
a un huit zero huit, trois quarts (30 sur l'unite d'insertion
de temps) .>>

12 h 08 in 29 s GX 363 : «Kenora, rappelle en vol, trois soixante trois .>>

12 h 08 m 35 s Circulation au sol et decollage (manuel d'utilisation
du F-28 de Piedmont) ; instructions lues par le copilote
Mills et executees par le commandant Morwood .
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CIRCULATION ET DECOLLAG E
Amortisseur de lacet . . . . . . . . . . . . . . . . . RENTRE
Commandes de vol . . . . . . . . . . . . . . . . VERIFIEES
Volets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Compensateur d u
stabilisateur . . . . . . . . . . . unites vers haut/bas
Reducteurs de portance . . . . . . . . . ARMES, PRETS
Indicateurs de la nourrice . . . . . . . . . . . . . . . NOIRS
Porte poste de pilotageVERROUILLEE
Harnais de securite . . . . . . . . . . . . . . VERROUILLES
Donnees de decollage e t
consignes . . . . . EXAMINEES, CURSEURS REGLES

[Remarque : Il faut environ 40 secondes pour effectuer
ces verifications . ]

Autorise a decoller
APU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ON/OFF
Consignes aux agents de bord . . . . . . . . DONNEES
Transpondeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ON

Degivrage des moteurs au sol et pendant le decollage .
Les entrees d'air des moteurs peuvent givrer a des
temperatures au-dessus du point de congelation meme
s'il n'y a pas de givre sur 1'avion . Faire fonctionner le
systeme d'antigivrage apres le demarrage quand du
givre est present ou prevu, c'est-a-dire lorsque la
temperature ambiante est moins de +10 °C, qu'il y a
de 1'humidite visible (pluie, nevasse, neige, brouillard,
etc.) ou que les pistes sont humides . Pour verifier la
pression du systeme d'antigivrage entre 45 et 57
lb/poz, le regime haute pression peut etre augmente
momentanement pendant la circula tion au sol .
ATTENTION
EN PRESENCE DE BROUILLARD ET DE PLUIE A
MOINS DE +10 °C, LE SYSTEME D'ANTIGIVRAGE
DES MOTEURS RISQUE DE NE PAS GARDER LES
MOTEURS EXEMPTS DE GIVRE SI LA CIRCULA-
TION AU SOL SE PROLONGE OU PENDANT DE
LONGUES PERIODES AU RALENTI . DANS CE CAS,
IL EST RECOMMANDE D'ACCELERER LES MO-
TEURS A 90 POUR CENT PENDANT 3 OU 4 SE-
CONDES A INTERVALLES D'AU PLUS 8 MINUTES .
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AVANT LE DEBUT DE LA COURSE AU DECOLLA-
GE, AFFICHER LA PUISSANCE DE DECOLLAGE
TOUT EN FREINANT POUR VERIFIER L'ETAT DES
MOTEURS .

L'avion a fait demi-tour a 1'entree de la piste 29, et le
regime des moteurs a augmente, sans doute en raison
de la procedures susmentionnee, avant que les freins
soient laches .

12 h 09 m 29 s GX 363 :«Kenora Dryden, Ontario trois soixante trois est
sur le point de rouler sur vingt-neuf a Dryden .))

12 h 09 m 35 s FSS YQK : «Ontario trois six trois Kenora, Roger .>>

IT neige un peu moins fort . L'observation meteorologi-
que speciale de 1809Z environ (transmise a 1811Z)
annon~ait un plafond de precipitation a 1 000 pieds du
sol et une visibilite reduite a trois quarts de mille par
la neige .

12 h 09 m 35 s Bref point fixe .

12 h 09 m 40 s L'avion commence sa course au decollage .

Decollage : L'avion avait des pneus avant a bavette
ordinaires . IT est recommande de regler les volets a 18
degres pour empecher que de la nevasse s'accumule
entre les ailes et les volets pendant la rentree des
volets apres le decollage . Le decollage est fonde sur
V,/VR=1,0 pour eviter le risque d'une acceleration
insuffisante apres une panne moteur .

IT est recommande de lever suffisamment le train
avant pour qu'il ne touche plus a la nevasse, des que
la gouverne de profondeur devient efficace, et de
continuer a accelerer ainsi . La trainee produite par la
nevasse sur le train avant est donc eliminee . Cepen-
dant, il faut eviter de trop cabrer par crainte d'aug-
menter la trainee aerodynamique .

A V1z, commencer a cabrer jusqu'a 10 degres envi-
ron, et poursuivre le decollage comme d'habitude .
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ATTENTION : LA TRAINEE PRODUITE PAR LA NE-
VASSE FORCE PASSABLEMENT LE NEZ DE L'A-
VION A DESCENDRE . LA REDUCTION SOUDAINE
DE CETTE TRAINEE AU MOMENT DU CABRAGE
PEUT SE TRADUIRE PAR UN CABRAGE EXCESSIF .

12 h 09 m 56 s L'avion atteint 80 noeuds . A cette vitesse, le commandant
doit decider de decoller a moins qu'un moteur ne tombe en
panne avant V,/VR .

12 h 10 m 45 s L'avion s'ecrase dans le bois 950 metres a 1'ouest de la
piste .

12 h 10 m 54 s Le FSS de Kenora demande a l'ATC s'il y a communication
avec Air Ontario 363. Le FSS et l'ATC essaient tous deux
a localiser 1'avion et alors le FSS Kenora entre en communi-
cation avec le chef des services CFR Ernest Parry qui est au
volant des Red 3 sur la piste de Dryden .

12 h 12 m 47 s Ernest Parry, chef des services CFR, avise la FSS de Kenora
que 1'avion s'est peut-etre ecrase a l'ouest de l'aeroport .

12 h 14 Le chef Parry avise le service de regulation de la ville de
declencher le plan d'urgence .

12 h 18 Le chef Parry est rendu a l'intersection des chemins
McArthur et Middle Marker .

12 h 19 Red 1 arrive a 1'extremite du chemin Middle Marker . Le
chef des services CFR, Stanley Kruger, prend son poste
radio portatif et sa trousse de premiers soins et se dirige
vers le lieu de I'ecrasement .

12 h 24 Le centre de commandement en ville est pret a recevoir les
demandes .

12 h 26 Le chef Parry demande 1'aide des pompiers de la ville .

12 h 27 - 28 Le chef Parry demande a 1'aeroport d'envoyer 1'equipe
d'entretien sur place et au moins un tracteur a chargeur
frontal .
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12 h 29 Le chef Parry demande s'il y a des ambulances disponibles .

12 h 30 Le sergent Douglas Davis de la Police provinciale d e
1'Ontario arrive a l'intersection des chemins McArthur et
Middle Marker .

12 h 32 Le chef Parry signale qu'il y a de vingt a vingt-cinq blesses
ambulants au chemin .

12 h 34 Le camion d'intervention rapide des UT of 0 arrive et
s'immobilise sur le chemin McArthur .

12 h 35 La premiere ambulance arrive et emprunte le chemin
Middle Marker jusqu'ou le vehicule Red 1 est stationne .
Apres comparaison des autres renseignements, il semble que
la montre du tachygraphe de 1'ambulance 644 a environ
neuf minutes d'avance. D'apres le tachygraphe, l'ambulance
serait arrivee sur les lieux a 12 h 44, mais selon le chef
Parry, elle serait arrivee a 12 h 35 .

12 h 40 Le camion-citerne des UT of 0 arrive et s'immobilise sur le
chemin McArthur .

12 h 43 Red 2 arrive et emprunte le chemin Middle Marker . Peu
apres, il recule pour laisser partir 1'ambulance . Red 2 n'a
plus de pression pneumatique dans son circuit de freinage
et va se stationner sur le chemin McArthur .

12 h 44 Deux camions du service d'incendie de la ville de Dryden
arrivent au chemin Middle Marker .

12 h 45 Roger Nordlund, chef des services d'incendie des UT of 0,
arrive a l'intersection des chemins McArthur et Middle
Marker .

12 h 46 Peter Louttit, directeur de I'aeroport municipal de Dryden,
confirme par radio au chef Parry qu'il y avait 69 personnes
a bord du C-FONF .

12 h 52 Le chef Parry avise que «5 ou 6 vehicules prives et de la
police» ont quitte les lieux aver des survivants pour se
rendre a I'hopital . En outre, 1'ambulance 644 etait partie a
12 h 51 avec sept survivants .



1424 Annexe G

Heure Evenement

12 It 55 L'ambulance 645 - Sandra Walker - arrive avec du materiel
et les medecins Gregory Martin et Alan Hamilton . M""
Walker est 1'ajointe aux soins medicaux d'urgence .

13 It 05 L'ambulance 645 transporte M'"` Nancy Ayer a l'hopital .

13 It 08 Le prepose du camion incendie 5 de Dryden, qui se trouve
pres de 1'avion, avise que tous les survivants sont rendus au
chemin .

13 It 10 Le chef Kruger confirme que tous les survivants sont sortis
et fait remarquer ce qui suit : «Il faut sans tarder tracer un
chemin jusqu'ici pour y amener des lances d'incendie . »

13 It 11 Le chef Parry demande qu'on amene un gros belier mecani-
que pour degager un chemin jusqu'a 1'avion .

13 It 12 Le chef Kruger declare :« Nous avons trouve deux autres
survivants . . . parmi l'epave.» Ces survivants sont MM .
Michael Kliewer et Uwe Teubert . On discute de la possibi-
lite de demander qu'un helicoptere vienne les chercher . On
conclut qu'il faudrait trop de temps et on transporte les
deux hommes hors de la foret .

13 It 30 Quelque temps apres 13 It 30, les deux camions des UT of
O empruntent le chemin Middle Marker et se preparent a
eteindre l'incendie .

13 It 37 L'ambulance 645 revient sur les lieux .

13 It 45 L'ambulance 645 quitte les lieux avec M . Kliezuer, M .
Teubert et le docteur Martin .

14 It 00 De la mousse est repandue pour la premiere fois sur 1'avion
en flammes .

14 It 00 L'ambulance 645 arrive a I'hopital de Dryden .
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Remarques

1 L'ordre chronologique a ete etabli en presumant que les pilotes ont effectue
toutes leurs verifications .

2 Les heures sont en heure locale .

3 Tous les indices ont ete consideres en fonction des renseignements meteoro-
logiques disponibles aux heures indiquees . Certains sont contradictoires .
Pour resoudre ces contradictions, on s'est fie davantage aux temoignages des
observateurs qualifies qu'a ceux des autres observateurs . Darts ce contexte,
les pilotes professionnels sont consideres comme des observateurs qualifies .

4 Les seules heures precises ont ete relevees pendant les situations suivantes :
a) Les telecommunications entre GX 363 et la FSS de Kenora . Le copilote

Mills est le seul a avoir appele la FSS . Le commandant Morwood est le
seul a avoir appele le Centre de vol de Dryden .

b) L'appel telephone du commandant Morwood au centre de controle des
operations de London .

c) Les heures obtenues des enregistrements des services d'incendie de
Dryden et de 1'aeroport .

d) Les tachygraphes des ambulances (corriges) .

5 La duree normale des verifications effectuees dans le poste de pilotage tient
compte de 1'inexperience relative des deux pilotes sur F-28 .

6 Il est presume que la vitesse de circulation au sol a ete normale .

7 Sauf indication contraire, les heures obtenues a 1a suite du decollage ont ete
tirees des enregistrements de la FSS de Kenora et des services d'incendie de
Dryden et de 1'aeroport ainsi que des tachygraphes des ambulances .



Annexe H
Resume des deces et des blessures des survivants

Resume des causes de deces dans 1'ecrasement du vol
1363

Siege Nom Cause du deces

A Morwood, George Traumatisme massif par ecrase-
ment avec rupture cardiaque .

B Mills, Keith B . Inhalation de fumee et presomp-
tion de traumatisme massif par
ecrasement de 1'abdomen .

C Say, Katherine Brulures corporelles generalisees .

1a Allcorn, Don Brulures corporelles generalisees .

lb Kliewer, Pamela Brulures corporelles generalisees .

1c Kliewer, Brian Traumatismes multiples et severe
blessure a la tete suivis d'aspira-
tion de sang .

Id Syme, Steve Brulures corporelles generalisees .

2b Kliewer, Lisa Traumatismes multiples, CO 21 % .

2c Kliewer, Michael Traumatisme massif.

2d Rabb, Hilda Brulures corporelles.

3a Kozak, Ryan Aucune cause anatomique du
deces (destruction importante du
corps) .
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Siege Nom

3b

3c

4a

4b

4c

5a

5b

5c

6a

6b

6c

7a

7c

Kozak, George

Cause du dece s

Indeterminee (corps carbonise avec
fracture des diaphyses femorales) .

McLeod, Kenneth John Traumatisme .

McColeman, Wilfred P. Indeterminee .

McColeman, Geraldine Traumatisme suivi d'aspiration de
sang .

Gallinger, Fred

Monroe, Mark

Schweitzer, William

Rossaasen, Alvin

Finlayson, Donald

Fortier, Wendy

Fortier, Greg

Barton, Rudy

Ayer, Nancy

Traumatisme.

Blessure par traumatisme suivie
d'aspiration de sang, CO 15 % .

Blessure par traumatisme .

Inhalation de fumee et brulures
corporelles, CO 65 % - plage Ietale .

Inhalation de fumee, CO 23 % .
Aucune cause anatomique decela-
ble .

Inhalation de fumee, CO toxique
33 %. Aucune cause anatomique
decelable.

Suie dans les voies respiratoires,
CO 21 %. Aucune cause anatomi-
que decelable .

Indeterminee (corps calcine) .

Importantes brulures cutanees de
pleine epaisseur et choc hypovole-
mique
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Siege Nom Blessures documentees

le Syme, Karen Hospitalisee . Reaction de «cha-
grin» et lacerations superficielles
au cuir chevelu .

2a Teubert, Uwe Hospitalise . Brulures aux 2e et 3e
degres dans le dos . Lacerations au
cote gauche du visage, au menton
et a la cuisse gauche ayant neces-
site des points de suture . Ecorchu-
res et contusions a la poitrine, aux
membres inferieurs et a la fesse
droite . Perte de conscience et com-
motion . Inhalation de fumee .

2c Kliewer, Michael Hospitalise mais DECEDE . Trau-
matisme massif et fracture du

crane .

2e Phibbs, Jack Hospitalise . Ecorchures au flanc
gauche. Contusions a 1'epaule
gauche. Fracture du pouce droit .
Importantes blessures a la tete
avec commotion possible . Blessu-
res en majorite du cote gauche .

3d Waller, Richard Hospitalise . Ecorchures au front et
aux jambes . Impact et contusions
importants a 1'epaule gauche et a
la cage thoracique gauche . Mede-
cin qui s'inquiete d'un eclatement
de la rate . Fracture cuneenne de
l'epicondyle externe gauche. Bles-
sures en majorite du cote gauche .

3e Ditmars, Clyde Contusions et ecorchures a la
jambe gauche, au front, au nez et
aux cotes gauches . Entorse a 1'an-
nulaire gauche . Blessures en majo-
rite du cote gauche .
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Siege Nom Blessures documentees

4d Adams, Brian Hospitalise. Lacerations a la
paume droite et au pouce gauche
ayant necessite des points de sutu-
re. Contusions et ecorchures a la
jambe et a la cheville gauches ainsi
qu'a l'oeil gauche . Blessures en
majorite du cote gauche . ,

4e Perozak, Brian Contusions a 1'epaule et a la jambe
gauches. Blessures en majorite du
cote gauche .

5d Haines, Shannon Lacerations a la jambe droite . Ecor-
chures a la jambe gauche . Contu-
sions au front et a la jambe gau-
che .

5e Archer, John Ecorchures au cuir chevelu et aux
mains . Contusions a la poitrine

anterieure .

6d Tucker, Gordon

6e Maronese, Tina

7b MacDougall, Allan

Contusions au cote droit de la
poitrine et a 1'avant-bras gauche .
Cou et cote droit de la poitrine
endoloris .

Ecorchures au pied gauche et con-
tusions au flanc, a la poitrine et a
1'omoplate gauches . Blessures
legerement en majorite du cote
gauche .

Hospitalise. Brulures au 3` degre
au pied droit, au dos et a 1'epaule
gauche sur 6 % de la surface du
corps. Lacerations au cote gauche
du front. Contusions a la hanche
gauche. Fracture de 1'avant-bras
gauche (radius) . Blessures en majo-
rite du cote gauche . Perte de
conscience possible . Inhalation de
fumee?
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Siege Nom Blessures documentees

7c Ayer, Nancy

7d Campbell, Ricardo

7e1 Podiluk, Shelley

Hospitalisee mais DECEDEE . Im-
portantes brulures cutanees de
pleine epaisseur et choc hypovole-
mique .

Brulures au 2e degre au visage, a la
tete et aux epaules sur 5 % de la
surface du corps . Lacerations et
contusions a la jambe gauche .

Hospitalisee . Brulures au le` degre
aux mains. Brulures au 2e degre a
mi-dos, a 1'aine et aux pieds . Bru-
lures couvrant 9 % de la surface
du corps. Cou et poitrine endolo-
ris. Importante entorse constatee
au cou par hyperflexion ou exten-
sion. Hypothetique entorse au 3 '
degre ou fracture par avulsion du
ligament talofibulaire lateral gau-
che (cheville gauche) . Contusions a
I'occiput. Inhalation probable de
fumee ou de vapeurs .

7e2 Podiluk, Megan Hospitalisee . Brulures aux 2e et 3e
degres sur 3 % de la surface du
corps. Aucune inhalation de fumee
ou de vapeurs . Petites lacerations
au cuir chevelu .

8a Harris, Tom Hospitalise. Brulures aux 1ef et 2`
degres a la main, a 1'avant-bras, au
coude et a 1'epaule gauches ainsi
qu'a la main et a 1'avant-bras
droits . Brulures couvrant 14 % de
la surface du corps .

8b Knott, Byron Hospitalise . Contusions et ecorchu-
res a la tete et sur le corps . Luxa-
tion du coude droit. Entorse au
cote droit du dos .
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Siege Nom

8c

8d

8e

9a

9b

9c

Mandich, Ron

Hartwick, Sonia

Taggert, Paul

Godin, Lori

Godin, Dan

Bertram, Alfred

9d

9e

10a

10b

10c

Godin, Susan

Godin, Daniell e

Menzies, Donna

Mackenzie, Kelly

Mackenzie, James

Blessures documentees

Brulures au 1ei degre au visage
avec cheveux roussis . Cou endolori
et entorse au poignet gauche .

Contusions et ecorchures au cote
droit du front. (Fracture du crane
aussi diagnostiquee) .

Contusions et ecorchures aux poi-
gnets, au visage, au genou droit et
aux cotes gauches .

Ecorchures sur le cote du genou
droit. Cou et clavicule droite endo-
loris .

Aucun rapport des services de
secours . N'a probablement pas ete
soigne pour aucune blessure .

Ecorchures au poignet gauche et
au cote droit du menton .

Contusions et ecorchures au cote
inferieur droit de la taille . Cou
endolori .

Contusions et entorse ou foulure
au dos . Conjonctivite a 1'oeil droit .

Hospitalisee . Entorse ou foulure
dans le bas du dos mais a pu mar-
cher pour sortir du bois .

Contusions a la hanche, a la cuisse
et a la region parietale gauches.
Ecorchures au poignet droit .

Contusions et ecorchures a 1'epau-
le, a la main et au mollet droits .
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Siege Nom Blessures documentees

10d Ferguson, Susan

10e Ferguson, Michael

11a Gatto, Michael

Hospitalisee . Lacerations au cote
gauche du cuir chevelu ayant
necessite 5 points de suture. Con-
tusions et ecorchures aux jambes .
Gardee en observation .

Lacerations superficielles au cote
gauche du cuir chevelu et a la
levre inferieure. Contusions dans
la partie superieure du bras droit
et dans la partie inferieure de la
jambe droite .

Contusions a 1'epaule, a la taille et
a la partie inferieure de la jambe
gauche .

11b Gatto, Ryan Indemne, juste secoue par les eve-
nements .

11c Haines, Lois Hospitalisee . Brulures aux 1 " et 3e
degres aux deux jambes et sur
10 % de la surface du corps . Con-
tusions au cote avant droit de la
poitrine, au cote droit du visage et
a la tempe droite avec perte de
conscience possible . Cou endolori .
Lacerations a la cheville gauche
ayant necessite 4 points de suture .

lid Woods, Violet Hospitalisee . Lacerations au cote
gauche du front . Contusions a la
region periorbitale, a 1'epaule
droite et a 1'omoplate . Luxation
des articulations des os du tarse
gauche .
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Siege Nom Blessures documentees

11e Biro, John Hospitalise. Brulures au 2e degre
au cuir chevelu . Lacerations aux
levres et a 1'oreille droite ayant
necessite des points de suture . Cou
endolori . Admis a cause de proble-
mes cardiaques anterieurs .

12a Berezuk, David Hospitalise . Bronchospasme et
sifflement respiratoire secondaires
a une exposition au froid ou a des
vapeurs. Lacerations au cote droit
du visage ayant demande des
points de suture. Ecorchures au
bras droit, au visage et aux jambes .
Blessures legeres mais hospitalise .

12b Berezuk, Michael Ecorchures a la jambe droite .

12c Berezuk, Sandra Lacerations superficielles a 1'avant-
bras droit, aux deux jambes et aux
deux hanches. Fracture de la 9' cote
posterieure droite .

12d McFarlane, Douglas Hospitalise . Fracture des cotes
gauches numeros 2, 3 et 4, ce qui a
entraine un leger hemothorax .
Fracture et luxation de la cheville
gauche. Contusions au cote avant
droit du cuir chevelu, au front, au
flanc gauche, a la partie inferieure
de la cuisse droite et au genou .
Blessures en majorite du cote gau-
che .

12e McFarlane, Garry Scott Lacerations a la partie inferieure
de la jambe droite et au genou
gauche ayant necessite des points
de suture. Entorse a la cheville
droite . Contusions a la tete . Ecor-
chures a 1'epaule .
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Siege Nom Blessures documentees

13a Jackson, Garry Brulures aux 1" et 2e degres aux
deux mains . Lacerations et perfora-
tion a 1'oreille gauche. Ecorchures
a la jambe gauche .

13b Crawshaw, Donald Cheveux brules ou roussis . Lacera-
tions superficielles sur le nez. En-
torse au poignet gauche .

13c Swift, Dennis Hospitalise . Fracture comminutive
ouverte du femur droit . Ecorchures
au visage et contusions a la cuisse
gauche .

13d Haines, Murray Contusions aux hanches et au dos .

Be Haines, Jessi Aucune blessure importante .
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A DISTRIBUER DANS DES ENVELOPPES MARQUEES
«CONFIDENTIEL» :

LA CORPORATION DE LA VILLE DE DRYDEN
le 13 mars 1989

Proces-verbal de la seance de compte rendu tenue a 10 heures a la date
mentionnee ci-dessus clans la salle du Conseil de 1'H6tel de ville .

Presents : Tommy Jones, maire; D. McDonald, president de la Commis-
sion de 1'aeroport ; L . Maltais, chef du service des incendies;
T. McConnell, ingenieur de projet; W. Yasinski, surintendant
en construction; D. Herbert, chef adjoint du service des
incendies, D . Smith, administrateur de programmes de bien-
etre; P . Heayn, tresorier; J. Callan, administrateur; W .
Greaves, directeur des services telephoniques ; R. Phillips,

chef de police ; M. Fisher, ingenieur municipal ; B . Hoffstrom,
secretaire municipal; G. Odell, E . Boyce, M. Wiedenhoeft et

E. Realini, commis .

La seance etait presidee par le chef Maltais qui a debute en disant que
la reunion avait pour but de passer en revue tous les points qui avaient
ete sources de problemes durant la mise en application du Plan
d'urgence a la suite de l'ecrasement du F-28 d'Air Ontario, aux environs
de midi, le vendredi 10 mars . L'avion etait plein et transportait en tout
69 passagers et membres d'equipage . II y a eu 45 survivants et 24
personnes ont perdu la vie . Le chef Maltais a fait remarquer que les
discussions qui auraient lieu au cours de la seance etaient confidentielles
et limitees aux personnes presentes . 11 a ensuite demande a chacune des
personnes presentes de faire ses commentaires .

TOM MCCONNELL a passe en revue sa participation a la mise en
application du plan et a indique que 'selon lui, 1'operation avait semble
bien organisee .
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WILL YASINSKI a passe en revue la participation des Travaux publics,
en faisant remarquer que le bureau des Travaux publics avait tenu un
registre des communications reques et envoyees, et qu'il avait ete difficile
au debut de convaincre les gens qu'il ne s'agissait pas d'un exercice . Il
a mentionne un leger probleme avec les generatrices portatives qui
avaient ete empruntees des Produits forestiers Canadien Pacifique parce
ce qu'elles n'etaient pas munies de systemes d'eclairage . Il a aussi fait
remarquer qu'Ontario Hydro et Bell Canada ont des generatrices
portatives mais qu'ils ne sont pas sur notre liste des organismes a
contacter . Ils ont aussi des motoneiges et ils devraient etre sur notre liste .
On a discute a un moment donne a savoir si ces generatrices devaient
etre entreposees chez nous ou chez Ontario Hydro et Bell Canada, et si
elles 1'etaient chez Bell ou Hydro, le Comite d'urgence devrait avoir le
nom d'un contact pour y avoir acces en dehors des heures de travail
ordinaires . 11 a mentionne que les Travaux publics allaient tenir leur
propre seance de compte rendu plus tard dans la journee .

DARRYL HERBERT a declare qu'il n'a pas ete alerte par teleavertisseur
(pager) mais qu'il s'etait plutot rendu au poste de pompiers de son
propre chef apres avoir entendu un bulletin de nouvelles a la radio . II
a declare que sa participation s'etait limitee a assister le chef du service
des incendies. Il a ajoute que tous les pompiers, sauf quatre qui etaient
a 1'exterieur de la ville, ont repondu a 1'urgence . Les pompiers devaient
donner un compte rendu de leur participation le soir meme .

GLENNA ODELL a raconte que le trajet vers 1'h6pital a ete plutot
mouvemente, et qu'au debut, 1'h6pital n'avait pas les formulaires
appropries . Une fois Maurette arrivee avec les bons documents, etc ., il
semble qu'il y ait eu tres peu de problemes .

ESTHER BOYCE a agi a titre de secretaire du Centre des operations
d'urgence (C.O.U.) . Elle a fait des commentaires sur le nombre trop eleve
de personnes non essentielles qui se trouvaient au C.O.U. et a suggere
que la Croix rouge soit representee au Groupe de commande . Elle a
aussi suggere que les membres des medias d'information soient tenus a
1'ecart de la salle de commande .

LOUIS MALTAIS a suggere que toutes les personnes impliqu6es clans
l'incident fassent un journal personnel de leur participation . 11 a aussi
recommande que l'on institue un code special qui permettrait aux
personnes impliquees de determiner s'il s'agit d'une urgence veritable
et non d'un exercice .
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MAURETTE WIEDENHOEFT a fait des remarques sur les problemes de
communication avec la Croix rouge, le trajet mouvemente vers 1'h6pital,
le fait qu'il devrait y avoir des jouets et des livres pour les enfants pour
les tenir occupes, la necessite de mettre au point un plan interne pour
tous les services, et elle a recommande qu'un plus grand nombre
d'employes suivent des cours au Centre de formation d'Arnprior .

DOROTHY SMITH a fait des commentaires sur le conflit avec la Croix
rouge et leur participation a 1'enregistrement des personnes . Elle a aussi
exprime ses preoccupations quant aux agissements des medias d'infor-
mation aux motels ou avaient ete places les victimes et fait remarquer
qu'ils devraient etre mieux surveilles par le service de police, et qu'il
faudrait assigner plus de policiers a cette tache .

PAUL HEAYN a fait remarquer que Ken Rentz a beaucoup aide a la
preparation d'une salle de reunion pour les parents des victimes dans le
sous-sol de 1'Eglise Unie. Il a mentionne que nous devrions nous assurer
de toujours avoir sur place une bonne quantite de housses mortuaires,
et que les insignes d'identification devraient etre mis a jour .

ELSIE REALINI a souligne 1'excellente collaboration qu'elle a reque de

la part des marchands locaux, et plus particulierement de La Baie . Les

trousses d'hygiene personnelles qu'ils avaient preparees pour les blesses

ont ete tres appreciees . Elle a suggere qu'a 1'avenir, une trousse

d'information complete sur Dryden, comprenant un stylo et du papier,
soit mise a la disposition des blesses en de telles circonstances, puisque

la plupart ne sont pas au courant des services qui leur sont offerts a

Dryden. Pour ce qui est du deroulement des operations a 1'h6pital, elle

a fait remarquer qu'il y avait eu dedoublement des demandes de
renseignements aupres des victimes et que cela avait pose des problemes

a la longue, vu que les blesses devenaient de plus en plus nerveux et

fatigues. Elle se pose aussi des questions sur les personnes qui se sont

retrouvees seules dans une chambre de motel apres une experience aussi
traumatisante .

WALTER GREAVES a mentionne 1'importance d'installer des telephones
bien a 1'avance, autant que possible, parce que 1'installation des lignes
telephoniques peut accaparer jusqu'a trois de ses pompiers . 11 dit n'etre
au courant d'aucun autre probleme particulier pour ce qui est des
communications . On a suggere d'installer une touche de garde sur le
telephone du C.O.U. pour que les bruits de la salle de commande ne
soient pas retransmis par le combine pendant que le correspondant est
en attente . Quelqu'un a aussi suggere d'installer au-dessus de chaque
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telephone un panneau avec le numero en chiffres assez gros pour qu'il
soit lisible de partout dans la salle .

RUSS PHILLIPS a fait des commentaires sur differents problemes,
comme sur la participation de la Police provinciale de 1'Ontario et sur
son role dans le cadre de notre Plan d'urgence, sur les communications
en general entre le groupe de commande et le monde exterieur, sur les
commandes d'approvisionnements et de carburant, sur les services
medicaux, sur les communiques de presse, etc . Il a recommande que
nous deposions un copie de notre Plan d'urgence municipal aupres de
la ville de Kenora a titre d'information . 11 a fait remarquer qu'il fallait
clarifier certaines responsabilites en ce qui concerne 1'application du
Plan; que les medias devraient avoir a leur disposition une salle separee
du C.O.U. et que la salle de commande devrait etre mieux protegee . 11
a mentionne qu'a 1'avenir, Nancy Murdick agirait comme secretaire d'es
le debut de toute situation d'urgence . Il a aussi suggere d'installer des
telephones de fa qon permanente dans la salle de commande .

MEL FISHER a signale qu'il avait besoin de deux exemplaires du Plan
d'urgence, et il a suggere que le C .O.U. ait a sa disposition des cartes de
toute la region plutot que de la ville seulement . 11 est aussi d'avis que le
centre de commande devrait etre mieux protege et il croit qu'il serait
peut etre necessaire de munir tous les services d'un systeme de
communication radio .

JOHN CALLAN a dit qu'il pensait que tous les participants avaient bien
repondu et que meme si le centre de commandes a eu certaines lacunes,
il etait bien mieux organise que celui qu'ils avaient utilise lors de
1'exercice de novembre . 11 est d'accord avec ce qui a ete dit precedem-
ment au sujet de 1'isolement des medias d'information et de la necessite
de leur fournir une salle de presse distincte, bien que Hugh Syrja se soit
bien acquitte de sa tache de relationniste avec les medias. Il a fait des
commentaires sur les problemes avec la Croix rouge et sur leur role et
leurs responsabilites darts le cadre de notre Plan d'urgence, sur la
necessite pour les personnes travaillant sur les lieux d'avoir un insigne
ou un brassard, sur le conflit quant au role et a 1'autorite de la Police
provinciale de 1'Ontario, sur 1'excellente collaboration obtenue de la part
du ministere des Ressources naturelles, et sur les problemes de controle
des medias qui sont survenus le samedi au Lenver Inn . Il a indique que
des lettres de remerciements seraient envoyees a differentes personnes .

BRUCE HOFFSTROM a souscrit aux preoccupations soulevees a propos
de la securite du C .O.U . en particulier et aux autres preoccupations en
general .
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DICK MCDONALD a fait etat de ses ac tivites et de sa participation aux
evenements . A son avis, le plan etait bien organise et a ete bien execute .
11 a fait des commentaires sur 1'heureux hasard qui a fait qu'un avion
Hercules ait ete disponible et qu'il ait pu changer de destination en
cours de vol pour aller prendre du personnel experimente a Winnipeg .

LOUIS MALTAIS a indique qu'il y avait eu un probleme avec 1'alarme
initiale qui avait ete donnee par radio puisque n'importe qui ayant un
recepteur a exploration (scanner) a ete immediatement alerte . Il propose
qu'a 1'avenir, les alarmes soient donnees par telephone. En ce qui a trait
aux medias, il a suggere que les communiques emis par 1'administration
le soient par ecrit et par radio . Il y a eu probleme de communication
lorsque les personnes et les equipements diriges a des endroits specifi-
ques n'ont pas confirme au groupe de commande qu'ils etaient arrives
sur les lieux . Il a fait des commentaires sur la chaine de commandement
et il a souligne qu'elle est venue pres de la rupture a quelques occasions
et qu'elle se doit d'etre maintenue afin d'eviter le chaos . 11 a suggere de
nommer a 1'interieur du centre de commande un porte-parole pour
chacune des organisations importantes participantes, comme la Croix
rouge, etc . Il a reitere la necessite d'avoir des telephones installes en
permanence et des cartes couvrant une superficie d'au moins 10
kilometres autour de la ville . Il a indique qu'Andrew Skene avait pris
des dispositions pour qu'une equipe de psychologues viennent a Dryden
aider les personnes qui ont participe a 1'operation et qui auraierit besoin
d'aide .

11 a aussi mentionne qu'il y aurait une seance de compte rendu
dans le sous-sol de 1'eglise anglicane, a 14 heures, le jeudi 16 mars 1989
a 1'intention de toutes les agences et de toutes les personnes participan-
tes. Du cafe et des sandwichs seront servis a cette 1'occasion .

Il a fait des commentaires sur les insignes d'identification et sur la
necessite de les mettre a jour et, que dans certains cas, les insignes ne
sont pas assez . 11 faudrait munir les civils de brassards qui indiquent
clairement leur appartenance au Groupe d'urgence de la Ville de Dryden
et, eventuellement, leur poste au sein du groupe .

TOMMY TONES a fait part de ses observations sur le Plan et sur la
reunion qui a eu lieu par hasard le vendredi matin precedent 1'ecrase-
ment. II a ajoute que les plans internes sont senses etre a jour le 15 avril .
II a aussi fait remarquer que 1'ecrasement s'est produit en dehors des
limites et de la juridiction de la ville et de 1'aeroport, et que le Plan
prevoyait que la participation de la ville consistait a servir de centre
d'evacuation pour venir en aide aux blesses .

11 a suggere que le plan soit revise pour qu'il comprenne le detail
des responsabilites, a savoir la delegation des roles, la definition d'au
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moins trois niveaux de responsabilites pour que les absents puissent etre
remplaces . II s'est agi d'un veritable coup de chance que presque toutle
monde ait ete present et disponible, cette fois .

11 a precise que les lettres de remerciements auxquelles monsieur
Callan faisait reference serait envoyees aux personnes ainsi qu'a leurs
superieurs .

Il a suggere de doter le coordinateur du plan d'un numero de
telephone special qui servirait a le rejoindre et a savoir s'il s'agit d'un
exercice ou d'une veritable urgence . Il a ensuite philosophe sur le plan
d'urgence de Dryden, particulierement en ce qui concerne la vulnerabi-
lite de la ville, vu les activites d'entreprises comme les Produits forestiers
Canadien Pacifique, la proximite des voies du Canadien Pacifique et de
la route transcanadienne, etc .

En terminant, il a rendu hommage a tous les participants pour le
travail bien fait .

PAUL HEAYN a demande que toutes les factures de depenses reliees a
1'evenement lui soient envoyees le plus tot possible .

La seance a ete levee a 11 h 40 .

Suite a 1'ajournement, le Groupe de commande d'urgence s'est reuni
pour passer en revue les modalites de la seance de compte rendu
generale qui doit avoir lieu jeudi; cette . reunion a ete levee a 12 heures .

Source : piece 37

~~~
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LA CORPORATION DE LA VILLE DE DRYDEN
le 16 mars 1989

Proces-verbal de la seance de compte rendu tenue a 14 heures a la date
mentionnee ci-dessus dans le sous-sol de 1'eglise anglicane .

Presents :

Louis Maltais
John Callan
Bruce Hoffstrom
Bot Mitchell
John Hyndman
Walter Greaves
Russ Phillips
Dick McDonald
Tom Varga
Maxime Moulton
Harold Rabb
Carl Eisener
Andrew Skene
Mel Fisher
Robert L . Rolls

Peter Louttit
Ernie Parr y

Ken Bittle
Bill Deluce
H.H. Sampson
Maj .Don Christi e

Marleen Griffiths
Jim Ellard

Des . Risto

Roger Nordlund
Hugh Syrja
Trevor Woods

Len Suom u

Ted Broadhurst
Gerry Ferguson
Archie McNeil
Craig Nuttall
Carl Bleic h
Vic Kameda
Dorothy Smith
Paul Heayn

Chef du service des incendies Dryden
Administrateur Dryden
Secretaire Dryden
ICG, directeur regional Ignace
Secretaire, Dryden Ministerial Assoc. Dryden

Dryden Telephone Dryden
Chef du service de police Dryden
President, Commission de 1'aeroport Dryden
Sergent, PPO Dryden
Directrice des soins infirmiers de 1'h6pital Dryden

Dryden Ambulance Dryden
Medecin chef de 1'h6pital Dryden
Directeur general de 1'h6pital Dryden
Ingenieur municipal Dryden
Recteur de St.Luke's Dryden
Directeur de 1'aeroport Dryden
Directeur, Sauvetage et luttes contre les incen-
dies d'aeronefs Dryden
Vice-president de 1'entretien, Air Ontario Dryden
President, Air Oritario Dryden
Directeur regional, Protection civil e
Operations de la region centrale, Ministere
de la Defense nationale
Planification d'urgence Ontario
Coordinateur adjoint, Planification d'urgence
Coordinateur des mesures d'urgences en cas d e
desastres, Transports Canada Winnipeg
Chef du service des incendies, U .T . of O. Wainwright
Directeur, CKDR Dryden
Directeur de programme, lutte contre les incen-
dies, Min: des ressources naturelles Dryden

Chef forestier, Produits forestiers Canadien
Pacifique Ltee
Directeur d'usine, Produits forestiers Canadien

Dryden

Pacifique Ltee Dryden
Directeur des services de recreation Dryden
Gerant de bureau Dryden
Conseiller Dryden
President, Croix rouge Dryden
Surintendant des installations Dryden
Administrateur de programmes de bien-etre Dryden
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Ken Rentz

Tom Hinton

Maj. Jim Armour

Const . Klaus
Larsen
Sgt-Det . J . Bolduc

Allan Slota
Will Yasinski
Ken Kurz
Randy Smith
Darold Anness
Art Burnell
Sylvia Arkeson
John Coagie

Raymond Godfrey
Ralph Fulford
Gary Rivard
Fred Boute r

John Albanese
Jack Murray
Nancy Murdick
Joe Abela

Dave Wessel
Dave Beasiey
Const . Brent Black
W.F. Beatty

J .A . Riley
Tim Eady
Mario Facca
Darry l Herbert
Ed White
D .J . Milliard
F.C. Harvey

Tresorier et secretaire adjoint Dryden
Representant pour les urgences, radio amateur Dryden
Directeur des enquetes, Bureau canadien de l a

securite aerienne Dryden
Enqueteur sur les accidents, Bureau canadien d e
la securite aerienne Dryden
Agent d'identification, Police municipale

Thunder Bay
Division des enquetes criminelles, service d e
Police Thunder Bay
Services d'urgence, Croix rouge Dryden
Surintendant en construction Dryden
Capitaine, pompiers volontaires Dryden
Agent charge de 1'execution des reglements Keewatin
Produits forestiers Canadien Pacifique Ltee Dryden
Hopital general Sioux Lookout
Directrice des soins infirmiers Sioux Lookout
Chef de la securite, Produits forestiers Canadie n
Pacifique Ltee Dryden
Lieutenant, U.T. of O. Dryden
Chef du service des incendies Fort Frances
CFR Dryden
Ancien agent du personnel, Formation des equi-
pages, Fokker Aircraft
Conseiller Fort Frances
Chef de service de police Fort Frances
Secretaire, service de police Dryden
Superviseur des communications, Ministere
des ressources naturelles Dryden
President, Societe des radios amateurs Dryden
Laverendry General Hospital Fort Frances
Service de police Kenora
Directeur des relations publiques, Produits
forestiers Canadien Pacifique Ltee Dryden
Aide a la securite Dryden
Surintendant pour Ontario Hydro
Capitaine, service des incendies
Directeur-adjoint du service des incendies
Directeur-adjoint du service des incendies
Pompie r
Inspecteur, PPO



Proces-verbal des seances de compte-rendu, Ville de Dryden 1443

Le maire Jones a ouvert la seance en demandant au chanoine Robert
Rolls de reciter une priere . 11 a ensuite fait la presentation de certaines
personnes et a demande aux autres de se lever un par un et de se
presenter. Il a souhaite la bienvenue a tous et a declare que 1'objet de la
seance etait de passer en revue toutes les questions encore non eclaircies
qui avaient ete soulevees a propos de la mise en oeuvre du Plan
d'urgence de Dryden a la suite de 1'ecrasement, peu apres midi, le
vendredi 10 mars dernier, d'un avion F-28 de la compagnie Air Ontario .
I1 a ensuite cede la parole a Louis Maltais, Directeur du service des
incendies et coordinateur de la planification d'urgence .

Le directeur Maltais a precise que tous les participants auraient le
loisir de s'exprimer et de faire des commentaires sur tout ce qui les avait
frappes .

Les commentaires suivants ont ete recueillis :

PETER LOUTTIT - S'est rendu sur les lieux de 1'accident avec
son propre vehicule (non equipe d'une radio
FM); a eu de la difficulte a trouver le nume-
ro du centre de commande - n'etait pas
certain qui etait «Fire n° 1>> (Centre de com-
mande) - Suggere que le Centre de com-
mande ait son propre indicatif radio .

ERNIE PARRY - a fait un premier appel au regulateur du
service de police - a requ des appels de
«Fire n° 1>> (repete la necessite de le doter
d'un indicatif radio) - n'a eu aucune diffi-
culte a travailler avec le personnel du Cen-
tre de commande d'urgence (ECC) .

LE MAIRE JONES - Suggere que les intervenants iden tifient
toutes les faiblesses qu'ils ont pu remarquer
dans 1'execution de leurs taches ou du plan .

PETER LOUTTIT - a indique qu'il y avait eu des difficultes mi-
neures avec le plan de 1'aeroport, mais
seulement en ce qui concerne 1'indicatif
<<Fire n4 1>> du plan municipal .

LE CHANOINE ROOLS - a eu de la difficulte a obtenir une ligne tele-
phonique a 1'h6pital - il n 'y avait aucun
moyen de communication autre que le
telecopieur - il est d'accord avec l'utilisation
des radios amateurs - il a souligne les pro-
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blemes survenus avec les medias qui es-
sayaient d'obtenir des informations aupres
des victimes a 1'h6pital et au Lenver Inn .

LE REV. RENTZ - a fait remarquer que les radios amateurs
avaient oublie de mettre en place un acces
local direct au reseau interurbain .

MEL FISHER - a fait remarquer que ses contacts avec 1'ECC
n'ont ete que peripheriques - il a mentionne
la necessite d'etablir une ligne telephonique
directe entre les Travaux publics et 1'ECC,
d'avoir une salle entierement reservee a
1'ECC (1'utilisation de la salle des pompiers
a cause des probl'emes, puisqu'il y a eu
infiltration du public, etc.), d'avoir des
cartes detaillees et a jour de la region, et de
les fixer au mur, et de faire une demande
d'equipement lourd le plus tot possible
(comme par exemple un bouteur D8), sur-
tout par temps froid, a cause de la longue
periode de rechauffement des moteurs .

ANDREW SKENE - a eu de la difficulte a rejoindre 1'ECC parce
que les lignes telephoniques etaient surchar-
gees - il suggere d'installer un telecopieur
dans 1'ECC - il a signale que la couverture
des accidents d'avions par les medias inter-
nationaux etait beaucoup plus importante
qu'il ne 1'avait imagine et qu'il faudrait plus
de planification a ce niveau - il a indique
qu'il y avait 37 lits d'ouverts a 1'h6pital et
que, s'il y avait eu plus de victimes, les
capacites de 1'h6pital en auraient ete redui-
tes d'autant - En reponse a une question, il
a dit que 1'h6pital etait au courant qu'un
avion ambulance Hercules etait disponible
et qu'au cours d'au moins quatre conversa-
tions avec les responsables, il les avait infor-
mes que l'on n'en avait pas besoin .

KEN BITTLE - a fait des cominentaires generaux; details
non disponibles .
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DR. EISENER - a fait mention de 1'impact des medias et de
la necessite d'etablir certains controles et
certaines directives -il a rendu hommage
aux employes municipaux et aux volontai-
res, en signalant que certains medias avaient
fait de meme .

HAROLD RABB - a fait remarquer que le service d'ambulances
n'a pas eu de problemes particuliers - il a

indique qu'environ 25 patients avaient ete
transportes par vehicules prives, et que cela

avait augmente la charge de travail a 1'hopi-
tal mais qu'il y avait quand meme 12 mede-

cins en action, soit deux sur les lieux de
1'accident et 10 a 1'h6pital - il a signale que
cela ne serait peut-etre par toujours le cas -

a une question, il a repondu qu'a son avis,
les conditions semblaient etre sous controle

sur les lieux de 1'accident - il a indique qu'il
etait a bord du troisieme vehicule qui s'est

rendu sur les lieux de 1'accident et qu'.Ernie
Parry avait reussi a bien indiquer le chemin

aux secouristes .

MAXINE MOULTON - a confirme les problemes de communica-
tions - elle a indique qu'elle n'avait aucune
idee de la capacite en passagers d'un avion
de type <<F-28>> (la, plupart des civils ne
connaissent pas ce genre de renseignements
non plus), et que 1'h6pital n'a eu aucune
indication du nombre de patients attendus .

ANDREW SKENE - a fait remarquer que la Croix rouge a ete
d'un grand secours pour 1'enregistrement
des victimes .

L'INSP. HARVEY - a rendu hommage a tous les participants -
il a souligne que ses principales responsabi-
lites etaient la securite de 1'endroit de 1'acci-

dent, la recherche et le sauvetage, la locali-
sation et ]'identification - il a indique qu'il

y avait 58 agents de la Police provinciale de
l'Ontario sur les lieux, et qu'il n'ont eu
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aucun probleme particulier sauf avec les
medias .

LE REV. RENTZ - s'est pose la question a savoir si ce n'etait
pas les medias qui avaient accapare les
lignes telephoniques a 1'aeroport .

CARL BLEICH

PETER LOUTTIT

- a fait des commentaires sur 1'excellente
collaboration obtenue de la part du sergent
Munn de la PPO - il a recommande que la
PPO se procure un telecopieur .

a emis un commentaire sur les strictes me-
sures de securite et sur le fait qu'il n'y a eu
que peu de circulation ou de spectateurs
non essentiels sur les lieux .

L'INSP. HARVEY - s'est dit d'accord avec ce qui avait ete dit
auparavant a propos de la necessite pour la
PPO de se procurer un telecopieur et il a
indique que quelqu'un s'en occuperait - a
une question, il a repondu qu'il ne croyait
pas qu'il y ait eu dedoublement des commu-
nications - il a signale que les medias
avaient loue des helicopteres et que le bruit
qu'ils produisaient en survolant les lieux
avait nui aux communications du service de
police .

LE REV. RENTZ - a emis 1'opinion que l'utilisation d'une fre-
quence commune est la meilleure faqon de
maintenir les communications .

LE SGT VARGA - a souligne que la participation de Dryden a
l'operation de sauvetage etait facultative
dans le cas ou un accident survenait a 1'ex-
terieur des limites de 1'aeroport et il a feli-
cite tous les participants pour leur excellent
travail - il a emis un commentaire sur le fait
que, bien que les C-130 n'aient pas ete
necessaires cette fois-ci, on devrait conside-
rer la possibilite de les utiliser a 1'avenir .
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JOHN CALLAN - a mentionne que c'est lui qui avait requisi-
tionne les helicopteres qui, comme les eve-
nements Font demontre, n'avaient finale-
ment pas ete necessaires .

ERNIE PARRY - a fait remarquer que des aires d'atterrissage
pour helicopteres avaient ete construites a
I'hopital .

DICK MCDONALD - a fait un bref commentaire sur ses activites
et sur sa participation sur les lieux de 1'ecra-
sement en notant qu'il a pris toute une
bobine de photographies et qu'il avait remis
les epreuves aux autorites .

LE CHEF PHILLIPS - a fait savoir qu'il a d'abord communique
avec Andrew Skene a 1'h6pital puis avec le
quartier general de district de la PPO - il a
explique le role de la PPO dans le plan
d'urgence et les responsabilites de cette der-
niere envers le Groupe de commande d'ur-
gence et le service de police de Dryden - il
s'est demande s'il n'y avait pas la un de-
doublement des responsabilites qui devrait
etre examine - le service de police devrait
prendre des dispositions durant des evene-
ments de cette nature pour qu'un regulateur
special soit assigne car les activites habituel-
les se poursuivent - il devrait y avoir
moyen de reduire la duree des transmis-
sions, par l'utilisation de codes 10 par exem-
ple - les installations devraient etre jumelees
de faqon a ce qu'un operateur puisse se
charger de la situation d'urgence pendant
que 1'autre s'occupe des affaires courantes -
la maniere d'acheminer les communications
exige plus de clarification et une meilleure
definition - on devrait se servir le plus
possible des radios amateurs - il se peut
qu'il faille installer des lignes telephoniques
additionnelles et que les combines soient
equipes de touche de garde - il devrait y
avoir une ligne telephonique directe entre le
Centre de commande d'urgence et le poste
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de police - il sera accompagne de son pro-
pre secretaire lors du prochain incident - on
devrait installer les medias clans une salle
distincte - le plan d'urgence devrait desi-
gner Hugh Syrja a titre d'agent de liaison
avec les medias .

L'INSP. HARVEY - souscrit a la necessite d'assigner un secre-
taire personnel a certaines personnes et de

limiter les activites des medias - il souscrit
a la necessite d'apporter des ameliorations
et des clarifications au role et a la participa-

tion de la PPO au Plan d'urgence de Dryden
- il a exprime ses regrets que la PPO ait

expulse le radio amateur des lieux - il
appuie la suggestion selon laquelle on facili-

terait la conduite des operations si les volon-
taires avaient des pieces d'identification qui

demontrent qu'ils ont le droit d'etre sur les
lieux .

ERNIE PARRY - a fait remarquer que la participation de
radios amateurs dans notre plan d'urgence
etait un fait nouveau - il s'agit d'une bonne
idee qui n'a pas marche pour lui sur le site
et qui doit etre perfectionnee - il a confirme
que 1'on devrait assigner un secretaire a
certaines personnes ; qa 1'aurait bien aide
mais il n'y en avait pas .

LOUIS MALTAIS - a confirme que des secretaires seraient
disponibles la prochaine fois pour ceux qui
en auraient besoin .

PETER LOUTTIT - a confirme que 1'avion avait quitte 1'aeroport
a 12 h 09 .

ERNIE PARRY - a fait remarquer que les communications
avaient ete rendues difficiles par la presence
d'helicopteres au-dessus des lieux .

LE CHEF PHILLIPS - a fait des commentaires sur les problemes
qui sont survenus parce que trop de person-
nes essayaient de communiquer sur les
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memes frequences et que tres souvent les
transmissions devaient etre repetees - il
semble qu'il faudrait qu'il y ait plusieurs
canaux distincts ou que Yon utilise des
codes 10 .

PETER LOUTTIT - a remis en question la necessite d'avoir une
frequence d'urgence specifique et s'est de-
mande comment on pourrait mettre un tel
systeme en application .

LE CHEF PHILLIPS - a raconte comment les medias etaient en
mesure d'intercepter toutes les communica-
tions sur leurs radios telephones et qu'il
faudrait peut-etre utiliser des dispositifs
cryptographiques - il a confirme la necessite
de garder les transmissions aussi breves et
concises que possible ou encore de mettre
en application des codes de communication
10 .

WALTER GREAVES - a souligne que les telephones avaient ete ,
installes dans 1'ECC a 12 h 35 - il a propose
d'entreprendre des discussions avec 1'h6pital
et avec toute autre organisation qui aurait
besoin de telephones supplementaires en cas
d'urgence afin de mettre au point les plans
et les strategies d'avance .

LE REV . HYNDMAN

LE CHANOINE ROLLS

a confirme que le nombre de telephones
disponibles a 1'h6pital etait insuffisant et a
temoigne sa reconnaissance a 1'endroit du
personnel de 1'h6pital .

- a decrit les dispositions qui avaient ete
prises pour les parents des victimes a 1'e-
glise First United mais a precise que Yon
n'avait prepare aucune liste de noms .

BOB MITCHELL - a indique qu'il n'avait participe a l'operation

qu'a titre de suppleant seulement, mais

qu'ICG pouvait mettre a la disposition des

sauveteurs des motoneiges, des helicopteres,

etc .
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L'INSP. HARVEY - a repete les problemes causes par les heli-
copteres sur les lieux, surtout parce que le
plafond etait bas et que 1'accident s'etait
produit assez loin de 1'extremite de la piste .

ANDREW SKENE - a repris une remarque qui avait ete faite
auparavant selon laquelle on a ete chanceux
qu'il y ait eu peu de residents de Dryden a
bord de 1'avion parce que cela aurait ajoute
a la pression et a l'engorgement a 1'h 6pital
et a d'autres endroits .

LE REV. RENTZ - a fait remarquer que les radios amateurs
peuvent servir d'appoint aux communica-
tions et que, pour 1'occasion, les membres
de son association avaient reagi particuliere-
ment rapidement - que leur equipement
avait bien fonctionne, qu'ils avaient etabli
des communications avec Winnipeg et
Toronto mais qu'ils n'avaient pu etablir de
communication avec 1'ECC - il a fait part
des problemes d'identification des radios et
a ajoute que le point devrait etre eclairci
dans le cadre du plan d'urgence de la ville
- il a fait remarquer que la salle choisie
pour installer 1'ECC ne se pretait pas aux
communications, qu'il faudrait installer une
antenne a 1'exterieur et un cable coaxial
pour relier 1'equipement de communication
a 1'h6pital au bureau municipal - il a indi-
que que les piles etaient usees et qu'ils
allaient renouveler leur equipement pour
mieux repondre a la situation a 1'avenir - il
partage 1'opinion selon laquelle les frequen-
ces sont surutilisees - il recommande qu'une
seule. frequence commune soit utilisee .

ERNIE PARRY - a demande qui a fait appel aux helicopteres
et si on s'etait rendu compte a 1'h6pital que
les helicopteres etaient inutiles a cause de la
visibilite reduite - il a demande s'il y avait
un responsable des transports parmi le
Groupe de commande d'urgence - il a
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recommande que l'on etudie 1'utilisation des
helicopteres dans le cadre du Plan .

LE CHEF MALTAIS - a repondu que les radios du ministere des
Ressources naturelles de la base peuvent
servir a communiquer avec les helicopteres .

JOHN CALLAN - a confirme que ces proposi tions seraient
etudiees .

DOROTHY SMITH - a signale le chevauchement au niveau de
1'enregistrement entre 1'agence qu'elle repre-
sente et la Croix rouge, et qu'ils avaient
passe le plus clair de leur temps a trouver
des vetements de rechange pour les victimes
- elle a souligne la necessite d'avoir une
trousse d'information pour les victimes,
ainsi que l'importance pour les volontaires
d'avoir une forme d'identification quelcon-
que, un brassard ou autre .

VIC KAMEDA - a souligne que des problemes de securite
auraient pu survenir a la patinoire qui
servait de morgue temporaire, bien que cette
fois, les problemes aient ete mineurs .

CARL BLEICH - a fait remarquer que la Croix rouge etait
prete a s'occuper de la distribution des
vetements mais que des responsables de la
ville s'en etaient occupes - il a souligne que
les volontaires de la Croix rouge ont deja
des insignes d'identification en cas d'ur-
gence - il a admis les problemes de chevau-
chement des responsabilites dans le Plan
d'urgence de la ville - il a fait remarquer
qu'a 1'aeroport, le chef des CFR, Ernie Parry,
avait fait appel a la Croix rouge tandis
qu'en ville, il y avait confusion quant au
role qu'elle devait jouer, et que 1'on se doit
de clarifier ce role, qu'il y a eu des proble-
mes quant aux renseignements fournis par
Air Ontario au sujet du nombre de survi-
vants et qu'ils avaient eu beaucoup de
questions a ce sujet, qu'il etait tres difficil e

I
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de donner suite a toutes ces questions con-
cernant les passagers dont le nom n'etait pas
sur la liste des survivants ; il s'agit la d'un
domaine ou il serait peut-etre utile d'avoir
1'assistance de professionnels pour faire face
a ce genre de questions - il a souligne l'im-
portance d'avoir rapidement un manifeste
des passagers complet et a jour - il a men-
tionne que la Croix rouge etait en liaison
telephonique avec les Centres de la Croix
rouge de Winnipeg, de Thunder Bay et de
Toronto et que de nombreuses questions ont
ete dirigees vers ces centres .

KEN BITTLE - a fait remarquer que l'obtention d'un mani-
feste des passagers n'est pas aussi simple
qu'il le semble, a cause des reservations qui
ont ete faites au nom d'un autre, ou des
passagers qui se presentent a la derniere
minute sans reservation - il a explique la
procedure de securite pour l'identification
des victimes - il a souligne que les noms
des survivants ne pouvaient etre communi-
ques au public afin de preserver leur inti-
mite et celle de leur famille .

ALLAN SLOTA - a confirme la necessite d'avoir un bon sys-
teme d'enregistrement et des dossiers qui
permettraient de repondre aux questions des
parents - il a souligne que les volontaires
devraient savoir d'avance quels types de
renseignements pouvaient etre donnes et a
qui, et vers qui diriger les autres questions .

GERRY FERGUSON - a confirme les probl'emes rencontres avec les
medias - il a mentionne qu'il avait du de-
placer certaines activites parce que la situa-
tion d'urgence exigeait 1'utilisation de la
deuxieme patinoire mais que cela n'avait
pas cause de problemes - il a aussi men-
tionne que le personnel de la piscine etait
disponible en cas d'urgence et qu'il a requ
une formation complete en premiers soins et
en reanimation cardiorespiratoire .
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TED BROADHURST - a dit que les Produits Forestiers Canadien
Pacifique devraient s'assurer que leur grou-
pe d'intervention d'urgence ait suffisam-
ment de personnel et passer en revue la liste
de leur equipement .

LEN SUOMU - a confirme que 1'equipement de la compa-
gnie etait a leur disposition en cas d'urgence
bien qu'il se trouve habituellement assez
loin de la ville .

DAROLD ANNESS - a fait un commentaire a propos de I'equipe-
ment d'eclairage, faisant remarquer que 1'on
doit dormer le plus de details possibles sur
le genre d'equipement requis quand on en
fait la demande - il a signale qu'une per-
sonne voulait se rendre sur les lieux de
1'accident avec une scie mecanique mais
qu'elle n'avait pas requ les bonnes indica-
tions pour s'y rendre - il s'est demande si
Yon n'aurait pas besoin des services d'un
forestier ou d'une personne qui puisse lire
les cartes, qui soit familiere avec les chemins
forestiers, etc . - il a recommande que Yon
clarifie 1'endroit on Yon doit appeler, a n'im-
porte quel moment du jour ou de la nuit, en
cas d'urgence .

TED BROADHURST - a fait remarquer que les Produits forestiers
Canadien Pacifique avaient un certain nom-
bre de lignes telephoniques interurbaines
qui pouvaient etre mises a la disposition de
la ville en cas d'urgence grave .

TREVOR WOODS - a fait un commentaire au sujet des helicop-
teres - il a mentionne que le Ministere avait
fourni des couvertures et des sacs de cou-
chage, de meme qu'une remorque et une
tente-cuisine avec le personnel necessaire et
des chaufferettes - il a mentionne que Bell
Canada et Ontario Hydro avaient aussi
offert leur aide - il a souligne que la station
possede des raquettes a neige, une base de
communication, etc . - il a avance qu'il serait
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peut-etre bon de preciser qui devrait etre
1'agent de liaison et quelles installations
devraient etre mises a la disposition de
Groupe de commande d'urgence .

HUGH SYRJA - a recommande 1'installa tion de lignes tele-
phoniques additionnelles et de touches de
garde sur les combines - il a aussi recom-
mande que l'on installe une ligne privee
pour le responsable des relations publiques
- il a repete qu'il y avait eu confusion sur le
nombre des personnes a bord, a savoir 57
passagers et 4 membres d'equipage ou 65
passagers et 4 membres d'equipage .

ROGER NORDLUND - n'a signale qu'un seul probleme, a savoir
qu'il n'y a eu qu'un seul message des regu-
lateurs .

DES RISTO a emis des commentaires sur les differents
exercices d'urgence effectues a 1'aeroport de
Dryden et sur la faqon doit ils se sont pro-
gressivement ameliores, et il a souligne
qu'ils avaient porte fruit .

ANDREW SKENE - a fait un dernier commentaire sur le Service
de counseling communautaire qui etait
offert chaque soir cette semaine et qui se
poursuivrait si necessaire, sinon 1'h6pital
prendrait des dispositions pour faire venir
une equipe d'intervention en traumatismes
psychiques de Toronto .

LE REV. RENTZ

L'INSP. HARVEY

- a mentionne la necessite de revoir les proce-
dures pour trouver un gite a ceux qui en
auraient besoin .

- a indique que les agents de l'identification

avaient identifie 17 des 22 victimes jusqu'a
maintenant .

LE CHEF MALTAIS - a fait des commentaires sur les bienfaits de
la formation reque a Arnprior par un grand
nombre d'employes municipaux .
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JOHN CALLAN - a souligne qu'il etait necessaire de continuer
a perfectionner le procede, a invite toutes les
personnes presentes a poser des questions et
a souhaite la bienvenue aux representants
de Planification d'urgence Ontario et de
Protection civile Canada -il a signale la
difference entre un exercice et une vraie
urgence .

PETER LOUTTIT - a fait remarquer que les exercices servaient

a construire les bases en vue d'une veritable
intervention .

BILL DELUCE - a rendu hommage aux services de sauvetage
rendus par la ville et par les volontaires - il
a affirme sa volonte de collaborer de quel-
que fa~on que ce soit au perfectionnement
du plan d'urgence de la ville .

JIM ELLARD - a souligne que 1'experience de Dryden serait
sans doute d'une grande utilite pour bon
nombre de municipalites .

LE MAJOR CHRISTIE - a constate que les plans d'urgence des
Forces canadiennes sont sans doute diffe-
rents de ceux des organismes civils mais il
s'est offert a discuter de 1'accessibilite de
leurs services - il a souligne qu'il pourrait y
avoir un probleme si la PPO et Ontario Air
Ambulance contactaient tous deux la base
de Trenton avec des renseignements contra-
dictoires, a savoir si oui ou non on avait
besoin de leurs services - il a recommande
que Yon n'utilise qu'une seule methode
pour communiquer .

H.H. SAMPSON - a rendu hommage au College de Protection
civile pour un travail bien fait .

KEN BITTLE - a remercie tous ceux qui ont participe au
sauvetage .

LE MAJOR ARMOUR - a souligne que le Bureau canadien de la
securite aerienne devait interroger d'autres
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temoins - il a souligne que 1'aeroport etait
administre par la ville, que celle-ci participe-
rait a la redaction du rapport final et qu'elle
serait invitee a le commenter avant que le
BCSA ne publie la version finale .

Dans ses remarques de cloture, le major Jones a repete que la ville devait
mettre son Plan d'urgence a jour et qu'elle devait continuer a tenir des
exercices sur une base reguliere. II a fait des commentaires sur la

necessite d'avoir de la discipline dans 1'execution de n'importe quel plan,
de bien definir les champs de delegation, et de maintenir les communica-

tions avec les citoyens .

Toutes les personnes presentes ont ete invitees a demeurer sur les lieux
apres la seance pour prendre des sandwichs et du cafe .

La seance a ete levee a 16 h 35 .

DIFFUSION : Monsieur le maire, les membres du conseil, John Callan,
Bruce Hoffstrom, Paul Heayn, Mel Fisher, Archie McNeil, Sgt Varga, Sgt-
det. Bolduc, Ed White, John Albanese, Mario Facca (Boite postale 1326,
Sioux Lookout) et Maureen Griffiths .
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Annexe II CIRCULAIRE CONSULTATIVE
U .S . Department
of Transportatio n

Federal Aviation
Administration

Objet : Date : 12/1/89 No AC : 120-51
FORMATION EN GESTION Auteur : Modificatif
DU POSTE DE PILOTAGE AFS-210

1 . OBJET . La pr6sente circulaire consultative donne les lignes directrices
pour 6laborer, mettre en oeuvre et 6valuer un programme de formation en
gestion du poste de pilotage (CRM) . Cette formation est destin6e A faire
r6guli6rement partie de toute formation destin6e au personnel navigant .

2 . DOCUMENTS FAR CONNEXES .

a . SFAR 58 . Programme d'annotation avanc6 .

b . Partie 121, Sous-partie N (Formation) . 121 .400-405, 121 .409-421,

121 .424, 121 .427 .

c . Partie 121, Sous-partie O(Annotations de personnel navivant) .
121 .432-433, 121 .434, 121 .440-443 .

d . Partie 135, Sous-partie E (Exigences pour 1'6guipacie de conduite) .
135 .243-245 .

e . Partie 135, Sous-partie G (Exigences d'essai du personnel
navigant) . 135 .293-295, 135 .299-301 .

f . Partie 135, Sous-partie H (Formation) . 135 .321-331, 135 .335-351 .

3 . OUVRAGES DE REFERENCE CONNEXES . Pour obtenir des renseignements
d6taill6s sur les recommandations formul6es dans la pr6sente circulaire, le

lecteur peut consulter les actes d'un atelier NASA/MAC de 1987 sur la

formation en gestion du poste de pilotage . Le num6ro des actes de la

conf6rence de la National Aeronautics and Space Administration (NASA) est
2455 . Des copies peuvent 8tre obtenues contre paiement aupr6s du National

Technical Information Service, U .S . Department of Commerce, 5285 Port Royal

Road, Springfield, Virginia 22161, (703) 487-4650 .

4 . ANTtC$DENTS .

a . Des enqu6tes visant A d6terminer la cause d'accidents ont montr6
que 1'erreur humaine constituait un facteur contributif dans A peu pr6s 70
pour cent de tous les incidents et accidents subis par les transporteurs
a6riens . La plupart des lignes a6riennes, toutefois ,
offrent de la formation technique qui insiste peu sur 1'616ment humain . La
prLsente circulaire fournit des lignes directrices aux d6tenteurs de
certificat sous les parties 121 et 135 de FAR visant A am6liorer 1'efficacitd
des rapports entre les membres de 1'6quipage de conduite dans le poste de
pilotage en mettant 1'accent sur la communication, le travail d'6quipe, la
r6partition des tAches et la prise de dGcisions .



1458 Annexe J

AC 120-51 12/1/90

b. Depuis 1979, de plus en plus d'618ments s'accumulent qui laissent
croire qu'entre 60 et 80 pour cent des incidents et accidents subis par les
transporteurs a8riens ont 6t8 caus6, au moins en partie, par le fait que
1'8quipage de conduite n'avait pas utilis8 toutes les ressources s sa
disposition. Un programme de recherche A long terme de la NASA a d6montr6 que
ces types d' incidents pr8sentent de nombreuses caract8ristiques communes . Une
des observations les plus remarquables de ce programme et d'autres recherches
indique que souvent lea probl8mes auxquels doivent faire face les equipages de
conduits ont tr8s peu A voir avec les aspects plus techniques de
1'exploitation d'un a8ronef dont 1'8quipage compte plusieurs membres . Ils
sont plut8t associ6s A une d6ficience au niveau de la prise de decisions en
groupe, A des communications inefficaces, A un manque de leadership et 8 une
mauvaise gestion . De plus, la plupart des programmes de formation mettent
1'accent presque exclusivement sur les aspects techniques du vol et ne
traitent pas de fapon efficace des divers types de tactiques et de strat6gies
de gestion de 1'8quipage qui sont 6galement essentielles A des op6rations
a8riennes sQres .

c . Ces observations ont r8cemment men8 A un consensus de plus en plus
6tendu dans 1'industrie et au gouvernement sur le fait qu'i1 fallait mettre

plus 1'accent en formation sur les facteurs qui influencent la coordination de

1'8quipage et la gestion des ressources de ce dernier . En bref, la gestion du
poste de pilotage (CRM) consiste en 1'utilisation efficace de toutes les

ressources disponibles (mat8riels, logiciels et personnes) au profit

d'op8rations a8rienne sOres et efficaces . Les programmes de formation CRM ont
6t6 ou sont en train d'8tre mis au point par plusieurs transporteurs a8riens

importants, et m@me si le concept est largement reconnu, les progr6s r6alis6

dans 1'industrie A ce jour demeurent insuffisants . En outre, il existe une

grande confusion dans 1'industrie en ce qui a trait aux 818ments c18 de la
formation CRM et sur la fagon de mettre au point un programme de formation

CRM .

d. En 1987, un atelier de la NASA sur la formation CRM, comprenant
divers segments de Is communaut8 a8ronautique, a produit une s6rie de
2 commandations sur les programmes de formation dans ce domaine . Ces lignes
rectrices, bien que non obligatoires, sont tr8s utiles pour comprendre les

818ments critiques d'un programme de formation CRM .

5 . CONCEPTS DE BASE DE LA FORMATION CRM .

a . G6n6ralitEs . S'i1 y a sans doute de nombreuses approches et
techniques utiles en formation CRM, il semble clair que certaines
caract8ristiques sont n8cessaires . Le programme devrait mettre 1'accent sur
le fonctionnement des equipages comme 6tant des 6guipes homoy4nes , non
simplement comme 8tant un ensemble de personnes techniquement comp8tentes, et
devrait fournir 1'occasion aux membres d'8quipage d'utiliser les comp8tences
qui leur permettent d'8tre de bons 8quipiers et de bons chefs d'8quipe . I1
faut alors des exercices qui comprennent tous les membres d'8quipage ensemble,
chacun jouant le role du poste qu'i1 occupe normalement en vol . Le programme
doit aussi aider les membres d'8quipage A utiliser leur personnalit8 et leur
leadership de faqon a favoriser 1'efficacit8 au sein de 1'8quipe . Le
programme doit en plus aider les membres d'8quipage A savoir comment ils se
comportent dans des conditions normales routini4res, ce qui peut avoir un
impact consid8rable sur la faqon dont s'en sort un equipage lorsque la charge
de travail est 6lev8e et qu'i1 est soumis au stress . Dans ces situations
critiques, il est tr4bs peu probable (et probablement pas souhaitable) qu'un
membre d'8quipage prenne le temps de r8f18chir sur sa formation CRM pour
savoir comment agir . Toutefois, les mesures prises en p8riodes plus calme s
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augmentent sans doute les chances qu'un 6quipage puisse se sortir de
situations stressantes de fapon plus comp6tente .

b . Des 6tudes en sciences du comportement insistent fortement sur le
fait que tout changement de comportement dans quelque milieu que ce soit ne
peut se produire dans une courte p6riode de temps, mA-me si la formation est
tr6s bien conQue . Les personnes en formation ont besoin de temps, d'dtre
sensibilis6es, de s'exercer et de recevoir une r6troaction et des 6l6ments de
renforcement continuels pour tirer profit de ce qui leur restera tr6s
longtemps par la suite . Pour @tre efficace, la formation CRM doit se d6rouler
en plusieurs phases dans le temps .

c . Par cons6quent, les programmes de formation CRM doivent comprendre
au moins trois phases distinctes :

(1) Une phase de sensibilisation au cours de laquelle des
questions CRM sont d6finies et discut6es .

(2) Une phase d'exercice et de r6troaction au cours de laquelle
les personnes en formation prennent de 1'exp6rience grg ce aux techniques CRM .

(3) Une phase de renforcement continu au cours de laquelle on
traite des principes CRM A plus long terme . Chacune de ces phases est trait6e
plus en d6tail A 1'alin6a 7 et dans les actes 2455 de la NASA .

d . R6sum6 . Les concepts de base suivants d6finissent la CRM

(1) I1 s'agit d'un syst6me complet visant A am6liorer le
rendement de 1'6quipage .

(2) Elle est conque pour tout le personnel navigant .

(3) Elle peut prolonger toute formation du personnel navigant .

(4) Elle se concentre sur les attitudes et les comportements du
personnel navigant et sur leur effet sur la s6curit6 .

(5) Elle offre 1'occasion aux individus d'examiner leur propre
comportement et de prendre chacun des d6cisions qui am6lioreront le travail
d'6quipe dans le poste de pilotage .

(6) Elle utilise 1'6quipage comme unit6 de formation .

(7) I1 s'agit d'un programme de formation qui n6cessite la
participation active de tous les membres de 1'6quipage de conduite .

6 . PHASES DE LA FORMATION CRM .

a . Objectif global de la CRM . La formation CRM est conGue pour
6viter les incidents et les accidents .

b . Phase de sensibilisation .

(1) La phase de sensibilisation de la formation CRM se compose
d'expos6s en classe et met 1'accent sur les relations interpersonnelles et la
coordination de l'6quipage . Cette partie de la formation fournit aussi une
terminologie et un cadre conceptuel communs pour cerner et d6crire les
probl6mes de coordination de 1'6quipage .
Par 5 3
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(2) Cette phase de formation peut @tre r6alis6e au moyen d'une
combinaison de m6thodes de formation comme des conf6rences, des 6changes en
groupe, des exercices de r81e, de 1'instruction par ordinateur et des exemples
vid6o de bons et de mauvais comportements dans le poste de pilotage .

(3) Un moyen utile d'amorcer la phase de sensibilisation serait
de pr6parer un document traitant des comp6tences CRM A acqu8rir .

(i) Communication . (P . ex ., les influences culturelles,
des barri6res comme le grade, 1'Age et le poste, 1'aplomb, is participation de
tous les membres d'Squipage, la coordination de 1'6quipage dans le poste de
pilotage et dans la cabine, 1'6coute, la r6troaction et les moyens 16gitimes
d'exprimer son d6saccord . )

(ii) Sensibilisation A la situation . (P . ex ., la r6alit6
par rapport aux perceptions de la r6alit6, la fixation, le contr6le,
1'incapacit6 .)

(iii) R6solution de Probl6mes/prise de d6cisions/'iugement .
(P . ex., la resolution de conflits, les revues . )

(iv) Gestion de 1'E:cruipe . (P . ex., la constitution de
1'6quipe, l'aptitude 6 g6rer, 1'autorit6, les barri6res, les influences,
culturelles, les r81es, la gestion de la charge de travail . )

(v) Gestion du stress . (P . ex ., 1'aptitude au vol, la
fatigue, 1'incapacit6 . )

(vi) Revue de 1'~4uipe . (P . ex., 1'analyse et la
planification avant le vol, la critique, la revue permanente, les conclusions
apr6s le vol) .

(vii) Relations interoer
i
onnelles . (P . ex ., 1'6coute, la

resolution de conflits et lea moyens l
.
gitmes d'exprimer son d6saccord . )

(4) La sensibilisation favorise la cr6dibilit8 et aide A changer
les attitudes ; par contre, il est important de reconnaltre qu'i1 ne s'agit 16
que d'une premi&re 6tape. De nombreux programmes se reposent exclusivement
sur cet aspect de la formation, mais la formation en classe peut ne pas
modifier fondamentalement les attitudes ou le comportement de 1'6quipage 6
long terme .

c . Phase d'exercices et de r6troaction

(1) La phase d'exercices at de r6troaction de la formation CRM
offre aux participants is possibilit6 de s'autocritiquer et d'@tre critiqu6s
par leurs pairs afin d'am6liorer la communication, la prise de d6cision et le
leadership . Cette phase se fait mieux au moyen de simulateurs at de mat6riel
vid6o . La r6troaction par vid8o, par le truchement d'un mod6rateur, est
particuli6rement efficace parce qu'elle permet aux participants de se voir
eux-m@mes en se mettant dans la peau d'un observateur . Elle favorise
1'acceptation de leurs propres faiblesses, ce qui aide 6 changer les attitudes
et le comportement .

(2) Les exercices et la r8troaction par vid6o au cours du
d6breffage peuvent se faire de la faCon suivante :
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(i) Des sessions de formation de vol en ligne (LOFT) ou
d'autres sc6narios d'op6rations r6elles ou simul6es peuvent inclure la
formation CRM . Dans ces cas, les membres d'6quipage se trouveraient dans un
simulateur et devraient rGagir A une s6rie d'incidents qui pourraient ou ne
pourraient pas mener A une situation critique . On 6valuerait
1'expertise2LOFTnique, la communication, 1'adaptation A la situation et les
capacit6s de coordination (comme partie int6grante de la formation CRM) .

(ii) La r6troaction par vid6o au cours du d6breffage doit
6tre offerte de faqon optimale pour que les membres d'6quipage puissent
6valuer leurs comp6tences .

(iii) Dans les cas oa Von ne dispose pas de simulateurs,
les membres d'6quipage peuvent participer A des exercices complexes de
r6solution de probl6mes en groupe . GrSce A la r6troaction par vid6o au cours
du d6breffage, il peuvent alors 6valuer les mesures positives et n6gatives de
chaque membre d'6quipage .

(iv) Les membres d'6quipage peuvent aussi participer i des
exercices de r61e congus pour les exercer A d6velopper des strat6gies visant A
traiter des incidents et A permettre d'analyser les comportements au cours de
ces incidents . Encore une fois, la r6troaction par vid6o est recommand6e pour
6valuation et r6troaction en d6breffage des capacit6s des membres d'6quipage
dans des domaines comme la prise de d6cisions, le travail d'6quipe et le
partage du leadership .

(v) Des mesures de la personnalit6 et des attitudes
peuvent aussi dtre utilis6es pour fournir une r6troaction aux participants, ce
qui leur permet d'6valuer leurs points forts et leurs points faibles .

d . Phase de renforcement .

(1) La troisi6me phase traite du renforcement . Si efficaces que
soient les documents distribu6s en classe, les exercices de relations
interpersonnelles, les exercices LOFT at les techniques de r6troaction, une
seule exposition A ceux-ci est insuffisant . Les attitudes et les normes qui
ont contribu6 A une coordination inefficace entre les membres d'6quipage se
trouvent partout et se sont d6velopp6es pendant toute la vie d'un membre
d'dquipage . Ainsi, il n'est pas r6aliste de s'attendre a ce qu'un court
programme de formation puisse rattraper des lacunes qui se sont d6velopp6es
pendant toute une vie . Pour une efficacit6 maximale, la CRM doit @tre ins6r6e
dans tout le programme de formation . Elle devrait faire 1'objet de rappels
constants at elle devrait devenir une partie indissociable de la culture de
1'organisation . Ce dernier aspect est souvent n6glig6, mais il est clair
qu'une formation CRM efficace n6cesaite 1'appui des plus hauts niveaux de
gestion .

(2) La formation CRM devrait faire r6guli6rement partie de la
formation r6currente . La formation CRM r6currente devrait comprendre des
documents de mise A niveau ainsi que des exercices et de la r6troaction comme
ceux offerts par le LOFT en r6troaction par vid6o, ou un 6quivalent acceptable
employant la r6troaction par vid6o . I1 est particulArement important qu'une
partie de ces exercices CRM r6currents se tienne avec 1'6quipage au complet,
chaque membre jouant son r81e normal . Par exemple, les exercices LOFT an
formation r6currente conqus pour la formation CRM ne devraient @tre men6s
qu'avec un equipage r6el .

Par 6 5
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(3) Il y a une tendance naturelle a croire que la formation CRM
ne s'adresse qu'aux "gestionnaires" ou aux commandants de bord . Toutefois,
cette croyance passe a c8t8 de la cible de 1'objectif premier de la formation
CRM, soit de pr8venir les incidents et les accidents attribuables a
1'8guipage . Elle est particuli6rement efficace si elle englobe tout
1'8quipage ; voila pourquoi il faut des exercices qui font participer et
apprendre tous les membres d'8quipage ensemble . Par le pass8, une bonne
partie de la formation des 6quipages de conduite 8tait morcel6e par poste
d'8quipage . Si cette faCon de faire convenait a certains types de formation
(p . ex . comp8tences techniques et connaissance des syst6mes), elle ne convient
pas a la formation CRM .

7 . ReLE DES INSTRUCTEURS CRM ET DES PILOTES VtRIFICATEURS

a . G8n8ralit6s .

(1) Le succ6s de tout programme de formation CRM devrait reposer
ultimement sur les comp8tences du personnel responsable de 1'administration de
la formation et de 1'observation de ses effets . Ainsi, il est essentiel que
les instructeurs, les mod8rateurs et les pilotes v8rificateurs participant A
la formation CRM soient hautement comp6tents dans tous les domaines li8s au
rendement CRM et qu'ils soient des observateurs experts des divers aspects de
la coordination de 1'8quipage . Ces comp8tences sont diff8rentes de celles qui
sont associ8es A 1'instruction de vol classique . L'am8lioration de la
comp8tence en instruction et observation CRM n8cessite une formation
additionnelle sp8ciale des instructeurs et des pilotes v8rificateurs en
m8thodes de formation CRM, comme les exercices de r81e, 1'observation
syst8matique des 8quipages, Is capacit8 de fournir une r8troaction efficace et
1'administration de la LOFT .

(2) En outre, les pilotes v8rificateurs de ligne et en
simulateur doivent saisir toute occasion de mettre 1'accent sur 1'importance
des comp8tences et des techniques de coordination de 1'8quipage . Pour ce
faire, il ne s'agit pas seulement de relever les lacunes, mais aussi de
relever et de souligner les cas oO la coordination de 1'8quipage est hautement
efficace chaque fois que la situation se pr6sente .

8 . EVALUATION DES PROGRAMMES DE FORMATION CRM

a . G6n6ralit8s .

(1) La formation CRN est un concept relativement nouveau, encore
en pleine 8volution . Pour cette raison, il est essentiel que chaque programme
soit 8valu8 pour qu'on puisse d8terminer s'i1 atteint les r6sultats escompt8s
et s'i1 am8liore la coordination et le rendement de 1'6quipage . Ainsi, chaque
organisation devrait pr8parer un programme d'8valuation syst8matique pour
connaltre les effets de son programme de formation et chercher des moyens de
1'am8liorer . Ce processus d'8valuation devrait mettre 1'accent sur le
rendement de 1'8quipage, mais non sur une analyse individuelle de chaque
membre . Les principaux 818ments A 8valuer sont : la coordination et la
communication interpersonnelles, la resolution de probl6mes et de conflits, la
gestion de la charge de travail et la comp8tence technique .

(2) L'objet de cette evaluation n'est pas d'6valuer les membres
d'6quipage individuellement sur des questions li8es A la CRM pour savoir s'ils
sont aptes A leur travail . A 1'heure actuelle, la mesure du comportement li8
A la CRM ne permet pas de si subtiles distinctions . Toutefois, 1'importance
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de ces aspects doit 6tre soulign6e A chaque membre de 1'6quipage chaque fois
que c'est possible, et il se pourrait clue des am6liorations des techniques
d'6valuation permettent d'utiliser les crit6res de la CRM de facon plus
formelle A 1'avenir .

9 . SAISIE DES DONNtES D'$VALUATION . Aux fins d'une recherche optimale,
les donn6es Sur les attitudes et le comportement des membres d'6quipage

devraient 6tre recueillies avant la phase de sensibilisation de la formation
CRM et ensuite A diverses occasions apr6s la formation afin qu'on puisse
d6terminer les effets initiaux et persistants du programme . Dans bien des
cas, toutefois, cette 6valuation pure ne peut 6tre appliqu6e, puisque de
nombreux membres d'6quipage ont d 6 j i requ une certaine forme de formation CRN .
L'objectif serait d'obtenir une image pr6cise de 1'6tat de 1'organisation

avant l'adoption officielle de ce type de formation et de continuer de

contrbler les m8mes 6l6ments une fois celle-ci adopt6e .

10 . OUTILS D'tVALUATION .

a . La saisie des donn6es pourrait comprendre un relev6 des attitudes
des membres d'6quipage en ce qui a trait aux concepts de la CRM ainsi qu'une
6valuation de leur impact Sur la formation CRM officielle, la LOFT, ou un
sc6nario op6rationnel . (Un exemple de relev6 auprPs de membres d'6quipage
figure A 1'annexe 1 . )

b . Des donn6es additionnelles pourraient 6tre recueillies par les
pilotes v6rificateurs, les observateurs de lignes qualifi6s et/ou les
instructeurs LOFT form6s A 1'6valuation formelle de la coordination de
1'6quipage . Une feuille d'6valuation pourrait 6tre remplie aprts les p6riodes
LOFT ou d'autres simulations op6rationnelles . La feuille d'6valuation devrait
renfermer des 6valuations de 1'utilisation par 1'6quipage des concepts cl6 de
la CRM trait6s A 1'alin6a 6 ainsi qu'une 6valuation g6n6rale de la comp6tence
technique globale et de la coordination de 1'6quipage . Des renseignements
additionnels pour chaque 6quipage devraient faire 6tat d'une description de
circonstances particuli4bres (p . ex . situation anormales ou critiques, impos6es
ou survenues) et des commentaires plus d6taill6s Sur des comportements CRM
particuliLrement bons ou mauvais . (Un exemple d'une feuille d'46valuation LOFT
CRM figure A 1'annexe 2 . )

11 . BASE DE DONN$ES . Les renseignements recueillis des membres d'6quipage
de ligne, des pilotes v6rificateurs, des observateurs de lignes qualifi6s et

d'autres 6valuateurs devraient 6tre conserv6s dans des bases de donn6es
d'ordinateurs . Les donn6es devraient 6tre ax6es Sur le rendement du groupe
plut8t que sur celui de 1'individu. Les donn6es ne devraient pas permettre
d'identifier les membres d'6quipage par leur nom, mais devraient comprendre

les donn6es personnelles suivantes :

a . Type d'a6ronef .

b. Poste d'46quipage .

c . Age approximatif (plage) .

d. Exp6rience approximative au poste et sur 1'a6ronef .

e . Formation officielle en CRM .

f . Exp6rience avec LOFT de sc6narios op6rationnels .
Par 8 7
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(1) L'instructeur ou le pilote v6rificateur devrait 8tre
identifi6 sur les relev6s et les 6valuations des membres d'6quipage . Des
renseignements fournis par les participants A la formation et des
caractGristiques des 6valuations donn6es par les pilotes v6rificateurs ou
d'autres 6valuateurs peuvent @tre utilis6s comme mesure de la qualit6 de
1'instruction et de, 1'6valuation .

(2) I1 convient de souligner que la saisie des donn6es
d'6valuation sert A :

suppl6mentaire .

profitables .

(i) mesurer 1'6tat opgrationnel de 1'organisation .

(ii) d6terminer les secteurs n6cessitant une formatio n

(iii) trouver quels aspects de la formation sont les plus

(iv) assurer que chaque personne participant A la formation
et i 1'6valuation. reqoivent une bonne pr6paration et respectent les m@mes
normes .

Le Directeur du service des normes de vol ,

Daniel C . Beaudette
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:i

Ministre des Transports Minister of Transport

CANADA

le 6 juin 199 1

L'honorable Juge Virgil P . Moshansky
Commissaire
Commission d'enqudte sur 1'6crasement
d'un avion d'Air Ontario A Dryden (Ontario)
Bolte postale 687, Succursale Adelaide
Toronto (Ontario )
M5C 2J8

Monsieur ,

OBJET : RECOMMANDATIONS SUR LA SECURITE AERONAUTIQUE
COMMISSION D'ENQUETE DRYDEN, DEUXIEME RAPPORT
PROVISOIRE

Je r6ponds par la pr6sente aux recommandations formul6es dans la
cinquidme partie du deuxi6me rapport provisoire de la Commission,
qui a6t6 d6pos6 A la Chambre des communes le 11 d6cembre 1990 .

Ces recommandations provisoires, qui d6coulent de 1'enquete que
m6ne la Commission sur les circonstances de 1'6crasement d'un
avion F-28 d'Air Ontario, A Dryden (Ontario) le 10 mars 1989,
avaient 6t6 pr6sent6es dans 1'int6ret de la s6curit6
a6ronautique .

Mon personnel ainsi que moi-memeavons analys6 ces
recommandations, et je suis heureux de vous faire parvenir la
r@ponse ci-jointe qui rend officielle la premi6re position du
minist6re lors de 1'autorisation de la publication du rapport .

Je vous prie d'agr6er, Monsieur, 1'expression de mes sentiments
respectueux .

P•j •

0

Ottawa, Canada K1A ON5
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ALDC REC'CYMAIDATICNS PROVISOIRES
DU DE[DGIM RAPPORT PROVISOIRE

DE LA COvIIS6ICN D' FNQUETE DE DRYDE N

RECCflMwmATIcV PR(JVISOIRE No 1- DEGIVRAGE ET ANPIGIVRACE AUX E7{PR&II'PF5 DE

PISTE :

"Transports Canada devrait, en priorit6 et en collaboration avec les
principaux transporteurs a6riens canadiens, 6riger A la fin des pistes des

installations provisoires de d6givrage et d'antigivrage A 1'A&roport
international Pearson. I1 faudrait pr6voir la mise en place des premiA-res
installations de fagon provisoire d6s que possible au cours de la saison

glaciale 1990-1991. Les installations permanentes qui sercnt ftigbes
ultL6.rieurement devront @tre conques et construites en fonction des
pr6occupations touchant la s6curit6 et 1'ernrironnement . "

REPMISE DE TRANSPORTS CAIADA :

Transports Canada reconnalt que des installations r6serv6es exclusivement au
d6givrage s'av&ent n6cessaires . I1 6tait possible de construire de telles

installations pour la saison hivernale 1990-1991, car il 6tait trop tard pour
lancer et rener A terse un projet de construction de cette envergure . En
outre, il faudrait s'ente.ndre avec tous les transporteurs sur des proc6dures
normalis6es de d6givrage et sur 1'6quipement suppl&nentaire requis dans ce

cas . I1 existe un accord gbn6xal A long terse entre Transports Canada et les
transporteurs a6riens sur la mise en place d'installations exclusives de
d6givrage A 1'A6roport international Lester B . Pearson (LBPIA) . NORR
Airport Planning Associates a termin6 une 6tude de faisabilith en
f6vrier 1991 . L'6tude a recamiand6, .catme 6tant approprift, deux des trois
emplacements propos6s pour le d6givrage . On a fait parvenir une
recam¢nandation pour un plan de d6veloppenent au LBPIA Airline Consultative
Ca[nni.ttee (ACC) aux fins de rdvision . Le gestionnaire de projet 61aborera
une recatanandation d'ici la fin de mei 1991 . L'6tude est consacr6e A LBPIA,
mais pourrait fournir des directives de portke nationale .

RDCU44ANDATICV PROVISOIRE NO 2 - PRCIC®URES D'ATnNM AU POSTE DE
STATIOPNEMENP :

"Transports Canada devrait examiner et, si possible, mettre en oeuvre des
proc6dures aux postes de circulation du contr8le du trafic a6rien, A
1'A@roport international Pearson, en we de la reduction des retards de
d6collages dans des conditions de pr6cipitations verglarantes . "

(Note du traducteur : La traduction de la recannandation no 2 est erron6e .
I1 faudrait lire de pr6f6rence . . . des proc6dures de contr8le de la
circulation a6rienne A 1'Mroport international Pearson, visant A retenir les
a6ronefs A leur poste de stationnement en we de r6duire les retards au
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REKME DE TRANSPORTS CANADA

Transports Canada, en collaboration avec 1'industrie a6ronautique, a mis en

oeuvre des proc6dures d'attente aux postes de stationneirent A LBPIA pendant
les p6riodes de pr6cipitation verglaGante . En outre, le MinistP,re, a envoy6,

le 3jarrvier 1991, une circulaire consultative aux transporteurs a6riens pour
les informPx des proc6dures en cours A LBPIA en vue d'6liminer 1'enccmbrement
des a6ronefs sur les pistes lorsque les conditions m6t6orologiques sont
d6favorables .

RECCNMANDATION PROVISOIRE NO 3 - AGRANIDISSENIFNP DE L' AIRE DE TRAFIC

"Outre les 6tudes de faisabilit6 d6jA amorc6es A 1'6gard de la construction
de deux nouvelles pistes et des voies de circulation cornexes A 1'Mroport
international Pearson, Transports Canada devrait examiner et, si possible
agrandir les aires de trafic actuelles de 1'a&oport afin de r68uire is
congestion et les retards de d6collages qui en d6coulent . La mise en oeuvre
de cette•recamTandation devrait 8tre hautement prioritaire . "

REPME DE TRANSPORTS CANADA

On a entrepris 1'6tude de cette question . Le cabinet de consultants,
Aviation Planning services de Mcuitr6al a termin,6 son analyse et discute des
d6tails avec le personnel de 1'aftoport .

RECCVMANAATTCV PROVISOIRE NO 4 - iTPI1 .ISATICN DE FUTIDES ANTIGIVRAGE DE
TYPE II :

"Transports Canada devrait fortenent inciter et aider les transporteurs

a6.riens canadiens A utiliser des fluides d'antigivrage de type II r6pondant
aux norms de 1'ACE Nh sur les a6rcmefs ii turbor6acteur et, le can &h6ant, ii
tu.rbopropulseur . "

REPCNSE DE TRANSPORTS CANADA

Le m.inistre des Transports a6crit A tous les transporteurs a6riens canadiens
pour les inciter fortement et les encourager A utiliser les fluides de
type II .

RECCPTQ&MATIor1 PROVISOIRE NO 5 - BALISAGE DE L'AIRE DE TRAFI C

"Afin d'assurer la s6curit6 des enploy6s et de faciliter 1'irLspection

convenable des surfaces des a6ronefs apr6s les op6rations de d6givrage et
d'antigivrage, Transports Canada devrait faire en sorte que 1'4-clairage

extdrieur soit ad6quat et suffisant dans tous les postes de stationnenent et
les aires de trafic oQ s'effectuent pareilles op6rations, A 1'Mxoport
international Pearson et aux autres a&,oports principaux du Canada ."
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REPOIZE DE TRANSPORTS CANADA :

Nous avcuis v&ifi6 A plusieurs reprises les niveaux d'6clairemient de parties
de 1'aire de trafic oil s'effectue le d6givrage des a&onefs, et nous les

avons trouv6s conformes aux norms d'6clairage des aires de statiomment de
Transports Canada et de 1'Organisation de 1'aviation civile Internationale
(OACI) . Nonobstant ce qui pr@ckb, nous avons pris des mesures pour
c -on6liorer les niveaux d'6cla.irement. En avril 1991, d6buteront des travaux

de construction dans le cadre d'un programre destine A am6].iorer 1' dclairage
A 11a6rogare 1 . 11 est pr6vu que les travaux prexlrmt fin au cours de
1'autonme 1991. Deux ensembles de feux A vapeur de sodium A haute pression
seront install6s A 1'a&sogare 2 A des fins d'essai et d'@valuation .

Rmmwjamw PROVISOIRE NO 6 - RESPECT DU CONCEPT D'AEEMff5 PRUPRFS :

"Transports Canada devrait fournir, en priorith et 1A oil la situation
1'exige, les ressources n6cessaires A 1'application des rcglements comernant
les avions propres, y canpris les verifications intermittentes aux fins de
piste, des surfaces des a6ronefs dans des conditions hivernales difficiles . "

REPCINSE DE ZZ2ANSPORPS CANADA :

Les agents de r6glementation de Transports Canada ant 6th charg6s de
surveiller et d'appliquer les r~glements pendant les conditions
m6t6orologiques d6favorables, cet hiver, & LBPIA et A d'autres abroports
canadiens . Les inspecteurs ant regu des lignes directrices en matiPxe de
surveillance pour les aider A appliquer les rcglements . Ces lignes

directrices prescrivent des v6rifications intermittentes A des endroits
appropri6s aux a6roports .

RECOrTlAI=CJ PROVISOIRE No 7 - PRESTATI(N DES SERVICES DE DEGNRACE Er
D'ANrIGIVRAGE :

"Transports Canada devrait encourager vivern,nt les transporteurs a6riens
canadiens A mettre sur pied un service comm.m de d6givrage et d'antigivrage
qui serait offert A tous les transporteurs a6riens A 1'A&soport international
Pearson et dans les autres a6roports principaux du Canada et qui aurait A sa

disposition de 1'6quipeme,nt servant A appliquer CA la fois les fluides de
type I et ceux de type II, en cas de besoin . "

REPCINSE DE TRANSPORTS CRAM :

Le ministre des Transports a@crit A taus les transporteurs a6riens canadiens
pour prcamuvoir et appuyer fortement cette recammandation .
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RDCO[q,lANDATICflV PROVISOIRE NO 8 - FORINATIQN EN MATIiRE D- APPLICATION DES
PROCEDURES DE DDGIVRAGE ET D'ANPIGIVRAGE :

"Transports Canada devrait exiger que les transporteurs a6riens canadiens
mettent au point des m6thodes de d6giVrage et d'antigivrage au sol des
a6ronefs et des normes de formation du personnel navigant technique et du

personnel au sol . La mise en oeuvre de ces norms et m6thodes devrait faire
partie des exigences auxquelles les transporteurs a6riens sont tenus de

satisfaire pour 1'obtention de leur permis d'exploitation . "

REPOIVSE DE TRANSPORTS CANADA :

En novenbre 1990, Transports Canada a conqu un prograaoe de formation qui a

6th distribud A tous les transporteurs a6riens . Ce programme, qui contient

des proc6dures et des norms de d6giVrage et d'antigiVrage au sol des

a6ronefs, a6t6 distribu6 afin qu'il soit mis en oeuvre sans tarder, tel que

11exige le r@glement . L'exploitant, pour recevoir son permis d'exploitation,
doit pr6ciser dans son manuel d'exploitation toute la formation qui doit 8tre

dispens€.~e, y ccrrpris la formation i3 1'utilisation du nouveau mat6riel de

d6givrage et d'antigiVrage .

RECCMA7FINIDATIM PROVISOIRE NO 9 INSPECPFAJR DE TRANSPORTS CANADA A[AC

PRINCIPAUX AbWORTS CANADIENS

"Le Groupe de gestion des a6mports de Transports Canada devrait int6grer au
personnel de chacun des principaux a6roports canadiens des personnes qui ant

des connaissances et une exp6xience substantielle des op6rations a6riennes .

Ces personnes devraient faire 6tat de toute question touchant la s6curit6 et

des operations directement au directeur de 1'a6roport. En outre, il est

recamian(56 que soit mis en place un systOrne de rapports cbligatoires pour que

les questions reli6es i3 la s6curith a6ronautique soient portkes A 1'attenticn

iirui6diate des cadres sup6rieurs cap6tents et qu'elles soient trait6es dans

des d6.lais d6tennin6s . "

REP(NSE DE TRANSPORTS CANADA :

Transports Canada a dot6 un tel poste A 1'Mroport Lester B . Pearson et A

celui de Vancouver . Le Minist6re Lfitudiera s'i1 y a lieu de faire la m@ne

chose aux autres prircipaux a6roports du pays, et d6terminera la voie
hi6rarchique A suivre pour camtnmiquer les rapports afin d' dtre sQr que les
questions li6es A is s6curitd seront port6es rapidement A 1'attention des

cadres sup6rieures cap6tents .

RECCMANDATIOV PROVISOIRE NO 10 - DUREES D'EFFICACITE ET RETARDS AU DEPART

"Transports Canada devrait examiner en prioritk les a6roports canadiens afin
de d6terminer si 1'iaecnpatibilith entre les retards des d6co]lages et les

d6lais d'efficacit6 des mdthodes de d6giVrage et d'antigivrage que Von a
cern6e & 1'A6roport international Pearson de Thronto existe A d'autres
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endroits . Si on retrouve la ire incanpatibilith, Transports Canada devrait

voir A ce que des nesures correctrices opportunes soient prises . "

REPONSE DE TRANSPORTS CANADA :

Certes, Transports Canada assure la surveillance des a6roports pendant les
conditions m6t6orologiques cl6favorables ; toutefois, les probl&nes de
congestion, s'ils se pr6sentent ailleurs qu'A LBPIA, seront not6s et des

mesures correctives appropri6es seront prises . Les directeurs d'akoport de
Transports Canada ont regu 6galement pour instruction de travailler avec les
transporteurs a6-riens en we d'acc(-,16rer les op6rations pendant les mauvaises

conditions nnAtCorologiqu:es et de signaler tout autre probldne qui touche A la
s6curit6 .

RECU*WIDATION PROVISOIRE NO 11 - RECUPERATION DE FLUMES DE DhGTVRAM ET
D'ANfIGIVRAGE :

"Transports Canada ou les transporteurs a6riens, an les deux, devraient

assurer, par souci de la s6curith des employ6s des aires de trafic et de
1'ernnronnemerit, le maintien de mat6riel convenable et devraient 6laborer des
proc6dures appropri6es pour le nettoyage at la destruction des fluides de
d6gi.vrage at d'antigivrage dans les aires utilis6es par les transporteurs
a6riens . "

REPONSE DE TRANSPORTS CANADA :

On a fait 1' acquisition de mat6riel de r€cup6ration du glycol pour LBPIA en
priorit6. Ce mat6riel a r€:duit le probl&ne enviroruenental du glycol dans
toute la mesure possible pour la saison hivernale 1990-1991 . A long terme,
les installations sp6cialis6es de d6givrage seront 6qu i p6es d'un syst&ne de
r6cup6ration du glycol . I1 faut noter que le nouvel a6rogare 3A LBPIA
poss@de une installation souterraine de r6cup6xation du glycol .

RDCONN4mIDATION PROVISOIRE NO 12 - C1MQDA - TECEINOLOGIE DE DEGIVRAGE ET
D'ANPIGIVRAGE :

"Transports Canada devrait prendre part de facon active aux travaux

actuellement en cours au sein de 1'aviation internationale en vue de
1'avancement des techniques de d6givrage et d'antigivrage au sol des
a6ronefs. Cela devrait comprendre une participation A 1'6.laboration de
nonnes internationales, A la r6daction de guides A 1'intention du personnel
des installations de d6givrage 6loign6es at en fin de piste, de mftie que la
mise au point de nfthodes plus fiables d'estimation des d6lais d'efficacit6
du d6givrage at de 1'antigivrage."
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REPC1rTSE DE TRANSPORTS C1MAM :

Le Centre de d&veloppenent des transports de Transports Canada participe
activenp.nt depuis bon nanbre d'aru 6es A la recherche et i3 la mise au point de
technologies ultramodemes d'antigivrage et de d6givrage d'a&rorvefs, et ce en
collaboration avec d'aut res organismes gouvernementaux, notartcrnnt le
ministcre de la Wense nationale et le Conseil national de la, recherche,
ainsi qu' avec la "Federal Aviation Adninistratim" des Etats-[knis et
1' industrie europ6er ne et nord-am6xicaine de 1' aviation . La recherche
actuelle est surtout ax6e sur 1'utilisation de fluides antigivrage ainsi que
sur leur dur6e d'efficacit6 , et dgalement sur la conception de d6tecteurs

capables de d6tecter la glace sur les ailes et d'aut res surfaces critiques .
Transports Canada recomaSt 1'inportance de cette question sur le plan
international et a de nand6 A ce qu'un groupe de travail, auquel il prendrait
part , soit 6tabli ii 1'oACI. Ce groupe aurait pour cbjectif de regrouper les
donn&es de recherche sur les fluides et les techniques de d6givrage et
d' antigivrage, et d'dtablir une norm internationale relative aux piroc6dures
d'exploitation .

RECa44A1VDATICflV PROVISOIRE NO 13 - TABLEAUX D' EFFICACITE DES FIITIDES :

"Transports Canada devrait encourager vivement les transporteurs a6riens
canadiens A fournir A leur personnel navigant technique des tableaux des

d6lais d'efficacit6 des applications de d6givrage et d'antigivrage fond6es
sur les renseignements technologiques les plus r6cents . Ces tableaux
devraient servir de lignes directrices . "

REPCflVSE DE TRANSPORT'S MADF, :

Le ministre des Transports a6crit A tous les transporteurs a6riens canadiens
pour les encourager A utiliser les tableaux de dur6e d'efficacit6 a titre
d'indication pour leurs equipages de conduite .

- 7 -

Amendeme.nt #8 - le 3 mai 199 1

Inclus les ccmnentaires de :
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Annexe L

(Traduction)

CONFIDENTIE L

Monsieur, (Madame)

OBJET : LOI SUR LES ENQUETES, L.R.C . (1985), ch. 1-13,
ARTICLE 1 3

Partie concem8e - rr :sssssssss

La Commission d'enquete sur 1'6crasement d'un avion d'Air Ontario A
Dryden (Ontario) a dtb constitube le 29 mars 1989 par le dBcret du
conseil C.P. 1989-532. Elle a W chargbe d'examiner les causes de
1'6crasement de I'avion Fokker F-28 du vol 1363 d'Air Ontario, 'e

Dryden (Ontario) le 10 mars 1989, de meme que les facteurs qui y ont
contribu6. Le commissaire Moshansky a bgalement 6t8 charg6 de faire
les recommandations qu'il jugeait n6cessaires dans I'intdret de la

s8curit6 a6rienne.

Pendant les audiences de la Commission, tous les participants ont eu
l'occasion de contre-interroger tous les tLmoins, par 1'intermMaire de
leur avocat ou de leur reprBsentant, de soumettre des m6moires 8 la

Commission et, s'ils le dBsiraient, de recommander au commissaire de
faire entendre d'autres t6moins, en plus de ceux que la Commission

avait ddja entendus . De plus, tous les participants, par l'intermEdiaire
de leur avocat ou de leur repr6sentant, ont requ un r+E;sumb des
t6moignages et des copies de tous les documents pertinents avant que
tout t6moin soit appel8 h t8moigner. Ces documents ont ensuite dt6

d8posds comme pi8ces aux dossiers de la Commission . De plus, A la
fin des audiences publiques de la Commission, tous les participants ont
eu la possibilit6 de faire des repr6sentations au commissaire, s'ils le

jugeaient n6cessaire .
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. Selon 1'Article 13 de la Loi sur les enqudtes :

La redaction d'un rapport d6favorable ne saurait intervenir sans
qu'auparavant la personne incrimin6e ait dtd inform6e par un
prdavis suffisant de la faute qui lui est imputde et qu'elle ait eu
la possibilitd de se faire entendre en personne ou par le
minist8re d'un d'avocat .

Soyez avist(e) par la pr8sente que le commissaire entendra et examinera
toute repr6sentation que vous-m&me ou votre avocat aimeriez faire par
rapport A toute constatation dBfavorable vous concemant directement.
M8me si la Loi sur les enquetes parle de «faute», dans un but d'6quit6,
le commissaire Moshansky a voulu que toutes les personnes contre
lesquelles il pourrait faire des constatations ddfavorables soient avisdes .
Le commissaire m'a inform6 qu'il ne consid8re par les constatations

dnumbr6es ci-dessous comme des «fautes», aux termes de 1'Article 13
de la Loi sur les enquiztes .

raaaasstsrraa ►rrs~rrs*~rrttrtrs*sarrs~► a

INSI:RER LES CONSTATATIONS DI:FAVORABLES
•*rarsWa~rrsrrs~frsrfstWtrtts* ►rsrs~ws r

Veuillez considr'rer la prtsente comme un avis formel
aux termes de 1'Article 13 de la Loi sur les enquetes et aviser la
Commission par dcrit au plus tard le vendredi 20 septembre 1991, si
vous ddsirez :

1 . We entendu en personne ou par 1'interm8diaire de
vo tre avocat ;

2 . faire des repr8sentations dcrites ;
3 . ne pas @tre entendu par la Commission.

SI VOUS NE Rl?.PONDEZ PAS AU PLUS TARD LE
20 SEPTEMBRE 1991, NOUS CONSIDERERONS QUE VOUS AVEZ
RENONCI: A VOTRE DROTT DE VOUS FAIRE ENTENDRE,
CONFORME`MENT A L'ARTICLE 13 DE LA LOl SUR LES
ENQUEI'ES.

Veuillez noter que toute reprdsentation faite
conform8ment e cette procedure sera attentivement examin6e par le
commissaire dans la prdparation de son rapport final . La Commission
doit recevoir les reprdsentations bcrites au plus tard le vendredi 27
septembre 1991 .
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Si vous choisissez de faire des repr6sentations en personne ou par
1'intermddiaire d'un avocat, la Commission tiendra des audiences
individuelles A huis clos au 595, rue Bay, 14° 6tage, Toronto (Ontario) .
Dans ce cas, une date sera fu8e pour 1'audience apr8s reception de
votre r8ponse au prfsent avis, et vous serez avis6 par 6crit de la date
fix6e.

Afin de prdvenir la divulgation des cons tatations que pourrait faire la
Commission avant la partition du rapport final, le commissaire exige
que cette correspondance demeure strictement confidentielle .

Si vous avez des questions au sujet de cette lettre, n'h8sitez pas a
communiquer avec moi . Je vous prie d'agr6er, Monsieur (Madame),

l'expression de mes sentiments distingu8s .

Le conseiller juridique de la Commission

F .R . von Veh, cr.

FVV/sct



Annexe M
Decisions

1 Decisions concernant les demandes de participation presentees au
nom des victimes, des survivants et de leurs familles (26 mai 1989 )

LE COMMISSAIRE: Je tiens d'abord a souhaiter la bienvenue a chacune
des personnes presentes ce matin . La Commission est appelee a se
prononcer sur la question du droit de participation, laquelle revet la plus
haute importance aux fins du deroulement methodique d'une commis-
sion d'enquete . Le decret du conseil du 29 mars 1989, dont le texte fait
partie des pieces deposees, confie a la Commission le mandat de tenir
une enquete, en application de la partie I de la Loi stir les enquetes, sur les
causes de 1'ecrasement d'un avion F-28 d'Air Ontario, a Dryden
(Ontario), le 10 mars 1989, ainsi que sur les facteurs qui y ont contribue,
et de presenter un rapport qui renferme, notamment, les recommanda-
tions jugees opportunes dans 1'interet de la, securite aerienne .

Afin que la Commission puisse s'acquitter de ses fonctions d'enquete
et de recommandation, la participation des parties interessees est des
plus souhaitables. Cependant, afin d'assurer le deroulement efficace,
convenable et equitable de 1'enquete, une limite doit necessairement etre
etablie quant au droit de participation a celle-ci .

Des motifs juridiques et pratiques rendent necessaire 1'etablissement
de restrictions quant a 1'octroi du statut de participant de sorte que
1'enquete puisse se derouler de maniere equitable, methodique,
convenable et efficace .

Je compte faire en sorte que 1'equite procedurale constitue un principe
fondamental pendant le deroulement de 1'enquete. A cette fin, j'ai
ordonne, precedemment, que soit accordee a certaines parties interessees
la qualite de participants a part entiere au sein des diverses equipes
d'enquete mandatees dans la presente affaire . C'est la premiere fois que
des parties interessees se voient accorder un tel statut a 1'occasion d'une
enquete sur un accident d'aeronef au Canada . Jusqu'a ce jour, les parties
interessees devaient se contenter du statut d'observateur au sein des
equipes d'enquete . Toutes les personnes en cause estiment que les
parties interessees peuvent grandement contribuer au deroulement de
1'enquete en detachant aupres des equipes d'enquete des experts dans
les divers domaines en cause .

Compte tenu du pouvoir que me confere la loi a titre de commissaire
et du mandat qui m'est confie, et eu egard a 1'evolution du droit
applicable aux commissions d'enquete, j'en viens a la conclusion qu'il est
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opportun de prevoir trois categories de participants, a savoir le
participant a part entiere, le participant special et 1'observateur . Dans les
salles d'audience de la Commission, tous les participants auront droit a
un espace de travail aux tables qui sont reservees aux avocats .

J'examinerai tout d'abord la categorie des participants a part entiere .
La personne qui se voit accorder le statut de participant a part entiere

a le droit d'etre representee par avocat . Son avocat peut contre-interroger
les temoins de la Commission, presenter des observations par ecrit a

celle-ci et, au besoin, recommander au commissaire 1'assignation de
certains temoins . Au cours de toute commission d'enquete, les declara-
tions qui sont faites aux audiences publiques peuvent avoir des effets

contraires sur certaines personnes . J'estime que toute personne visee par
un temoignage defavorable entendu aux audiences publiques de la

Commission doit avoir pleinement 1'occasion de faire valoir son point de

vue .
J'examinerai maintenant la categorie des participants speciaux .
Cette categorie de participants englobe les survivants de 1'ecrasement

et ]a succession des victimes . Meme si ces personnes ont droit a toute
notre sympathie et que le temoignage des survivants est sans aucun
doute important aux fins de determiner les causes de 1'accident, la
Commission croit que la participation personnelle de ces personnes a
titre de participants a part entiere ne contribuerait pas de maniere
substantielle a 1'enquete sur les causes de 1'ecrasement et les facteurs qui
y ont contribue .

Etant donne le nombre considerable de personnes se trouvant dans
une situation similaire a cet egard, la Commission est d'avis que leur
participation personnelle aux audiences publiques serait source de
complications et, en fin de compte, d'inefficacite . Je reconnais cependant
leur profond interet quant aux conclusions de 1'enquete et, compte tenu
des difficultes d'ordre pratique qui sont inherentes a leur participation
individuelle, je suis dispose, ce matin, a entendre des observations
relativement a 1'octroi du statut de participant special a un avocat charge
de representer les interets collectifs des survivants de 1'ecrasement et de
la succession des personnes qui y ont trouve la mort . J'entends permettre
a cet avocat de contre-interroger les temoins de la Commission et de
presenter des observations ecrites a celle-ci .

La troisieme categorie de personnes admises a participer a 1'enquete
est celle des observateurs . Les representants individuels des survivants
et des successions, s'ils le demandent, et les autres personnes qui
etablissent qu'elles ont un interet special a 1'egard de 1'enquete, se
verront accorder le statut d'observateurs dans le cadre des travaux de la
Commission .

L'observateur peut presenter des observations par ecrit a la Commis-
sion et formuler a 1'intention de 1'avocat de la Commission des recom-
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mandations ecrites concernant 1'assignation des temoins dans lesquelles
il peut notamment faire etat de questions qui meritent, selon lui, d'etre
posees a un temoin donne, ou preciser le nom de personnes qui, selon
lui, devraient temoigner devant la Commission . La forme et la teneur de
la suite a donner a ces recommandations relevent cependant du seul
pouvoir discretionnaire de 1'avocat de la Commission .

Les participants recevront sous peu, par la poste, une lettre les
informant des regles de procedure . D'autres regles applicables a des cas
particuliers pourront egalement etre enoncees a la premiere audience
officielle de la Commission devant avoir lieu a Toronto, le 16 juin 1989 .

Nous procederons maintenant a 1'audition des personnes qui
revendiquent le statut de participant .

(Transcription, vol . 1, p . 7-12)

LE COMMISSAIRE : A partir des observations qui m'ont ete presentees,
je juge opportun, dans les circonstances, de faire droit a la demande et
d'accorder le statut de participant special a un avocat charge de
representer les interets collectifs du groupe en cause . Les fonctions de cet
avocat peuvent cependant etre remplies par deux avocats ou plus, selon
1'entente que concluront les parties .

(Transcription, vol . 1, p . 19-20 )

2 Decision concernant les demandes relatives aux frais de justice -
survivants et familles des victimes - S .C.F.P., division du transport
aerien (11 septembre 1989 )

LE COMMISSAIRE: Aux audiences de la Commission tenues a Toronto
(Ontario), le 26 mai 1989, relativement au statut de participant, Mes
Alexander Zaitzeff et W. Danial Newton ont comparu devant moi, au
nom de plusieurs des victimes, des successions des victimes ou des
survivants de 1'ecrasement du vo11363 d'Air Ontario, a Dryden
(Ontario), le 10 mars 1989 .

MeS Zaitzeff et Newton ont egalement comparu a titre de representants
d'un groupe de conseillers juridiques agissant pour le compte de la
majorite des autres survivants de 1'ecrasement et successions des
victimes, avec 1'accord de ces conseillers juridiques . Ils ont demande que
soit reconnu aux personnes qu'ils representent et qui sont designees ci-
apres comme le «groupe requerant», le droit de participer aux audiences
de la Commission et de contre-interroger les temoins .

Compte tenu des faits et des arguments invoques par les avocats, je
juge opportun d'exercer mon pouvoir discretionnaire en accordant le
statut de participant special a un seul representant des interets collectifs
des survivants et des successions des victimes de 1'ecrasement, malgre
1'absence de tout precedent a cet egard .
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Les avocats agissant au nom du groupe requerant m'ont ensuite
demande d'octroyer a ce dernier une aide financiere pour les frais de
justice. Ils ont fait valoir que, sans cette aide financiere, les requerants
seraient incapables de prendre part activement aux audiences de la
Commission . J'ai reserv2 ma decision concernant cette demande jusqu'a
ce que les avocats du groupe requerant m'aient presente des arguments
ecrits a 1'appui de leur demande, ce qu'ils ont fait par la suite .

Par ailleurs, la Commission a requ, au cours du mois de juillet 1989,
quelque vingt-cinq lettres qui provenaient de divers avocats representant
la majorite des survivants et des victimes en cause, a 1'appui des
arguments souleves dans la demande d'aide financiere formulee par
MeS Zaitzeff et Newton .

Me Leanne Chahley, avocate du Syndicat canadien de la fonction
publique, division du transport aerien, organisme qui s'est vu accorder
le statut de participant a part entiere aux audiences de la Commission
portant sur la question du droit de participation, a alors presente une
autre demande d'aide financiere pour les frais de justice . Le 10 juillet
1989, a ma demande, Me Chahley a presente a la Commission des
observations ecrites a 1'appui de sa demande . Elle y fait valoir que
1'organisme qu'elle represente regroupe plus de 8 400 agents de bord et
preposes au service a la clientele et qu'il a maintes fois participe a des
enquetes concernant le transport aerien . . . ayant precedemment comparu
a plusieurs audiences au Canada et aux Etats-Unis .

Or, il ne ressort pas des documents deposes que la participation a ces
audiences a ete financee grace a des fonds publics .

Meme si le Syndicat canadien de la fonction publique, division du
transport aerien ne dispose pas, comme le mentionne Me Chahley dans
sa lettre, de fonds expressement affectes a ce genre de procedures, je ne
suis pas du tout convaincu, a partir des documents dont je dispose,
qu'un organisme de cette importance n'est pas en mesure de prendre des
arrangements financiers lui permettant d'etre represente par avocat
devant la Commission, s'il le juge opportun; Ce West d'ailleurs pas la
premiere fois que 1'organisme participe a une enquete . Quoi qu'il en soit,
je ne suis pas convaincu qu'il soit dans 1'interet public, en 1'espece, de
recommander 1'octroi d'une aide financiere aux institutions ou aux
organismes qui ont demande le statut de participant . La demande est
donc rejetee .

Darts la presente affaire, le gouvernement du Canada a juge opportun
de prevoir, dans le mandat confie a la Commission d'enquete mise sur
pied en application de la partie I de la Loi sur les enquetes, l'obligation du
commissaire de recommander au gouverneur en conseil, le cas echeant,
les groupes ou les personnes susceptibles de comparaitre devant la
Commission qui devraient beneficier d'une aide financiere pour les frais
de justice qu'ils engagent aux fins de comparaitre devant la Commission .
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Le commissaire doit egalement preciser le montant de 1'aide dont 1'octroi
sert, a son avis, 1'interet public .

Voici le libelle de 1'alinea e) du proces-verbal de la reunion du comite
du Conseil prive tenue le 29 mars 1989 et dont est issue la Commission :

e) le commissaire reqoit pour instruction de recommander au
gouverneur en conseil, le cas echeant, les groupes et les personnes
susceptibles de comparaitre devant lui qui devraient, a son avis,
dans 1'interet public, recevoir une aide pour les frais de justice qu'ils
peuvent engager a 1'occasion de ces comparutions, ainsi que le
montant de cette aide;

i

11 appert de 1'alinea e) du proces-verbal susmentionne que le commis-
saire est autorise non pas a accorder une aide financiere pour les frais de
justice, mais plutot a recommander 1'octroi d'une aide financiere pour les
frais de justice d'un participant lorsque, selon lui, un tel octroi serait
dans 1'interet public.

A 1'occasion des audiences relatives au statut de participant, j'ai
manifeste 1'intention de m'en remettre, pour la tenue de 1'enquete, au
principe de 1'equite procedurale. Il s'agit d'un principe souple en soi et
dont la portee varie selon la nature de 1'enquete et 1'incidence de celle-ci
sur les personnes en cause. En ce qui concerne la demande dont je suis
actuellement saisi, je juge a propos d'exercer mon pouvoir discretion-
naire en tenant compte du principe de 1'equite procedurale et, egale-
ment, de 1'interet public comme tel .

Dans leur argumentation ecrite, les avocats du groupe requerant ont
invoque certains criteres appliques dans 1'Enquete sur le pipeline de la .
vallee du MacKenzie relativement a la question de 1'octroi d'une aide
financiere aux participants; certains des principes directeurs que ren-
ferme le document intitule A Handbook of the conduct of Public Inquiries in
Canada, publie en 1985 par R .J . Anthony et A.R. Lucas, ont ete etablis a
partir de ces criteres .

Ces principes directeurs, qui m'apparaissent utiles aux fins de

1'examen de la demande formulee par le groupe requerant, sont les
suivants :

a) L'existence d'un interet clairement verifiable, digne d'etre
represente a 1'enquete, doit etre etablie ;

b) On doit prouver que Ia representation appropriee de cet interet
en particulier constitue un apport a la fois indispensable et
important a 1'enquete;

c) Le participant qui demande une aide financiere doit etablir
1'existence d'une preoccupation et d'un engagement de longue
date concernant 1'interet qu'il entend representer;

d) Le participant qui demande une aide financiere doit etablir qu'il
ne dispose pas des ressources financieres requises pour repre-
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senter adequatement cet interet et qu'il a besoin de fonds pour
le faire;

e) Le participant qui demande une aide financiere doit formuler
une proposition claire quant a 1'affectation projetee des fonds et
doit etre suffisamment bien organise pour pouvoir rendre
compte de 1'utilisation de ceux-ci .

Compte tenu des documents qui me sont presentes, j'estime que le
groupe requerant satisfait aux criteres enumeres aux alineas a) a d) .

En ce qui a trait a 1'alinea e), 1'avocat du groupe requerant a propos e
que les fonds demandes soient affectes de la maniere suivante . Les fonds

mis a la disposition du groupe seraient affectes aux honoraires de
1'avocat et a la remuneration d'un nombre approprie et restreint
d'employes de soutien, aux fins de la participation aux audiences .

L'avocat serait tenu de presenter a la Commission pour examen et de
la faqon normale, des comptes detailles pour les services rendus . Des
sommes devraient egalement etre affectees a la diffusion de 1'informa-
tion, a la correspondance, au tirage de copies a partir des elements de
preuve, aux transcriptions et aux diverses depenses qu'entraine
necessairement une affaire de ce genre .

Bien que je ne sois pas tenu, dans 1'exercice de mon pouvoir discre-
tionnaire, de respecter les decisions rendues par d'autres commissions
d'enquete, j'estime neanmoins utile d'examiner les decisions rendues
dans le cadre d'enquetes precedentes relativement a 1'octroi d'une aide
financiere. Plusieurs de ces decisions sont d'ailleurs mentionn6es clans
les observations ecrites presentees a la Commission par Me Zaitzeff .

L'examen de decisions rendues a 1'occasion d'enquetes precedentes
revele qu'une aide financiere est presque toujours accordee aux
personnes qui sont susceptibles d'etre personnellement visees par un
temoignage defavorable devant la Commission et qui Wont pas les
moyens de retenir les services d'un avocat pour les representer .

Darts 1'affaire de la commission royale concernant les poursuites
engagees contre Donald Marshall Jr ., outre la recommandation a 1'effet
d'accorder une aide financiere aux personnes ayant participe a 1'arresta-
tion et a la poursuite de Donald Marshall afin qu'elles puissent retenir
les services d'un avocat pour les representer, la commissiona egalement
recommande 1'octroi d'une aide financiere aux personnes suivantes :

a) le parent souhaitant preserver la reputation de son fils, la
victime du meurtre, a laquelle portait atteinte un temoignage
entendu par la Commission ;

b) deux groupes de defense de 1'interet public, le Black United Front
et l'union des Indiens de la Nouvelle-Ecosse, lesquels soute-
naient que la discrimination et le racisme exerqaient une
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influence sur 1'administration de la justice en Nouvelle-Ecosse et
pouvaient avoir contribue a la condamnation de Marshall .

Dans sa decision, la Commission a declare ce qui suit :

La Commission estime que la defense de I'interet public exige, dans
certains cas, que les groupes minoritaires interesses qui sont dotes
d'une structure puissent adequatement faire valoir leur point de vue .
11 s'agit, en 1'occurrence, d'un tel cas .

Bien qu'on ne puisse etablir aucune comparaison entre les requerants
actuels et les personnes faisant 1'objet de temoignages defavorables a
1'enquete Marshall, on peut pretendre qu'il existe une certaine similitude
entre les personnes visees aux alineas a) et d) qui precedent et les reque-
rants actuels .

Toutefois, la situation du groupe requerant est tres comparable a celle
du groupe de parents auquel on a accorde le statut de participant aux
fins de la commission royale d'enquete concernant certains deces
survenus au centre hospitalier Hospital for Sick Children et des questions
connexes. M. le juge Grange, qui presidait cette commission, a fait la
declaration suivante relativement a la question de 1'aide financiere aux
participants :

Je voudrais dire quelques mots concernant 1'octroi d'une aide finan-
ciere . Certaines des personnes representees sont parfaitement en
mesure d'assumer leurs frais de justice et nous n'avons aucun souci
a nous faire pour elles . Par contre, d'autres personnes ont un interet
legitime a defendre, mais n'ont pas les moyens de le faire et, dans
les cas appropries, je compte recommander au gouvernement
provincial 1'octroi d'une aide financiere a ces personnes pour leurs
frais de justice .

Le juge en chef Parker, qui a dirige la Commission d'enquete sur les
faits relies a des allegations de conflit d'interets concernant 1'honorable
Sinclair M. Stevens, a souscrit a la decision du juge Grange concernant
la prise en charge des frais de justice engages par les parents des enfants
decedes, lorsqu'il s'est prononce a son tour sur la question de 1'aide
financiere aux parties :

D'autres, enfin, ont droit d'intervenir parce qu'ils s'interessent a nos
travaux, mais ils ne representent pas des parties interessees ou
susceptibles d'etre visees .

Les deux avocats qui ont demande une aide financiere font
partie de cette derniere categorie . Ils n'agissent pas pour le compte
de personnes sur lesquelles 1'issue de 1'enquete pourrait avoir une
incidence directe comme c'est le cas de M . Stevens . 11 est vrai que,
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occasionnellement, on a aide financierement des parties . Dans
certains cas, 1'aide financiere peut etre justifiee . C'est manifestement
le cas, selon moi, des personnes dont les frais ont ete pris en charge
a 1'occasion de 1'enquete relative au centre hospitalier Hospital for Sick
Children .

Je suis d'avis que la situation du groupe requerant, en 1'espece, est
identique a celle des parents dans 1'affaire des deces d'enfants sur
laquelle enquetait le juge Grange . Il ne fait aucun doute que les survi-
vants de 1'ecrasement de 1'avion d'Air Ontario et les representants
personnels des victimes de cet ecrasement ont un interet a la fois direct
et legitime en ce qui a trait au deroulement de 1'enquete .

De plus, le groupe requerant peut pretendre, comme il le fait
d'ailleurs, qu'il fait valoir le point de vue d'une partie, a tout le moins,
du public voyageur pour ce qui concerne le transport aerien et la
securite des vols, deux questions qui sont du ressort de la Commission .
On peut soutenir qu'ils ont, de ce point de vue, un apport a faire a
1'enquete et on ne saurait exclure la possibilite que ce groupe soul'eve
une question qui aurait echappe aux autres participants malgre leur
diligence .

J'estime qu'il serait tout a fait injuste d'ecarter le groupe requerant de

la procedure d'enquete pour des motifs pecuniaires . En conclure

autrement priverait de tout sens 1'octroi du statut de participant special

aux requerants .
Je suis d'avis que la participation du groupe requerant a 1'enquete sert

d'interet public .
Je souscris aux observations de la commission d'enquete dans 1'affaire

Marshall, dont fait etat la decision du 14 mai 1987 concernant 1'octroi
d'une aide financiere aux diverses parties en cause (a la page 1) :

Cependant, nous croyons que, sauf interdiction, le mandat d'une
commission royale investit tacitement celle-ci du pouvoir de faire
droit a la demande d'une partie qui s'est vu accorder le droit de
participer et qui demande une aide financiere; il lui confere meme
une obligation a cet egard . Opposer une fin de non-recevoir a une
telle demande serait incompatible avec 1'usage des commissions
royales d'enquete qui tend 'a favoriser la pleine participation a une
tribune publique et independante . D'ailleurs, les juges Berger,
Grange, Estey et Parker ont, recemment, fait droit a de telles
demandes .

11 convient egalement de signaler que, dans 1'enquete qui a pris fin
recemment en Alberta relativement au groupe de societes Principal, le
financement des frais de justice, par prelevement sur des fonds publics,
a ete accorde a un grand nombre d'epargnants qui s'etaient vu accorder
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collectivement le statut de participants et le droit d'etre representes par
un avocat agissant pour le compte du groupe clans son ensemble .

Independamment de la preuve dont est saisie la Commission quant a
1'incapacite du groupe requerant d'assumer le cout de sa representation
par avocat aux audiences, la Commission juge qu'il est clans l'int6r8t
public, pour les autres motifs deja mentionnes, que les survivants et les
familles des victimes qui composent ce groupe beneficient d'une aide
financiere pour les frais de justice engages aux fins de leur participation
a 1'enquete .

Je recommanderai donc au gouverneur en conseil de prendre a sa
charge les frais de justice raisonnables lies a la representation par avocat
des personnes en cause, y compris les debours necessaires .

Etant donne qu'il incombe principalement aux avocats de la Commis-
sion de presenter, a 1'enquete, tous les elements de preuve pertinents que
les enqueteurs de la Commission, agissant sous ma direction, ont
recueillis, et que le role de 1'avocat du groupe requerant est moins
exigeant et que les fonds publics sont en cause, je juge opportun de
recommander 1'octroi au groupe requerant d'une aide financiere
applicable aux frais de justice et aux honoraires de son avocat, selon les
modalites suivantes :

a) Les honoraires sont calcules au taux horaire etabli dans le tarif
du gouvernement du Canada applicable aux conseillers juridi-
ques externes .

Premierement, l'aide financiere servira a remunerer l'avocat
pour les heures effectivement consacrees a la representation du
groupe requerant aux audiences de la Commission .

Deuxiemement, comme la preparation est un element
essentiel de son travail, l'avocat du groupe requerant est
remunere a raison d'au plus une heure de preparation pour
chaque heure de presence aux audiences de la Commission .

b) Les frais de deplacement et de subsistance que 1'avocat du
groupe requerant engage pour assister aux audiences de la Com-
mission sont rembourses en fonction des criteres applicables au
remboursement des frais de 1'avocat de la Commission, compte
tenu des lignes directrices etablies par le gouvernement du
Canada .

c) Les debours raisonnables et necessaires effectues par 1'avocat
aux fins de representer le groupe requerant .

Advenant que le gouverneur en conseil approuve cette aide financiere,
1'avocat du groupe requerant devra presenter des releves detailles
mensuels et les soumettre a 1'approbation du secretaire de la Com-
mission ou du commissaire ou de la personne qu'il designe .
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En outre, 1'avocat du groupe requerant ne peut engager de depenses
exceptionnelles que s'il obtient au prealable 1'approbation du secretaire
de la Commission ou du commissaire ou de la personne qu'il designe .

Enfin, je tiens a souligner que les motifs de ma decision sont consignes
par ecrit, en franqais et en anglais, et que toute personne interessee peut
s'en procurer un exemplaire .

(Transcription, vol . 10, p . 9-23)

3 Decision concernant 1'admissibilite de la preuve relative aux com-
portements du pilote et a ses preoccupations quant a la securite

aerienne. Les objectifs du contre-interrogatoire . (26 septembre 1989)

LE COMMISSAIRE : Au cours de 1'audience qui s'est deroulee hier
apres-midi, souscrivant aux objections de MP5 Jacobsen et Keenan, j'ai
statue que la preuve par oui-dire concernant la reputation de com-
petence du copilote Mills etait inadmissible dans la mesure oil elle
tendait a etablir la veracite de la declaration . Je n'ai pas change d'avis .

Toutefois, ce matin, Me Jacbosen, l'avocat d'Air Ontario, et Me Keenan,
1'avocat de 1'ACPLA, se sont conjointement opposes a la maniere dont
1'avocat du coroner en chef de 1'Ontario, M` Bailey, a procede au contre-
interrogatoire du commandant Berezuk, le temoin actuellement a la
barre, ainsi qu'aux questions qui lui ont ete posees .

Me Jacobsen estime que M` Bailey procede au contre-interrogatoire de
maniere inadmissible . 11 pretend que ce dernier est impoli et use
d'intimidation. J'examinerai cette question en premier lieu .

Meme si Yon peut soutenir que Me Bailey mene le contre-interroga-
toire de maniere vigoureuse, on ne saurait certainement lui reprocher
d'etre impoli ou d'intimider le temoin .

Il lui est en effet loisible de faire ressortir les contradictions du
temoignage, s'il en est et, egalement, de mettre a 1'epreuve la credibilite
du temoin . Je ne puis assimiler cet objectif legitime en contre-interroga-
toire a de 1'intimidation .

J'estime qu'il importe de savoir s'il existe des regles non ecrites ou un
code de 1'honneur ou encore, une confiance absolue entre les pilotes de
lignes qui empechent ceux-ci, lorsqu'ils sont passagers a bord de vols
commerciaux, de faire part au personnel navigant technique de leurs
preoccupations urgentes concernant la securite du vol, meme s'ils
apprehendent un danger .

En outre, il est important de determiner si c'est en raison de telles
regles que le temoin s'est abstenu de communiquer ses inquietudes au
personnel naviguant technique du F-28 qui s'est ecrase.

Cette question mettant en cause la securite aerienne, laquelle releve
manifestement du mandat ayant pour effet de creer la Commission, il est
tout a fait legitime que 1'enquete s'y attarde . S'il existe, meme sous une
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forme subtile, quelque pression ou mesure d'intimidation de la part des
collegues ou, tout simplement, une pratique etablie au sein des pilotes,
qui a pour effet de dissuader le pilote passager d'informer le personnel
naviguant technique de 1'existence d'un danger qu'il croit imminent,
1'interet du public en general exige qu'on procede a son examen .

L'examen complet des questions pouvant avoir une incidence sur la
securite aerienne en general importe davantage, selon moi, que le respect
des raffinements que prevoient les regles de preuve auxquelles, de toute
maniere, une commission d'enquete n'est pas soumise .

Je statue donc que Me Bailey peut poursuivre son contre-interrogatoi-
re .

(Transcription, vol . 15, p . 48-50)

4 Decision conce rnant le prejudice cause par un temoignage defavora-

ble et la demande d'Air Ontario de -faire temoigner une personne en

derogeant a 1'ordre d'assignation prevu - Procedure d'enquete -

Enquete en cours (20 novembre 1989 )

LE COMMISSAIRE : A 1'issue de 1'audience tenue vendredi apres-midi
dernier, 1'avocat d'Air Ontario, M' Jacobsen, a demande qu'il soit
ordonne a l'avocat de la Commission d'appeler a la barre, malgre 1'ordre
des temoignages prevu, M. Wayne Copeland, un employe d'Air Ontario,
qui travaille aux quartiers generaux du Centre de coordination des
operations d'escale a London (Ontario) .

Selon la demande formulee, M . Copeland est la personne qui, au
Centre de coordination des operations d'escale d'Air Ontario de London
(Ontario), s'est entretenu au telephone avec le commandant Morwood
peu avant le depart du vol 1363 de 1'aeroport de Dryden, le 10 mars
1989 .

Me Jacobsen pretend faire cette demande afin de mettre fin aux
speculations qui auraient cours dans les medias et au sein du public,
quant a la teneur de la conversation telephonique en question .

On pretend que la preuve issue de plusieurs temoignages selon
lesquels 1'attitude du commandant Morwood, apres cet entretien
telephonique, aurait ete empreinte de colere ou de contrariete, est
prejudiciable a Air Ontario et que celle-ci devrait pouvoir, en toute
equite, faire temoigner M . Copeland a cette etape-ci des procedures et
non aux audiences prevues a cette fin par la Commission a la fin de
janvier ou en fevrier 1990 .

M` Jacobsen a insiste sur le fait que, a cette etape-ci des procedures,
le temoignage de M . Copeland ne causerait aucune complication ni ne
prendrait beaucoup de temps . Selon lui, il suffirait de quinze minutes
pour obtenir de M. Copeland une preuve directe .
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Evidemment, cette estimation du temps requis ne tient pas compte du
contre-interrogatoire par les autres avocats . L'un de ceux-ci a d'ailleurs
deja fait savoir a 1'avocat de la Commission qu'il aurait besoin d'au
moins une demi-journee pour contre-interroger M. Copeland .

Meme si, a sa face meme, la demande semble anodine, 1'examen
minutieux de tous les facteurs pertinents revele d'autres sujets de
preoccupation, dont certains ont ete souleves par 1'avocat de la Commis-
sion, Me von Veh, et par Me Bailey ; 1'avocat du coroner en chef de
1'Ontario, tous deux opposes a la demande .

Me von Veh a fait valoir que 1'avocat de la Commission, a qui il
incombe de determiner 1'ordre d'assignation des temoins, a mis au point,
aux fins de la presentation de la preuve, an calendrier detaille aux
termes duquel il entend aborder les questions liees au temoignage de M .
Copeland 1'annee prochaine, de sorte que le temoignage immediat de
celui-ci serait hors de contexte et perturberait considerablement le
calendrier etabli . En outre, la police provinciale de 1'Ontario enquete
toujours sur le ou les appels effectues par le commandant Morwood
depuis 1'aerogare de Dryden .

Selon 1'avocat de la Commission, il ressort de 1'enquete menee par la
police provinciale de 1'Ontario, jusqu'a ce jour, que le commandant
Morwood s'est entretenu au telephone avec au moins une autre
personne que M. Copeland dans les locaux du Centre de coordination
des operations d'escale d'Air Ontario, le 10 mars, de sorte que le
temoignage de M. Copeland; a ce moment-ci, nuirait a 1'enquete en
cours. Je suis d'avis que ce motif justifie a lui seul le rejet de la deman-
de .

II y a cependant d'autres motifs valables a cet egard . En effet, d'autres
temoignages deja verses au dossier de la Commission pourraient etre
consideres, par d'autres personnes que le requerant, comme prejudicia-
bles a leurs interets . Il y en aura probablement d'autres . Je suis donc d'a-
vis que, si elle faisait droit a la demande, la Commission creerait un
precedent genant susceptible de faire sombrer I'enquete dans le chaos en
incitant d'autres personnes visees par certains temoignages a presenter
une demande afin qu'il leur soit permis d'assigner a tout moment un
temoin pour refuter un temoignage defavorable .

Un tel privilege n'est me-me pas accorde aux personnes qui sont
accusees d'une infraction criminelle grave. Bien qu'une commission
d'enquete ne puisse etre assimilee a un proces penal, la comparaison
n'est pas sans interet . Dans notre systeme de justice, il West pas permis
a la personne accusee d'avoir commis une infraction criminelle de
prendre la parole, pendant la presentation de la preuve de la Couronne,
pour refuter un temoignage defavorable entendu au cours de cette
presentation .
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Il me semble que la personne qui, a une enquete au sens de la Loi sur les
enquetes, s'estime lesee par un temoignage defavorable a son egard,
pourrait difficilement avoir droit a un privilege qui West rneme pas
accorde a 1'accuse auquel un temoignage defavorable porte atteinte et
dont la liberte peut, en fait, etre en jeu .

Compte tenu de toutes les circonstances, j'estime que les consequences
prejudiciables possibles sur le deroulement de 1'enquete, advenant que
la Commission fasse droit a la demande, 1'emportent sans conteste sur
1'atteinte possible aux interets du requerant .

L'equite veut que la personne a qui porte atteinte un temoignage ait
pleinement 1'occasion de refuter celui-ci . Ce principe a ete applique d'es
le tout debut des travaux de la Commission . Le requerant aura pleine-
ment 1'occasion de refuter le temoignage en cause, mais en temps op-
portun. La demande est par consequent rejete .

(Transcription, vol . 26, p . 1-5)

5 Decision concernant le temoignage des pilotes eu egard au caractere
confidentiel des questionnaires telephoniques - Revendication de

privilege - Exclusion de temoins (22 mai 1990 )

LE COMMISSAIRE : Bien, j'examinerai cette question en premier lieu .
L'absence de toute analogie entre la situation de ces pilotes et celle de
personnes accusees d'avoir commis un acte criminel ou qui font l'objet
de poursuites au civil, me semble evidente . Je ne crois pas pouvoir
souscrire a votre point de vue, Me Keenan, en ce qui concerne les pilotes .

Dans la presente affaire, le fait que cinq pilotes de F-28 d'Air Ontario
ont donne certains renseignements a leur responsable de la securite, le
commandant Stewart, apres 1'ecrasement du 10 mars, a Dryden et que
ce dernier a consigne ces renseignements, West pas contest6 .

L'avocat de la Commission propose d'appeler a la barre le comman-
dant Stewart et les cinq pilotes afin de determiner les circonstances dans
lesquelles les renseignements ont ete donnes au commandant Stewart
par les pilotes en question . 11 pretend que ces circonstances sont perti-
nentes a la question plus globale du privilege que confere la confidentia-
lite dont beneficieraient les pilotes relativement a ces renseignements .

La question comporte deux volets . Il s'agit de determiner, premiere-
ment, dans quelles circonstances un privilege fonde sur la confidentialite
peut etre revendique et, deuxiemement, s'il y a lieu d'accorder un tel
privilege. A cette etape-ci, 1'examen ne porte que sur le premier volet .

Les avocats d'Air Ontario et de 1'Association canadienne des pilotes
de lignes, qui represente cinq pilotes, font valoir que les pilotes qui ont
fait des declarations au commandant Stewart ne devraient pas etre
appeles a la barre a cette etape-ci, et que leur identite ne devrait pas etre
divulguee avant qu'une decision ne soit rendue sur la question plus
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globale du privilege comme tel . On me propose de n'entendre que le
temoignage du commandant Stewart sur cette question . Toutefois, le seul
temoignage du commandant Stewart ne ferait ressortir qu'un cote de la
medaille.

II s'agit de determiner non pas si la confidentialite a fait 1'objet d'une
promesse mais plutot si les pilotes n'auraient pas donne les renseigne-
ments en cause au commandant Stewart en 1'absence d'un engagement
quant au respect de la confidentialite .

Selon la jurisprudence, le tribunal confronte a une revendication de
privilege fondee sur la confidentialite doit entendre des temoignages
quant aux circonstances donnant ouverture a la revendication . Dans la
presente affaire, je ne puis imaginer de preuve plus opportune a cet
egard que le temoignage des cinq pilotes pour lesquels un privilege est
revendique sur le fondement de la confidentialite . .

Les circonstances dans lesquelles les declarations ont ete faites sont
determinantes . Elles ne peuvent etre etablies que grace au temoignage
des pilotes eux-memes . Les declarations de 1'avocat concernant la
situation de ses clients ne sauraient equivaloir a un tel temoignage .

Bref, afin de statuer de maniere adequate sur la question principale,
j'estime devoir entendre les personnes qui revendiquent un privilege et
je crois que leur temoignage devrait etre soumis au contre-interrogatoire .

Pour 1'heure, la teneur des declarations faites par chacun des pilotes
ne sera pas divulguee. Le public sait deja que certaines declarations ont
ete faites .

Selon moi, on ne peut raisonnablement conclure que le simple fait

d'entendre le temoignage des cinq pilotes relativement aux circonstances
dans lesquelles ils ont fait leurs declarations individuelles au comman-

dant Stewart infligera un prejudice a ces pilotes ou aux pilotes en gene-
ral .

J'en viens a la conclusion, par consequent, compte tenu de toutes les
circonstances de 1'espece, qu'il convient, a cette etape-ci de 1'enquete,
d'appeler a la barre le commandant Stewart et les cinq pilotes afin
d'etablir le bien-fonde de la revendication de privilege .

L'avocat du coroner en chef de 1'Ontario s'est prononce en faveur de
I'exclusion des temoins pendant cette etape de 1'enquete . Il s'agit d'une
mesure que prennent couramment les divers paliers de tribunaux . Etant
donne le caractere delicat de la question, je crois qu'il est au mieux des
interets des personnes en cause, y compris les pilotes eux-memes, qu'une
ordonnance d'exclusion soit prononcee .

En consequence, je prononce 1'ordonnance suivante . Premierement,
tous les temoins appeles a la barre au cours de cette etape de 1'enquete
seront exclus de la salle d'audience pendant le temoignage des autres
temoins. Deuxiemement, il est ordonne aux temoins qui sont appeles a
temoigner de ne pas regarder 1'ecran de television qui se trouve dans les
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locaux de la Commission pendant les audiences . Troisiemement, les
temoins qui sont appeles a temoigner ne doivent discuter de leur
temoignage ou de celui d'un autre temoin qu'avec leur avocat, a
1'exclusion de toute autre personne .

Il est ordonne aux temoins qui seront appeles a deposer devant la
Commission de ne pas prendre connaissance de la transcription du
temoignage des temoins qui ont depose avant eux, au cours de cette
etape de 1'enquete .

Je crois que la question est reglee .
(Transcription, vol . 74, p . 72-76)

6 Decision relative a une demande d'exclusion de temoins - plusieurs
personnes doivent etre interrogees sur un sujet precis a 1'egard
duquel elles ont fait separement des declarations anterieures (le
14 aout 1990 )

LE COMMISSAIRE : Apres avoir entendu les arguments en faveur et
contre la demande, j'estime que cette situation particuliere peut se

distinguer de toute autre situation que nous avons connue jusqu'a
maintenant.

Nous nous trouvons ici en presence d'un petit groupe de personnes
qui devront apparemment temoigner au sujet d'un domaine tres precis,
a 1'egard duquel elles ont deja fait separement des declarations. Je pense
qu'il y a lieu, dans 1'interet general de toutes les parties interessees, d'ac-
cueillir la demande. Je ne vois pas pourquoi on denigrerait de quelque
faqon le groupe de personnes appelees a temoigner, du seul fait qu'elles
seront exclues pendant la presentation de la preuve .

II arrive couramment, comme 1'a note Me Friesen - je pense qu'il a tres
bien resume la question - que des temoins soient exclus au cours de
proces, au civil comme au criminel, et dans ces situations, les temoins
exclus ne sont pas l'objet de denigrement ou de medisance ; je ne vois
pas pourquoi il en serait autrement en 1'espece . Je pense que c'est dans
leur propre interet, tout comme dans 1'interet general, que la demande
soit accueillie, et je statuerai en ce sens .

(Transcription, volume 91, p . 10 et 11 )

7 Decision relative a 1'admissibilite des . transcriptions d'une entrevue
preparatoire d'un temoin, a des fins de contre-interrogatoire de la
personne interrogee - Question de privilege (le 20 septembre 1990)

LE COMMISSAIRE : Au cours de 1'ajournement, j'ai examine les parties
des transcriptions de 1'entrevue avec le commandant Deluce qui sont
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censees contenir des declarations contradictoires a ce que celui-ci a dit
dans sa deposition orale a la barre des temoins .

J'ai en outre examine la question de savoir si les transcriptions des
entrevues qui ont ete produites sont visees par un privilege quelconque .
Me MacDougall et Me Keenan en particulier ont pretendu qu'il y avait
une sorte d'entente selon laquelle ces declarations ne seraient utilisees
dans aucune procedure de la presente Commission .

J'ai communique avec les avocats de la Commission qui ont assiste a
1'entrevue avec le commandant Deluce, et ceux-ci m'ont indique - et
c'est ce que j'ai compris de leur perception de la situation - que toutes
les declarations qui auraient pu donner 1'impression d'accorder une sorte
de privilege aux declarations du temoin pendant 1'entrevue visaient en
fait specifiquement, selon les avocats de la Commission, certains
problemes personnels qui ont ete portes a leur attention par 1'avocat de
M. Deluce . Je ne m'attends certainement pas que ces declarations fassent
partie du dossier public .

Toutefois, en examinant a nouveau le dossier, j'ai remarque aussi que
Me Jacobsen, au volume 1 de la transcription - et Me Jacobsen represen-
tait le commandant Deluce - a fait la declaration suivante :

Il s'agit d'un processus intimidant pour lui, a tort ou a raison, et ce
que je voulais - je voulais le mentionner au dossier en esperant
qu'on serait comprehensif lorsqu'il s'agirait d'examiner cela .

A mon avis, cela laisse transparaitre la conviction qu'il s'agissait en
effet d'un dossier et qu'il etait susceptible d'etre examine ulterieurement .
On y note que les avocats ont a 1'occasion presente des objections a
1'egard de certaines questions . Au cours de 1'entrevue alternaient parfois
les affirmations a titre confidentiel et les declarations a titre officiel .

Eu egard 'a tous ces elements de preuve, j'estime qu'il ne serait pas
dans 1'interet public d'empecher que le temoin soit appele a expliquer
certaines declarations contradictoires, s'il en est, qu'il aurait faites au
cours de 1'entrevue .

Quant a la question de savoir si le temoin avait fait des declarations

contradictoires a ce qu'il nous a dit de vive voix a la barre des temoins,
j'ai examine attentivement le volume 2,des transcriptions, en particulier

les pages 309 et 310 - il s'agit des passages litigieux qui ont ete portes
a mon attention .

Apres avoir lu ces passages, j'estime qu'il y a clairement une
contradiction outre la declaration qui a ete faite au cours de 1'entrevue
au sujet de la verification des ailes, notamment la vitesse a laquelle elle
s'est faite, et ce que le temoin a dit a la barre des temoins .

Dans ce cas, j'estime qu'il est absolument approprie de demander au
temoin d'expliquer la contradiction . Je pense qu'on devrait lui donner
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cette occasion, de son propre point de vue, et je pense que cela est tout
autant souhaitable dans 1'interet public .

(Transcription, vol . 113, p . 106-109 )

8 DANS UNE AFFAIRE INTERESSANT la Commission d'enquete sur
1'ecrasement d'un avion d'Air Ontario a Dryden (Ontario) («la
Commission»)

ET LA PARTIE I de la Loi sur les enquetes, L.R.C, ch. I=11, art.13

ET une demande presentee devant le commissaire Virgil P.
Moshansky par Paterson, MacDougall au nom d'Air Ontario Inc. et
de dix personnes («les requerants»)

Le mercredi 9 octobre 1991, s'est tenue devant moi une audience a huis
clos au cours de laquelle Me D . Bruce MacDougall, c .r ., Me Peter
M. Jacobsen et Me Gerard A. Chouest du cabinet Paterson, MacDougall,
avocats des requerants, ont presente des observations . Ont aussi
participe a 1'audience 1'avocat de la Commission, Me F .R. von Veh, c .r .,
et le conseiller juridique associe de la Commission, Me Laurence C .
Goldberg .

Je resumerai le contexte et les questions qui ont donne lieu a
1'audience a huis clos tenue le 9 octobre 1991 .

La presente Commission d'enquete a ete constituee en vertu du decret
CP-1989-532 et de la partie I de la Loi sur les enquetes . Par consequent, la
presente Commission est liee par le decret qui me charge :

. . . d'enqueter sur les causes de 1'ecrasement de 1'avion Fokker F-28,
vol 363 d'Air Ontario, a Dryden (Ontario) le 10 mars 1989, de meme
que les facteurs qui y ont contribue, et de presenter un rapport
incluant les recommandations qu'il juge necessaire de proposer dans
1'interet de la securite aerienne .

Le 19 aout 1991, 1'avocat de la Commission a expedie, par courrier
recommande, des lettres de notification a divers organismes et person-
nes, dont les requerants .

De meme, des copies de toutes les lettres ont ete expediees a leur
avocat, Me D. Bruce MacDougall, le 19 aout 1991 . Je decrirai des le debut
le role de Paterson, MacDougall et des autres avocats dans la presente
enquete .

Pendant toutes les audiences devant moi, un avocat de Paterson,
MacDougall a assiste a chaque journee d'audience au cours de laquelle
un temoin d'Air Ontario etait interroge . 11 y avait parfois deux avocats
de Paterson, MacDougall ; parfois un avocat d'un autre cabinet apportait
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son aide, et tres souvent un cadre superieur d'Air Ontario assistait
1'avocat qui comparaissait devant moi . De plus, Paterson, MacDougall
avait demande qu'on lui fournisse quotidiennement la transcription des
procedures . En outre ,

- Avant qu'un temoin ne comparaisse, un resume du temoignage
prevu de ce temoin, fonde sur les entrevues du temoin, etait remis
a tous les avocats qui representaient des parties, y compris a
Paterson, MacDougall .

- Avant la comparution de quelque temoin, des photocopies de toutes
les pieces qui devaient etre produites par un temoin etaient
expediees a tous les avocats qui representaient des parties, y
compris a Paterson, MacDougall .

- Tous les avocats qui representaient des parties et qui comparais-
saient devant moi, y compris Paterson, MacDougall, ont eu
largement 1'occasion de contre-interroger tous les temoins .

- Tous les avocats qui representaient des parties, y compris Paterson,
MacDougall, avaient le droit de me soumettre a leur convenance
des memoires ecrits.

- Tous les avocats qui se sont presentes devant moi, y compris
Paterson, MacDougall, ont eu 1'occasion de faire entendre, s'ils le
jugeaient opportun, d'autres temoins que ceux convoques par
1'avocat de la Commission. Paterson, MacDougall a choisi de ne pas
appeler d'autre temoin que le constable E .A. Grenier de la police
provinciale de 1'Ontario .

- Tous les avocats qui se sont presentes devant moi, y compris
Paterson, MacDougall, ont eu 1'occasion de presenter des arguments
a la fin des audiences .

Les audiences ont pris fin le 24 janvier 1991 . Depuis lors, je me
consacre a 1'examen de la preuve et a la formulation de mon analyse, de
meme que de mes constatations et conclusions eventuelles .

Les lettres expediees a ma demande le 19 aout 1991 par 1'avocat de la
Commission a un certain nombre d'organismes et de personnes
contenaient la disposition suivante :

L'article 13 de la Loi sur les enquetes prevoit que :

La redaction d'un rapport defavorable ne saurait intervenir sans
qu'auparavant la personne incriminee ait &6 informee par un preavis
suffisant de la faute qui lui est imputee et qu'elle ait eu la possibilite
de se faire . entendre en personne ou par le ministere d'un avocat .

La presente lettre constitue le preavis selon lequel le commissaire
entendra et examinera toute observation que vous ou votre avocat
pouvez presenter a 1'egard des constations defavorables qui peuvent
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etre faites a votre endroit . Meme si la Loi sur les enquetes parle de
<<faute>>, dans 1'interet de 1'equite, le commissaire Moshansky a
ordonne qu'on informe par un preavis toutes les personnes a
1'endroit desquelles il peut faire des constatations defavorables . Le
commissaire m'a informe qu'il ne consid'ere pas les constatations qui
suivent comme imputant une «faute» au sens de 1'article 13 de la Loi
sur les enquetes .

L'essentiel des constatations defavorables susceptibles d'etre
faites a 1'endroit de . . . [organisme ou personne nommee] . . . est que, a
1'epoque en cause. . .

Darts une correspondance en date du 30 aout 1991, M` MacDougall a
demande de plus amples renseignements et details a 1'avocat de la
Commission .

Dans une lettre datee du 6 septembre 1991,1'avocat de la Commission
a repondu a la correspondance de M' MacDougall en expediant une
lettre de 13 pages de details .

Dans une correspondance datee du 29 aout 1991, un requerant, qui
avait requ une lettre de 1'avocat de la Commission datee du 19 aout
1991, a ecrit a 1'avocat de la Commission pour lui faire part de son
intention de presenter des observations ecrites a la Commission . Les
observations ecrites de ce requerant, datees du 8 septembre 1991, ont en
realite ete expediees a 1'avocat de la Commission par telecopie le
9 septembre 1991 .

Deux lettres, datees du 13 septembre 1991, ont ete expediees par
Me MacDougall a 1'avocat de la Commission, pour presenter des
observations portant sur 1'article 13 et demander encore une fois d'autres
details .

Darts une correspondance datee du 26 septembre 1991, 1'avocat de la
Commission a expedie a M' MacDougall une lettre de 66 pages portant
sur diverses questions soulevees dans les deux lettres du 13 septembre
1991 susmentionnees, et comprenant un developpement precis des
details . M' MacDougall a en outre ete avise de ce qui suit :

Si vous desirez engager un debat ou presenter des commentaires a
1'egard des points susmentionnes, la Commission prendra connais-
sance de vos observations ecrites expediees au plus tard le lundi 6
octobre 1991, ou entendra a huis clos vos observations orales, qui
seront versees au dossier, le mercredi 9 octobre 1991 a 9 h, dans la
salle d'audience situee dans les locaux de la Commission . Si vous
souhaitez presenter des observations orales, le commissaire exige la
production d'un sommaire ecrit de ces observations au bureau de la
Commission avant midi, le mardi 8 octobre 1991 .

Dans une correspondance datee du 4 octobre 1991, M' MacDougall a
ecrit a 1'avocat de la Commission . Cette lettre, re~ue aux bureaux de la
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Commission. clans 1'apres-midi du vendredi 4 octobre 1991, est repro-
duite en entier .

Monsieur : . . .

Nous vous remercions pour votre lettre du 26 septembre 1991 .
Nous avons pris connaissance des options enumerees a la pag e

65 de votre lettre et souhaitons vous aviser que nous presenterons
des observations orales devant le commissaire le 9 octobre 1991 et
que, conformement a votre demande, nous fournirons un sommaire
de ces observations avant midi, le 8 octobre 1991 . Comme nous nous
attendons a ce que vous vous opposiez, nous vous demanderions un
resume ecrit, avant 17 h le 8, a 1'egard de tout point que vous avez
1'intention de soulever en plus de ceux qui sont enonces dans votre
lettre du 26 septembre 1991 .

Nous ferons valoir que le commissaire ne peut de bon droit
presenter un rapport de faute a 1'endroit des personnes mentionnees
dans les lettres que vous nous avez expediees .

De plus, nous ferons aussi valoir, de toute fa~on, que le preavis
des fautes imputees, donne dans votre lettre du 6 septembre 1991,
et explicite dans votre lettre du 26 septembre 1991, ne constitue pas
un preavis suffisant .

Meme si nos clients et nous souhaitons ardemment la conclusion
de cette question, nous devons preciser que si le commissaire rend
une decision contraire a nos pretentions sur la question des noms,
meme en faisant abstraction de la possibilite d'une revision judiciai-
re, il nous faudra presenter une demande formelle de prorogation du
delai pour repondre, puisque nous aviserons toutes les personnes
nommees de leur droit de retenir les services d'avocats independants
de ceux d'Air Ontario, puisque leur situation personnelle pourrait
entrer en conflit avec celle de la societe .

En outre, independamment de la question des noms, nous
demanderons davantage de temps pour repondre aux imputations,
sur preavis adequat .

Veuillez nous laisser savoir si ces arrangements sont satisfai-
sants .

Veuillez agreer 1'expression de nos sentiments les meilleurs .

D. Bruce MacDougal l

L'avocat de la Commission a repondu le lundi 7 octobre 1991 a la
correspondance susmentionnee du 4 octobre 1991 . Voici en entier la
teneur de la reponse .
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Cher Me MacDougall : . . .

Je vous remercie pour votre lettre du 4 octobre 1991 .
Soyez avise que la position de 1'avocat de la Commission est

enoncee dans la correspondance du 26 septembre 1991 . Par conse-
quent, je n'entrevois pas la necessite de soulever d'autres points
devant le commissaire, le 8 octobre 1991 .

Au paragraphe deux (2) de votre correspondance, vous declarez
ce qui suit :

<<En general, nous ferons valoir que la Commission ne peut
de bon droit presenter adequatement un rapport de faute a
1'endroit des personnes mentionnees dans les lettres que vous
nous avez expediees. »

Je vous rappelle que les diverses observations et conclusions que
le commissaire se propose de faire ne sont pas per~ues par lui
comme imputant une <<faute>> au sens de 1'article 13, mais sont ou
pourraient plutot etre interpretees comme des constatations defavo-
rables, qui ont ete communiquees dans 1'interet de 1'equite.

J'ai remis au commissaire une copie de votre correspondance du
4 octobre 1991 et je compte vous voir le mercredi 9 octobre 1991 a 9
h, et recevoir votre sommaire ecrit des observations que vous
entendez presenter avant midi, le mardi 8 octobre 1991 .

Veuillez agreer 1'expression de mes sentiments les meilleurs .
F.R. von Veh

A la suite des evenements susmentionnes, j'ai convoque une audience
a huis clos dans la salle d'audience de la Commission, be mercredi
9 octobre 1991, a 9 h . \

La position des requerants peut etre ainsi resumee

1 . Je ne puis de bon droit rediger un rapport de faute a 1'endroit des
personnes qui ont requ les lettres du 19 aout 1991 ;

2. je ne devrais faire que des constatations ou des observations de
nature generale, sans nommer personne ;

3. les personnes qui ont re~u les lettres du 19 aout 1991 Wont pas eu
un preavis suffisant qui leur permette de repondre adequatement;

4. si je nommais des personnes, il faudrait accorder davantage d e
temps pour permettre a Paterson, MacDougall d'aviser toutes les
personnes qui ont requ les lettres du 19 aout 1991 de leur droit de
retenir les services d'avocats independants puisque leurs interets
personnels pourraient entrer en conflit avec ceux d'Air Ontario Inc .
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Ces quatre points etaient etayes par des references a la Loi sur les

enquetes, a la jurisprudence et a la Charte canadienne des droits et libertes,
art . 7 .

En tenant compte de 1'ensemble des circonstances, des pieces deposees
devant moi et des arguments presentes par les avocats, je trancherai les
quatre points susmentionnes .

Rapport sur les faute s

Lorsque 1'avocat de la Commission a souleve pour la premiere fois
devant moi la question de communiquer avec certaines personnes qui
pouvaient s'attendre a etre nommees dans mon rapport, j'ai estime que
les diverses observations et constatations que j'entendais faire n'impu-
teraient pas de faute, au sens donne a cette expression par 1'article 13 .
Je considerais les observations et les constatations que je me proposais
de faire tout au plus comme des constatations defavorables. Toutefois,
de faqon a traiter equitablement toutes les personnes qui pouvaient etre
visees par de telles constatations defavorables, j'ai demande a 1'avocat
de la Commission d'aviser toutes les personnes qui pouvaient etre
touchees par les observations et les constatations que je me proposais de
faire, pour leur offrir une autre occasion de se faire entendre . Le 19 aout
1991, 1'avocat de la Commission a ecrit entre autres a Air Ontario Inc . et
aux dix personnes nommees aux presentes, et il a enumere les constata-
tions defavorables qui, selon moi, pouvaient etre faites a leur endroit .
Comme cela a ete mentionne plus tot, cette correspondance contenait la
disposition suivante :

Meme si la Loi stir les enquetes parle de «faute» , dans l'interet de
1'equite, le commissaire Moshansky a ordonne qu'on informe par un
preavis toutes les personnes a 1'endroit desquelles il peut faire des
constatations defavorables . Le commissaire m'a informe qu'il ne
consid'ere pas les constatations qui suivent comme imputant une
«faute» au sens de 1'article 13 de la Loi stir les enquetes .

Par consequent, compte tenu du fait que je n'entends pas imputer de
<<faute>> au sens de 1'article 13 de la Loi sur les enquetes, il n'existe aucun
fondement factuel a 1'appui du premier point de 1'avocat et il ne m'est
pas necessaire de 1'examiner plus a fond .

J
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Constatations de nature generale sans que soit precise le nom des
personnes

D'es les premieres etapes de la presente Commission, j'ai consulte des
experts de renommee mondiale en matiere d'accidents d'aeronef . En me
fondant sur ces consultations, j'ai conclu que pour mener une enquete
approfondie sur un accident d'aeronef comme celui qui nous occupe, il
etait necessaire d'examiner tous les elements operationnels qui pouvaient
avoir un rapport avec 1'accident . Les normes internationales d'enquete
en matiere d'accidents d'avion exigent notamment 1'examen de
1'equipage de conduite, de 1'aeronef et de ses systemes, de 1'infrastruc-
ture directement engagee dans le fonctionnement de 1'aeronef avant
1'accident, du transporteur aerien et du regulateur . C'est la seule faqon
qui permette de determiner adequatement tous les facteurs et toutes les
causes de 1'ecrasement d'un avion .

A la premiere audience publique officielle tenue le 16 juin 1989, j'ai
donne les grandes lignes de mon interpretation du mandat de 1'enquete :

Selon le mandat de la Commission , j'ai pour mission generale
d'enqueter non seulement sur 1'ecrasement d'un avion d'Air Ontario,
mais egalement sur toute question touchant la securite aerienne, a
1'egard de laquelle j'ai pour instruction de faire les recommandations
que je juge appropriees . La Commission peut, si elle 1'estime
necessaire, elargir, consolider, supprimer ou modifier n'importe quel
des points susmentionnes de 1'enquete au fur et a mesure que seront
reunis les elements de preuve .

La preuve provient de 166 temoins, et a donne lieu a un dossier
constitue de pres de 34 000 pages de transcription et de pres de 177 600
pages de pieces et de documentation connexe .

Je dois presenter au gouverneur en conseil un rapport sur mes
observations et mes constatations en me fondant sur le dossier de la
preuve qui est devant moi . Pour que je puisse m'acquitter de ce mandat
et presenter des recommandations constructives dans 1'interet de la

securite aerienne, il faut que ces constatations et recommandations soient
appuyees sur une analyse de la preuve particuliere qui a ete produite
devant moi. A mon avis, une analyse adequate des <<causes de 1'ecrase-
ment de 1'avion F-28, vol 363 d'Air Ontario>> de meme que des «facteurs
qui y ont contribue» necessite la formulation d'observations et de

constatations defavorables a 1'endroit de certains organismes et per-
sonnes .

A mon avis, je manquerais au mandat qui m'a ete confie par le decret
du conseil date du 29 mars 1989 en ne mentionnant pas expressement
le nom des organismes ou des personnes lorsque cela s'impose pour
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assurer la precision de la narration des evenements et identifier
clairement et sans ambiguite les evenements particuliers qui, a mon avis,
ont contribue a 1'ecrasement ou qui me portent a presenter des recom-
mandations precises en matiere de securite aerienne .

Si je me limitais a mentionner des personnes sans en preciser le nom
ou 1'identite, je commettrais une injustice en laissant subsister le doute
sur la conduite d'autres personnes qui Wont rien a se reprocher, ou qui,
dans certains cas, n'ont pas eu 1'occasion de se presenter devant moi et
de se faire entendre . Je ne puis accepter cela .

A mon avis, il n'y a aucun conflit entre la faqon dont je me propose
de remplir mon mandat et les exigences de la justice naturelle ou, pour
reprendre les termes de la Charte, les exigences de la justice fonda-
mentale .

Au cours de mon examen de 1'argument presente sur ce deuxieme
point, j'ai passe en revue toute la jurisprudence mentionnee, en
particulier Re Nelles et al . and Grange et al . (1984) 9 D .L.R. (4th) 79 (C .A.
Ont .) (ci-apres appele «Nelles»); Re First Investors Corporation Ltd . ; Re
Associated Investors of Canada Ltd . (1988) 58 Alta L .R. (2d) 39 (P . R. Alb .)
(ci-apres appele <<First Investors») ; et Robinson v . R. (1986) 4 W.W.R. 729 .

Dans 1'affaire First Investors, un inspecteur avait ete nomme en vertu
de la Alberta Business Corporations Act, S.A. 1981, c .B-15, et charge
d'enqueter sur les operations de deux societes commerciales . Les
audiences publiques etaient menees par 1'inspecteur, et 1'un des
dirigeants des societes visees a demande a la cour de rendre une
ordonnance pour limiter les pouvoirs de 1'inspecteur en ce qui a trait a
la conduite de 1'enquete et au rapport qui devait en resulter . Le juge
Berger de la Cour du banc de la Reine de 1'Alberta a rejete 1'argument
selon lequel 1'arret Nelles s'appliquait a 1'enquete de 1'inspecteur de
1'Alberta . Il a declare ce qui suit, a la page 59 :

Le requerant se fonde en partie sur la declaration de la Cour d'appel
de 1'Ontario dans 1'affaire Nelles v . Grange ( 1984) 42 C.P .C. 109 9
D .L .R. (4th) 79, 3 O.A.C . 40 . La decision de la Cour d'appel de
1'Ontario repose en partie sur la notion selon laquelle ( a la page 89) :

. . . si aucune accusation n'etait portee par la suite, une personne
jugee responsable par le commissaire n'aurait aucun recours pour
laver son nom de tout soupqon . [Souligne par mes soins ]

En 1'espece, 1'inspecteur a pour mandat d'enqueter . J'ai conclu qu'il
n'est pas autorise a etablir la responsabilite criminelle . Meme s'il
peut arriver que des elements de preuve d'activites criminelles
finissent par emerger, 1'enquete ne se trouve ni a usurper ni a miner
la fonction du processus judiciaire des tribunaux ordinaires .

Dans les procedures suivies jusqu'a maintenant, 1'inspectetir a,
conformement aux principes de justice fondamentale, accorde au
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requerant le droit d'etre represente par un avocat et le droit de
contre-interroger les temoins . Le requerant ne pretend pas qu'il y a
preuve d'absence d'equite procedurale . Son argument semble etre de
nature prospective . A cet egard, les observations du juge Legg dans
Robinson v . B .C . (Govt .), [1986] 4 W .W .R. 729, 3 B .C .L .R. (2d) 77, 28
C.C.C. (3d) 489 (sous le nom de Robinson v . R .) (C .S .), a la page 747,
peuvent etre de quelque utilite .

Je reconnais avec 1'avocat du procureur general que la Com-
mission d'enquete nommee par decret du conseil est un
organisme appele a faire des recommandations et non a tran-
cher. Elie redigera un rapport de ses constatations a 1'intention
du lieutenant-gouverneur en conseil . Elie ne portera aucun
jugement en matiere de culpabilite et d'innocence, ou de
responsabilite civile ou penale . Elie ne peut ordonner aucun
licenciement ni soumettre qui que ce soit a des mesures discipli-
naires . En outre, son rapport ne conduira pas necessairement a
des poursuites subsequentes envers qui que ce soit . On ne peut
donc affirmer que l'enquete privera qui que ce soit de la liberte
ou de la securite de sa personne . . .

A 1'appui de leurs pretentions, les avocats des requerants ont invoque
1'affaire Nelles, comme 1'avait fait le requerant dans 1'affaire First
Investors .

Je ne puis accepter cette pretention .
Chaque commission d'enquete est regie par son propre mandat . Aux

termes du mandat de la presente commission, constituee pour faire
enquete et presenter des recommandations, je suis charge :

. . .d'enqueter sur les causes de 1'ecrasement de 1'avion Fokker F-28,
vol 363 d'Air Ontario, a Dryden (Ontario) le 10 mars 1989, de meme
que les facteurs qui y ont contribue, et de presenter un rapport
incluant les recommandations qu'il juge necessaire de proposer clans
1'interet de la securite aerienne.

Le mandat de 1'enquete dans 1'affaire Nelles/Grange interdisait
expressement au commissaire de cette enquete de faire des constatations
de responsabilite civile ou penale . Meme si je n'ai aucune intention de
determiner la responsabilite criminelle ou civile, le mandat de la
presente Commission ne prevoit aucune limite semblable . A mon sens,
aux termes du mandat qui m'a ete confie et eu egard au dossier de la
preuve porte devant moi, je suis non seulement habilite, mais encore
tenu a faire des constatations de fait qui peuvent etre considerees comme
critiques ou defavorables.

II s'agit d'un ecrasement qui a entraine la mort de 24 personnes . Le
dossier indique que 1'ecrasement n'est pas survenu sans la presence
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d'une erreur humaine, reglementaire et de societes . J'entends rapporter
mes constatations de faqon equitable et exacte . Je ne puis le faire sans
identifier les personnes, les societes et les organismes en cause . Les
avocats des requerants ont reconnu dans leur argumentation qu'il serait
approprie de «nommer» les pilotes du C-FONF . Je ne vois aucun
fondement rationnel pour limiter ainsi la <<divulgation des noms» . Toutes
les personnes et tous les organismes reglementaires et sociaux engages
dans la presente Commission ont pu profiter pleinement des principes
de justice fondamentale .

Pour ces raisons, je ne suis pas pret a me limiter a des observations et
des constatations de nature generale sans nommer des personnes . Des
personnes seront nommees dans les observations et les constatations
lorsque le necessiteront le dossier de la preuve et 1'accomplissement de
mon mandat .

Il y aurait egalement lieu de souligner que 1'enquete Nelles/Grange a
ete etablie en vertu de la Loi sur les enquetes publiques de 1'Ontario, tandis
que la presente Commission d'enquete est etablie en vertu de la Loi sur
les enquetes federale . De ce fait, il n'est pas necessaire de trancher les
questions constitutionnelles qui etaient si importantes pour le reglement
des points en litige soumis a la Cour d'appel de 1'Ontario dans son
examen des procedures de 1'enquete Nelles/Grange .

La question du preavis raisonnabl e

L'avocat des requerants a pretendu que les destinataires des lettres du
19 aout 1991 n'avaient pas eu suffisamment de details ou de temps pour
repondre adequatement aux observations et constatations adverses que
je me proposais de faire . Je ne suis pas d'accord avec cette pretention . En
ce qui a trait aux details, la lettre de 66 pages expediee par 1'avocat de
la Commission le 26 septembre 1991 a fourni a Paterson, MacDougall un
preavis avec beaucoup de details sur les points et les circonstances qui
peuvent donner lieu a des constatations defavorables dans mon rapport
final . Les avocats des requerants ont acces a tout le dossier de la preuve,
et leur participation quotidienne a 1'enquete, de meme que la lettre de
66 pages de 1'avocat de la Commission, ne peuvent laisser subsister
aucun doute quant aux points qui doivent etre examines . Darts la
presente demande, les avocats de Paterson, MacDougall ont laisse
entendre que seule 1'ebauche de mon rapport satisferait a leurs exigen-
ces . A mon avis, cette demande montre a quel point les requerants ont
mal interprete les limites de 1'equite procedurale et de la justice
fondamentale .

En ce qui a trait a la question du temps, 1'historique suivant est
important :
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a) les lettres du 19 aout 1991 ont ete expediees a 11 personnes par
courrier recommande. Chaque preavis comprenait la notification
suivante a 1'egard du delai :

Veuillez considerer la presente lettre comme un preavis officiel
conformement aux dispositions de 1'article 13 de la Loi sur les
enquetes, et aviser la Commission par ecrit, au plus tard le mardi
3 septembre 1991, de votre intention :
1 . de vous faire entendre en personne ou par 1'entremise d'un

avocat;
2 . de vous faire entendre au moyen d'observations ecrites ;
3 . de ne pas vous faire entendre devant la Commission .
A DEFAUT D'UNE REPONSE AU PLUS TARD LE MARDI 3 SEP-
TEMBRE 1991, LA COMMISSION PRESUMERA QUE VOLTS
AVEZ RENONCE A VOTRE DROIT DE VOUS FAIRE ENTEN-
DRE EN VERTU DE L'ARTICLE 13 DE LA LOI SUR LES ENQUE-
TES .

11 y a lieu de noter que les observations presentees selon la presente
procedure seront examinees avec soin par le commissaire dans la
preparation de son rapport final . Les observations ecrites doivent
etre reques par ]a Commission au plus tard le MARDI 10 SEPTEM-
BRE 1991 .

Un seul temoin d'Air Ontario a ecrit a 1'avocat de la Commission et
presente des observations ecrites comme le demandait la lettre du
19 aout 1991 .

b) une copie de chaque lettre du 19 aout 1991 a ete remise a M' Bruce
MacDougall le 19 aout 1991 . Darts une correspondance datee du 30
aout 1991, Me MacDougall a ecrit a 1'avocat de la Commission pour
lui demander davantage de details et pour decrire sa position en ce
qui a trait a 1'article 13 . Deux paragraphes de cette correspondance
sont particulierement importants :

Nous vous ecrivons au sujet des preavis en vertu de 1'article 13 que
vousnous avez remis en notre qualite d'avocats d'Air Ontario et de
plusieurs des temoins qui ont depose au cours de I'enquete .

Les renseignements susmentionnes nous aideront beaucoup a
pr(-parer notre reponse aux preavis que vous nous avez donnes .
Manifestement, plus vite nous serons en possession de ces rensei-
gnements, plus vite nous pourrons repondre .

IT ressort clairement de la lecture de la lettre en entier, et particuliere-
ment des deux paragraphes cites, que Paterson, MacDougall agissaient
comme avocats d'Air Ontario et des personnes a 1'emploi d'Air Ontario
qui ont comparu devant moi .
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c) Deux lettres, datees du 13 septembre 1991, ont ete expediees a
1'avocat de la Commission par Me MacDougall, essentiellement pour

demander des details supplementaires. Les deux lettres precisaient
d'es le debut dans quel contexte elles etaient expediees a la Commis-
sion :

Nous ecrivons cette lettre a titre d'avocats d'Air Ontario Inc ., partici-
pante a 1'enquete, et a titre d'avocats representant aussi les interets
des temoins . . . en reponse aux preavis des <<constatations prevues»
donnes dans les diverses lettres que vous leur avez expediees, en
date du 19 aout 1991 .

et

Nous vous ecrivons a titre d'avocats d'Air Ontario Inc ., en reponse
a la lettre que vous avez adressee au president de la societe, le
19 aout 1991 .

Compte tenu du role que Paterson, MacDougall a assume dans la
presente enquete; du degre de precision des details qui ont ete expedies
a Me MacDougall ; de 1'ecoulement de cinquante et un (51) jours, du
19 aout 1991 a la date de 1'audience a huis clos; et du role qu'a assume
Patterson, MacDougall dans le processus d'enquete, en representant les
interets de la presque totalite des employes d'Air Ontario dans les
entrevues et les communications avec la Commission, et au cours de
toutes les audiences devant moi, et en echangeant la correspondance qui
a donne lieu a la presente demande, comme cela a ete mentionne plus
tot, il ne fait aucun doute, selon moi, que toutes les personnes qui ont
requ les lettres du 19 aout 1991 ont eu un delai raisonnable et suffisant
pour repondre a ces lettres, soit individuellement, soit par 1'entremise de
Paterson, MacDougall, les avocats qui ont represente leurs interets .

Les avocats des requerants ont pretendu qu'il y avait eu un retard
deraisonnable dans la signification aux appelants des lettres de la
Commission datees du 19 aout 1991, du 6 septembre 1991 et du
26 septembre 1991 . Dans les circonstances, je ne suis pas d'accord . La
presente Commission d'enquete a ete constituee le 29 mars 1989, les
audiences ont debute be 17 juillet 1989 et se sont terminees le 24 janvier
1991 . Depuis lors, je procede a 1'examen d'une masse imposante de
documents et de transcriptions de la preuve orale . Les lettres destinees
aux requerants leur ont ete adressees d'es que j'ai ete pret a le faire a la
suite de mon examen du dossier de la preuve .

Dans 1'interet de 1'equite pour toutes les parties concernees, nonobs-
tant ma decision fondee sur les motifs susmentionnes, j'accorde par les
presentes une prorogation du delai jusqu'a midi, le jeudi 24 octobre
1991, pour permettre aux dix personnes qui restent de presenter des
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observations ecrites a 1'egard des preavis qui leur ont ete donnes le
19 aout 1991, et qui ont ete explicites par la correspondance en date des
6 et 26 septembre 1991 . Ces observations peuvent etre expediees indivi-
duellement, comme 1'a fait un requerant, ou presentees par 1'entremise
d'un avocat .

Possibilite de conflit d'interets en ce qui a trait a la representation des
personnes par un avocat

J'ai accorde une attention particuliere a la pretention des avocats selon
laquelle des personnes pouvaient avoir besoin de plus de temps pour
repondre parce que Paterson, MacDougall «aviseron[t] toutes les
personnes nommees de leur droit de retenir les services d'avocats
independants de ceux d'Air Ontario, puisque leur situation personnelle
pourrait entrer en conflit avec celle de la societe . »

La conduite de Paterson, MacDougall durant toute la presente enquete
m'a porte a croire que toute question de conflit avait deja ete abordee
par Paterson, MacDougall et par ses clients d'es le debut du processus,
et qu'en outre, le prompt examen de ces questions a eu pour resultat que
les avocats de Paterson, MacDougall ont represente toutes les personnes
qu'ils affirmaient representer. J'estime que le cabinet Paterson, MacDou-
gall ne peut maintenant pretendre ne pas etre en mesure de fournir a ces
personnes des avocats independants alors que 1'enquete tire a sa fin et
que la Commission remet son rapport final, apres que ces personnes ont
ete interrogees et ont comparu comme temoins devant moi, representees
par Paterson, MacDougall au cours de la phase investigatrice de la
presente enquete .

Quant aux personnes elles-memes, si certaines de celles qui ont requ
de la Commission une lettre datee du 19 aout 1991 s'estiment lesees par
le fait d'etre representees par Paterson, MacDougall et souhaitent etre
representees separement, elles peuvent comparaitre en personne devant
moi pour presenter des observations le jeudi 24 octobre 1991 .

Charte des droits et libertes

Les avocats des requerants ont pretendu que la procedure proposee par
la Commission violerait le droit de chacun des requerants a sa reputa-
tion, en vertu de la common law, et le droit que lui garantit 1'article 7 de
la Charte des droits et libertes de ne pas etre prive de la «securite de sa
personne>>, sauf en conformite avec les principes de justice fondamentale .
Je doute fort que la «securite de la personne>> de quiconque soit menacee
par suite du rapport final de la presente commission d'enquete . Darts la'
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mesure oiu la «securite de la personne>> peut etre en cause, nous avons
veille et nous veillerons au respect scrupuleux des principes de justice
fondamentale .

Pour les raisons susmentionnees, la requete est rejetee .

FAIT A TORONTO (ONTARIO), CE 11e JOUR D'OCTOBRE 1991 .

L'HONORABLE JUGE VIRGIL P. MOSHANSKY, COMMISSAIRE

.J
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